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CINQ ANNÉES D'ADMINISTRATION CONSERVATRICE.
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UN RÉGIME RÉPARATEUR

CINQ mM D'MINISTBATIOn GONSEBTATRIGE

L'électorat de la province de Québec va être appelé bientôt à se pro-
noncer sur le mérite des deux partis qui se disputent la direction des affaires

provinciales.

Nous voulons, dans les pages qui voùt suivre, exposer aussi brièvement
que possible, avec preuves à l'appui, les raisons qui doivent faire préférer le
maintien du gouvernement Flynn au rétablissement du régime désastreux
qui a fait la honte de la province durant cinq ans.

Nous allons montrer l'ordre, l'économie, l'équilibre budgétaire, l'hon-
nêteté, le progrès bien entendu, succédant au gâchis, au gaspillage, aux
dépenses folles, au boodlage, aux déficits. Le peuple pourra ensuite faire

son choix entre les deux régimes et dire par son suffrage lequel des deux il

préfère.

M. Mercier est mort, mais son entourage est vivant. Les hommes qui
ont endetté la province, qui l'ont pressurée, qui l'ont mise au pillage, qui
l'ont plongée dans les déficits et les dépenses folles, sont ceux qui sollicitoat
ie pouvoir en ce moment.

A l'électorat d'être sur ses gardes

/.



LES FINANCES PROVINCIALES

DEFICITS ET SURPLUS

En 1890-91 quelle était la situation des finances de la province ? En
tenant compte de toutes les dépenses, y compris les dépenses spéciales de
M. Shehyn, qui étaient en réalité des dépenses ordinaires, mais non compris
les subsides aux chemins de fer, les remboursements des dépôts de garantie
des compagnies de chemins de fer et les fidéi-commis, l'exercice fiscal se
soldait comme suit :

Dépenses (Comptes Publics, p.T7) $4,915,774 60
Revenus " « p.lGy 3,457,144 32

Dé'ficit $1,468,630 28

Le déficit dans les opérations que nous venons d'indiquer était donc
de près d'un million et demi, lorsque les libéraux sont tombés du pouvoir.

Lorsque ces messieurs avaient le pouvoir en 1887, le gouvernement
Ross, conservateur, leur avait laissé un budget presque en équilibre.à quelque
$10,000 près. Ce gouvernement avait aussi laissé les dépenses au chiffre

modéré de $3,032,771.45. (Voir Comptes Publics de 1886, p. 9.) Au bout de
cinq ans, les libéraux avaient grossi la dépense du chiffre effrayant de plus
d'un million et demi.

Au lieu du déficit énorme de $1,458,630 laissé par les libéraux, les con-
servateurs ont rétabli l'équilibre entre les dépenses et les revenus, et réalisé

même un surplus. Les chifi'res du dernier exercice terminé le 30 juin 1896
on font foi. Les voici :

Revenu (Comptes Publics 1896, p. 14) $4,327,910 55
Dépenses •'

•' " p. 15 4,099,707 00

Surplus $ 228,203 56

A ce point de vue des surplus et des déficits, la comparaison entre les
deux régimes est écrasante pour nos adversaires.
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BÉGIMB LIBÉRAL

1887-88

Dépenses (Comptes Publics 1888, p. 13) ^4,054 467
Reveun " •'

p. 12) 8,798i24&

Déficit I 256,21£(

1888-89

Dépenses (Comptes Publics 1889, p. 13) $3,949 078
Revenu ( " '•

p. 12) 8,718,880

Péficit I 285,24§,

1889-90

Dépenses (Comptes Publics 1890, p. 15) $4,700,256
Revenu ( ••

"
p. \\) 3,670,819

I^éficit 11.129,937

1890-91

Dépenses (Comptes Publics 1891, p. 17) $4915 774
Revenu ( ••

«'
p. 16) 3,457',144

Déficit $1,458,630

Ces déficits accumulés nous donnent ce total :

«

Ï887-88
I 256,219

1888-89 235,248
1889-90

1,129,937
1890-91 1,458.630

$3,080,034

Passons maintenant au régime conservateur, et prenons, comme pour
le régime libéral, toutes les dépenses moins les subsides aux chemins de
fer, les fîdéi-commis et les remboursements de dépôts :

RÉGIME CONSERVATEUR

1893-94

Dépenses (Comptes Publics 1894, p. 13) $4 267 946
Kevenu ( " »

p. 12) 4,26o',583

Déficit ......... ,==.=,.,.,,, , 7^413
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1892-93

Kevenu (Comptes Publics 1898, p. 14) $4,891,770
Dépenses ( " **

p. 15) 4,190,522

Surplus , $ 201,248

•^

1894-95

Revenu (Comptes Publics 1895, p. 10) $4,322,028
Dépenses ( " "

p. 11^ 4,195,727

Surplus $ 126,301

1895-96

Revenu (Comptes Publics 1896, p. 12) 14,327,910
Dépenses) ••

"
p. 13) 4,099,707

Surplus $ 228,204

Récapitulation :
•

Stlrplus

1892-98 $ 201,248
1894-95 126,301
1895-96 228,204

• Surplus $ 5o5,758

JOéficit

1893-94 $ 7,413

Ce qui Iwsse un surplus de $548,840 pour les quatre ans.

Sans doute, ces surplus ont été immédiatement absorbés par les rem-
boursements des dépôts de garantie des compagnies de chemins de fer, que
nous avMis dû faire à même les revenus, durant les exercices 1892-93, 189â-
94 et 1894-95. En incluant ces remboursements—imputables au capital-^
dans les dépenses, ces exercices se sont soldés par un découvert. Mais, eu
les incluant aussi dans les dépenses des exercices financiers sous le régime
libéral, on augmenterait les déficits de nos adversaires de $250,000 enviroa
par année.

Nous faisons cotte observation pour mettre nos amis en'garde contre
l'objection que nos adversaires leur feront parfois. En effet, les trésoriers

conservateurs, en adoptant pour base une autre classification, ont fait voir

jiue, depuis 1887, nos budgets sont constamment en découvert. Ils

incluaient dans' le chiffre de la dépense les remboursements des dépôts de

iai
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Sarantie. Mais ce qae nous avons vonln établir ici, c'es*- que, sans ces rem>
oursements, les budgets conservateurs se sont soldés par des surplus,

tandis que même sans ces rembonn^ements, les budgets libéraux se sont
•encore soldés par des déficits énormes.

LB3 DÉPENSES DES DEUX RÉGIMES

r

m

Pour arriver à rétablir l'équilibre dans le budget les conservateurs ont
•été obligés^de diminuer les dépenses, et ils l'ont fait courageusement.

Nous allons le prouver en ouvrant les Comptes Publics de 1896, dernière
année fiscale du gouvernement conservateur, et les Comptes Publics de 1891,
•dernière année fiscale entièrement contrôlée par les libéraux.

Voici la comparaison éloquente que nous fournissent ces documents
pour les difiérents chapitres du service public :

Législation

1890 91, (C. P., p. 5) 1281,078 74
1895'96, (0. P., p. 6) 195,649 27

Diminution |86,629 47

Gouvernement Civil

1890-91, (C. P.,p. 6).... .:... $269,660 07
1896-96, (C. P., p. 5) 268,401 69

Diminution $16,268 88 •

Administbation de la Justice

1690.91, (0. P., p. 6) 1679,006 18
1896-96, (0. P., p. 7) 568,544 28

Diminution $110,461 90

Abts et Métiers, Institutions Littéraires et Scientifiques, Etc.

1890-91, (C. P., p. 9) $402,106 84
1896-96, (C. P., p. 7) 382,769 76

.
^Diminution $19,346 58



WW6-WJ, (U. P., p. 9) 97 544 g^

^???fe?**9n 42,068 1»^

Sbbviobs Divers

1890.91, (0. P.,

1896-96,
, (U. r.,p, 16).. 4é8,099 éi

Diminution
, 6^,948 •©

DtFBVBZa SPÉ0I4LK8 ET TrAVAWX PuBLICS Ex^BAOBDlNAlBES

1896-96, (0. P., p. 11) 58,486 84
' —...

—

^—u.:.

Diminution 1761,768 81

Eécaritulons toutes ces diminutions de dépenses:

législation * 85529 44
Uonternèment civil • 16 208 88
Administration de la Justice !..."".!.! 110461 90
Arts et ttiêtiers, etc ... 19*846 58^avaux Publics ;:.; ;;;;;; 42;o88 19
Services dirers. „ 56 948 72
Dépenses spéciales ^ 761768 81

Diminution |1,092,882 02

Par contre dans trois services il y a eu augmentation :

Service de la dette 1225,923 66
Agncaltnre « ......... 41,186 20
IiMtitatioiis de charité, asiles, etc 9*206 69

1276,314 46

Quant au service de la dette, les conservateurs ne sont pas responsables,
de 1 augmentation. Pour l'apiculture, ils se font gloire d'avoir été larges ;et dans le chapitre d«i» asiles, etc., l'augmentation est incontrôlable.

En résumé, déduction faite d«s augmentations dans ces trois services,
le gouremement conservateur reste avec ce résultat -:

Diminution de dépenses 11,092,382 02
Augmentation de dépenses ^.. 276,814 46*

I» v

à:< ^' «

Itoinution^ .,....,..,«.,... $ 816,067 67
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Quelques-unes des économies réalisécà par îe gou-

vernement conservateur
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Nous avons vu l'ensemble des économies, des diminutions de dépense»
réalisées par le gouvernemôht conservateur.

Entrons dans quelques-uns des détails de cos économies. On va toucherdu doigt Ja différence des deux régimes, le régime rouge et le régime con-
aervateur •

DÉPENSES SESSIONNELLES DE L'ASSEMBLÉE LÉOISLATIVB

$4S,000 d'économies

jxr -"^Jî
1886, sous le gouvernement Ross, ces dépenses étaient de lôl.Sir '3..

(Voir Comptes Publics de 1886, p. 28.)
« «« • ,ox-

^l.o«J^^
libéraux sont arrivés au pouvoir en 1887 ; et l'honorable M. Mar-

cûand, le chef de 1 opposition actuel, est devenu Orateur de l'AssBemblée.

Quel a été le résultat ?

Immédiatement les dépenses ont commencé à augmenter.

En 1888 elles ont été de 160,404.
En 1889 elles ont été de $78,282.
En 1890 elles ont été dô $96,688.

««* ^!^H' ^
}fi

^.®^i«^« session du régime Mercier, voici quels chiffres elles
ont atteint. (Voir Comptes Publics de 1891, p. 65.)

Ecrivains sessionels 112 901 96
Messagers

.ï.
.'.".'.'.

.V.V'.V.V.V.'.'. 8^689 00
f**P«*"ie g 552 57
Journaux 99m
?»^«"-V ••••••• 10,631 80
Impressions et rchures 60,000 00

$ 94,766 89

Faites maintenant la comparaison avec la dernière année du ffouveme-ment Ross :

'^

Dépenses pessionnelles pour 1890 $94,766 89
Dépenses sessionnelles pour 1886 51,812 25

$42,964 14
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Donc, l'honorable M. Marchand, ah.rs Orateur, aujourd'hui chef de
l'opposition libérale, s 6.ngmenté les dépenses sessionnelles de l'Assçinblée
liégislative de $41,954.13.

Et il ose parler d'tfconoiaàie, et reprooher au gouyemement conservateur
de ne pas assez ménager les deniers publics !

La preuve qu'il était extravagant, comme nous l'avons déjà démontré,
c'ebt qu'avec le retour du régime conservateur, avec l'arrivée de M. Leblanc
au fauteuil, les dépenses ont diminué subitement.

Ouvrez les comptes publics de 1896, p. 70, voici les chiffres qu'on y
trouve :

Ecrivains sessionnels $ 6,292 10
Messagers 3,948 60
Tapetivie 4,966 96
Journaux .,., , 563 16
Divers , 7,826 84
Sténographes „ 804 88
Impressions et reliure .., 25,400 00

'

149,301 43

Comparez ce CuiffVe avec celui de la dernière année contrôlée par M.
Marchand, et vous avez :

Dernière année libérale ,...,. $94,766 84
Dernière apnée conservatrice 49,3ol 43

Diminution 145,464 96

Le régime conservatear, l'honorable M. Leblanc et les ministres con-
serva"^eurs, ont donc diminué les dépenses sessionnelles de l'Assen^blée
Législative de $45,000.

Les fendeurs de cheveux de l'opposition, M. Marchand en tête, oseront-
ils attaquer ces chiffres.

Nous les en défions !

Bemarqiiez bien que ces dépenses sessionnelles sont essentiellement
contrôlables. Pour arriver à une telle réduction de dépenses dans un seul
service, il a fallu rogner, résister aux amis, refuser des places, restreindre le
patronage ; les ministres et l'orateur conservateurs n'ont pas hésité à faire
leur devoir, et ils ont eu pour lésultat cette belle diminution de $45,0G»
dans les dépenses.

'h

\'
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RÉPONSE AUX OBJECTIONS

Nos amis auront peut-être à rencontrer cette objection dans la bouche
des orateurs et def cabaleurs rouges : Oui, vous avez diminué les dépenses
sessionnelles, mais vos sessions ont été moins longues que les nôtres. C'est
un mensonge. Les sessions ont été à peu près de même longueur sous les
deux régimes. Sous le régime libéral, en 1888, la session a été de 68 jours,
en 1889 de 72 jours, en 1890 de 63 jours, en 1890, deuxième session, de 51
jours. Sous le régime conservateur en 1892 la session a été de 60 jours, en
1893 de 47 jours, en 1893-94 de 61 jours, en 1894-95 de 54 jours, en 1896 de
63 jours, en 1896-97 de 55 jours. Comme on le voit c'est à peu près la
même durée moyenne pour les deux régimes.

LES DÉPENSES DU CONSEIL LÉGISLATIF

$15,000 d'économies

\'

En 1886, dernière année de l'administration conservatrice de l'honorable
Dr Ross, les dépenses du Conseil Législatif étaient de $29,879.17. (Voir
Comptes Publics, p, 27.)

Le gouvernement Mercier arriva au pouvoir et aussitôt la marée com-
mença à monter.

Voici, année par année, quelles furent les dépenses du Conseil Légis-
latif sous le régime libéral :

Régime libéral

En 1888, (C. P., p. 5) $37,830 00
Eni'=>"9,(C. P., p. 6) 49,207 48

t ;!?• 1?V S' P- ^^ ' 44,835 00
Er 391, (C. P., p, 5) , 60,936 00

$189,807 48

Les conservateurs arrivèrent au pouvoir à la fin de 1891 et, immédia-
tement, les dépenses commencèrent à diminuer.

Régime conservateur

S"" '^^!'iÇ.- Ç;' P- ^> $«.939 60
En 1894, (C. P., p. ô) 88,269 60
En 1895, (C. P., p. 5) . 38,269 60
En 1896. (C. P., p. 5)...., 35;866 00

^ , , ^, .
1154,333 80

ijes deux tableaux sont entièrement suggestifs.
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^
On y voit, sous le régime libéral, les dépenses à la hausse, et sous le

i^n^b Cjttnseryatei^, le* 30pen8|Bè jk Ja ba^
jLes libéraux prennent les dépenses du Conseil Législatif à 129,879, et

ils les portent ju8<ju>u cluffire de |60,98f
'

'

Soit une augmentation de $21,056 en quatre ans.

Les conservateurs prennent les dépenses du Conseil Législatif à $50,935
et îls les réduisent à $36,865.

Soit une diminution de $15,070 en quatre ans.

LES DÉPENSES POUR L'ENTRETIEN DES BATISSES PARLEMEN.
TAIRES

$«9«O0O d'économies

Nous allons maintenant signaler dans le chapitre : Loyers, asÈurances et
réparations, la dépense pour l'entretien du Palais Législatif et des départe-
ments.

Qu'on ouvre les Comptes Publics de 1891 à la page 134 : on y verra
que ce service a coûté sous le gouvernement Mercier $78,795.

Et maintenant, que l'on consulte les Comptes Public» de 1896 à la page
186 et l'on trouvera, pour ce même service, le chiffre de $50,579.

Oe qui nous donne le résultat suivant :

Entretien des départemerUs et du Palais Législatif

Sous le régime Mercier $78,795
Sous le régime Flynn ,„ , 50,579

Différence ^*. $88,216

C'est-à-dire que le gouv«nie«ient conservateur a réduit de $28,216 les
dépenses d'entretien de« édifices parlementaires.

: lf^'^tit^ij)s^*a,^lln(tiirt»«w»a'r»i*wB*
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LES DÉPENSES i)U SERVICE CIVIL

$16,000 d'économies

Ouvrons les Comptes Publics de 1887 à 1891, (régime libéral) et voyons
quelle a été la dépanse annuelle pour le gouvernement civil, comprenant les
salaires et les contingents, durant cette période :

f^^^mj (q,P..p.5) 1208,677

hn 1889-90, (C. P., p. 5) 265 144En 1890-91, (C. P.. p. 5).. ;; gôlieeo

En 1885-86, dernière année du gouvernement Ross, la dépense de ce
chapitre n avait été que de 1183,676, (Voir Comptes-Publics de 1886, p 6)
psjlberaux, à la fin de leur dernière année fiscale, avaient donc augmenté
les dépeiises du service civil de $85,985.

o^^^^

Qu'est-ce que le gouvernement conservateur a fait, en arrivant au
pouvoir? Dans ce service, comme dans la plupart des autres, il a diminué
les dépenses.

Pour l'année terminée le 30 juin 1896 les dépenses du gouvernement
cmlnontété que de $263,401, (Voir Comptes Publics de 1896. p. 5)
liaisons la comparaison avec la dernière année libérale :

Gouvernement civil 1891 $269 660" " Ï896 *...."
253I4OI

Economie conservatrice $ 16,259

•
1 d^

**
J^/^Q®"*®^*

conservateur a donc diminué les dépenses du service

^
Mais on dira peut être : en décomposant le total pour le gouverneitient

civil, on trouve une légère augmentation de deux ou trois mille piastres
pour le titre Traitements. La réponse est facile. Le titre Contingents con-
tient^une torte proportion de salaires pour des surnuméraires. Plusieurs
pnt obtenu leur permanence, et leurs émoluments ont été transférés au
titre des Traitements.

A^^^h *^ï^ ^^ ^^*"^f "®^ *^^ résultat total. Et ce résultat c'est une
indéniable diminution de dépenses pour le service civil.
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LES DÉPENSES POUR L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

#900,000 d'ansmentation sons les libëranx

$110*000 de^dlmlniition gons les congervatears

Prenons les dépenses de l'administration de la justice. Quand no»
adversaires arrivèrent au pouvoir en 1887, elles étaient de $478,606.

M. Shehyn déclara qu'elles étaient trop élevées, et qu'il allait les dimi-
nuer :

" Je crois possible d'inaugurer des réformes dans l'administration de la
justice, et de réduire considérablement les dépenses de ce service. Mon hono-
rable ami, le premier ministre, s'occupe de cette importante question, et ie
crois pouvoir dire avec raison qu'il y réussira quand il aura le temps de
rexammer, après la session."

Quel a été. le résultat ? Le tableau suivant démontre que les libéraux
ont augmenté ces dépenses de $200,000.

*

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

(y inclus police, prisons de réforme, inspection)

iîîn' !n î' P- ^.®* ^) $478,506 08

Î888' r P '

E' 'i{
497,369 23

1B88, (0. P., p. 5) 454,146 07

1891, (C. P., p. 5) 679,006 18

> ..^£' A^AA '^"^^S®' *y^"* P"^ ^®^ dépenses de l'administration de lajustice
^^1^^', " ®^ chiffres ronds, nos adversaires les ont augmentées iusau'au
chiffre de $679,000, soit $200,000 d'augmentation.

.

Maintenant ouvrez les comptes publics de 1896, page 7. Vous y verrez
que les dépenses de l'administration de lajustice ne sont que de $568,544.28.

Les libéraux avaient augmenté les dépenses de ce service de $200,000.

Les conservateurs les ont diminuées de $110,000.

Voilà les deux régimes !

r

' >. a

> t

i
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LES DÉPENSES DU DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA
COURONNE

$102,936 de dlmination

Avec nne aagmentatioB de revenu de $30fe,Y66

Les libéraux sont arrivés au pouvoir en 1887, et dans le département
des Terres comme ailleurs, plus qu'ailleurs peut-être, les dépenses se sont
mises à grossir.

Voici le tableau de cette progression ascendante :

Dépenses du département des terres

"Régime libéral

En 1888 Comptes Publics, p. 145 1184 594
5^1889 " " p. 159 20l'200
En 1890 « " p. 179 239832
En 1891 » " p. 193 287375

$911,501

En comparant ces derniers chiffres avec celui du régime Ross, on a ce
résultat :

'

Dépenses du département des Terres en 1891 $287 875
1886 isoieoo

Augmentation 157,275

Donc les libéraux ont augmenté les dépenses du département des
Terres, en quatre ans, de $157,275.

Maintenant, qu'ont fait les conservateurs ?

^o^-^m"^^®
l'honorable M. FlyDi o^i devenu commissaire des Terres, en

1891, il a trouvé les dépenses au c.:n 2re énorme de $287,875.

Il s'est mis à l'œuvre, et aussitôt les dépenses ont diminué.

Voici le tableau du régime conservateur :

«
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DiPSKBBS DfT DiPARTEMENT DES TeBRES

Méfime cànsèrvaiéitr

En 1898 Comptes.Publics,p. 245 *iûo 7SftEn 1894 • « 'J.261 iKSEn 1895 ^ .. p.245. ;;:::::;;;;;•; K?

Comparons 1891 avec 1896 :

•729,767

Dépenses du département des terres, 1891 *287 87/;
Dépenses du département des terres, 1896 .'.

.'.*.* .*.'.".".'

184,939

él0^;986

te„iderc^;';^rd:1S''"'""'
>- dépenses d« département de,

«.«sofvILr^rerçupIuTléren"
'*^"""'" "">'"' '« 6»—-»*

En 1891 le revenu du département des terres n'était que de 174" 544avec une dépense de $287,000. (Comptes Publics, p. T)
*^*-S*4»

En 1896, avec une dépense de $184,000 seulement le revenu An A&
parlement s'est élevé à 11,045,310. (Comptes PubHct p. 4.)

Soit une augmentation de $302,766.

D'un oôté diminution de dépenses de $102,000 !

Dé l'autre augmentation de revenus do $302,000 !

Voilà $404,000 en mieux dans les opérations d'un seul département,

«ultat^''^'''^^^^
^- ^^^'''' ^ ^' ^'°^^ ^'^*'" ^^' ^'"^ ^^«i magnifique ré-

attaquable
?"''*''"' '''*''*"'^' *'°''''^' ^"^ ""^^ ^ ^^'" «°^*^« °e« «ï^iffres in-

M. MARCHAND ET L'ÉCONOMIE

Après avoir été l'un des plus beaux ornements du rédme Mercier nn 7a

4^

t;

t

. ^k -
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'\na..M. n* ^^""-î^v
^^^^

'l
proposait une motion de non-confiance dansJ^uelle il avait 1 audace de reprocher an gouvernement conservateur dene pas avoir assez diminué les dépenses. Il faut avoir de la hardiesse pour

rf, îfi^.^, A^
reproche à un gouvernement qui a diminué les dépenses

CnSe ^"'''''''' tro^s-q^arts de millions. 11 faut avoir aussi la mémoire

En effet M. Marchand, outre qu'il est solidaire de tous les gaspillages,dont son parti a donné le spectacle de 1887 à 1891, a eu la responsabSité
directe dune énorme augmentation de dépenses dans une branche impor-
tante du service public. «"V"*

Nous allons voir comment il a pratiqué l'économie lorsqu'il en a eu

^n. ^TT ^a'^^^""''
^^ ^^^^ \'^^^^^ ^ï- Marchand était directement res-

ponsable des dépenses sessionnelles. Quelle a été sa conduite sous ce rap-
port ? Sa conduite, son administration a été marquée au sceau de l'extra-
yagance et du gaspillage comme celle des ministres de la clique. En voici
la preuve :

' ^ >
"^«-^

En 1885-86 dernière année du règne conservateur, les dépenses ses-
sionnelles ont ete comme suit :

Ecrivains sessionnels * 8 089 48
Messagers « ''...'.ZZZ'''Z a;520 25
î^ûP«t«^î« V •;: 5.381 60
Impressions et reliure *"> 680 19
^9"™^"^ *.r.'.;;z::; *"'754

53
^^^«'^^

8,386 20

(Voir Comptes Publics de 1886, p. 28.)
"^ '

Les conservateurs sont tombés du pouvoir, M. Marchand a été élu
Orateur en 1887, et quel a été le résultat, au point de vue des dépenses.

La première année de son administration nous donne ces chifFros :

1888

Ecrivains sessionnels <£ini>7« qa

^-^^-^ " ::::::::::::::::.;:.;:;:::::: ^'S' 46 .

Papeterie ^^29 97
^o^^^^nx

^ g04 3g

T
®^^ •: •;•*•;: 14,194 il

Impressions et reliure 23 993 85

iXT - n . -^ ^.- . S60,464 51
(Voir Comptes Publics de 1888, p. 34 )

2
> F •/
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La seconde année de l'administration de M. Marchand est encore plus
llVAIRA • *mauvaise

1889

Ecrivains sessionnols |13 535
Messaffers

4,619
Papeterie

'Z..... 6,279
Journaux

970
Divers...

\ 9429
Impressions et reliure .*.!!!.'.'!!!! ss'soi)

(Voir Comptes Publics de 1889, p. 45.)

$73,382

La troisième année de l'administration de M. Marchand a été pire
encore :

^

1890
Ecrivains sessionnels $13 215 38
Messagers " 3//.*.*.'.*'.*.'.*.

5',074 50
Papeterie 5 162 68
Journaux >jqq 33
P^^e^'s-: •••••••

9,718 86
Impressions et reliure 630v»0 00

(Voir Comptes Publics de 1890, p. 48).

$ 96,938 19

La quatrième année de l'administration de M. Marchand a montré les
dépenses maintenues au chiffre élevé qu'elles avaient atteint sous son con-
trois.

1890—(2eme session).

Ecrivains sessionnels
, , , $12 901 95

^^^««agers " ;..;...;; ;;;;;;. 3,689 oo
Papeterie

6,552 57
J?»''*^aux

991 5^
?^^«'"«-v ••••;: • 10,631 30
Impressions et reliure 60 000 00

/TT . ^ X -o , ,. , $94,766 39
(Voir Comptes Publics de 1891, p. 65.)

C'est-à-dire que M. Marchand a augmenté les dépenses sessionnelles
en cnittres roi>ds :

'

De $ 9,000 en 1888
De $22,000 en 1889
De $45,000 en 1890
De $48,000 en 1891

Voilà de quoi M. Marchand est responsable, voilà son administration
Le chef actuel de l'opposition faisait noblement sa part dans cette orgie de
gaspillage et_ de dépenses démesurées dont il essaie aujourd'hui de dé^airer
fia responsabilité. ^o^b"*

,[

t
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C'est cet homme-là qui accuse le gouvernement de ne pas avoir fait
^Msez a économies ! ! !

La preuve que ces dépenses sessionnelles étaient exagérées, c'est que
«tôt que M. Marchand fut descendu du fauteuil et remplacé par M Leblanc
les dépenses diminuèrent.

'

Dès la session de 1892, on eut ce résultat :

1892

Ecrivains sassionnels
, | 9 966 60

^^^^fsera " .'.*.'.'.*.'.*.;::'.;;:
3:294 50

Ç^Petene 3954 ^9
lonvnanx gg^ ^g
-Divers

7 g^g gj
Impressions et reliure ....*.*.!".. 30000 00

(Voir Comptes Publics de 1892, p. 71-72).
'

'^

M ^^^ ,*,'*^'^^^ ^® ^^^^^ <1"® durant la dernière année du régime

Que le chef de l'opposition aille pérorer maintenant : son dossier est fait.

Les contribuables sauront que si M. Marchand montait par hasard au
mouvoir, ce serait l'augmentation des dépenses qui recommencerait comme
<lans les beaux jours de la Clique.

^
Mais le chef de l'opposition essaie de se défendre, quand il est mis en

présence de ces chiffres écrasants. Cette défense se compose de deux
moyens.

lo. M. Marchand était Orateur, mais c'était la commission de l'écono-
mie interne qui contrôlait tout.

2o. Dans les dépenses de $60,000 pour impressions et reliure de 1890-91
il y avait $30,000 environ pour des arrérages qui traînaient depuis 1887.

Le premier moyen est puéril. C'est l'argument du petit garçon pns en
taute et qui se défend sur les autres. Ce n'est pas moi, semble dire M
Marchand, ce n'est pas moi qui ai gaspillé, c'est Mercier, c'est Shehvn c'est
Gagnon. ^ '

Alloue donc, monsieur, vous devriez rougir d'une aussi piteuse et aussi
ndicule attitude. Etiez-vous un zéro, oui ou non, un automate monté pour—c. . „j„t.

,
_!— Il „i.i-ci,! ^^ -u^wif ui a VET, aj&ux I.& uuuSuimluij de ses ûa

voirs et de sa responsabilité. '
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L'Orateur doit co sulter sans doute la Commission de l'économie in-
terne

;
mais c'est lui qui en est le chef, c'est lui qui a la plus grande part de

responsabilité et d'autorité.

Donc à l'eau, le premier moyen de M. Marchand.

Passons au second moyen. M. Marchand prétend qu'en 1887 il y avait
$30,000 d'arrérages pour impressions qu'il a payées à môme les crédits de
1 année suivante, et ainsi de suite jusqu'en 1891, où il s'est décidé à deman-
der $30,000 de plus, d'un seul coup, pour solder ces arrérages qui chaque
année dévoraient d'avance le crédit de l'année à venir. Eh bien l'explica-
tion est boiteuse.

M. Marchand prétend que le chiffre do $60,000 pour impressions et
relmre, dans les Comptes Publics de 1891, est 'dû au fait qu'il a demandé,
cette année-là, $30,000 extra pour solder les arrérages.

Or, l'année précédente, 1889-90, il a dépensé non pas $60,000, mais
162,000 pour impressions et reliure. (Voir Comptes Publics de 1890, page

Y avait-il là encore $30,000 pour solder les mêmes arrérages ?
I

Sortez de là, M. Marchand !

Ah ! vous ne donnerez pas le change avec ces explications mal a<'en-
cées.

o i- o

too
^^'^^ ^^'^2 P"s les dépenses pour impressions et reliure à $25,000 en,'

1885-86. Vous les avez portées :

En 188Y à $33,974
En 1888 à $23,993
En 1889 à $38,400
En 1890 à $62,600
En 1890 (deuxième session) à $60,000

Vous êtes responsable de cette augmentation inexcusable.

- *^A^'
^^^''^^^^' "^'ot''® successeur, a pris les dépenses pour le même service-

a $60,000 et l'a fait descendre à $25,000. Preuve qu'un Orateur économe
peut être de la plus haute efficacité.

Si vous n'étiez pas efficace comme Orateur, M. Marchand, le seriez-voua
davantage comme premier-ministre ?

t

l

h ' .!
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UN SUBTERFUCE DE NOS ADVERSAIRES

L'argument de la moyenne

En 1887, lorsque nos adversaires sont arrivés au pouvoir ils ont tronv6les dépenses ordinaires de la province au chiffre deKK ZSfait ? Ils ont progressivement élevé ce chiffre jusqu'à M 095 520 et enror«nous ne faisons pas entrer dans ce calcul les fameu^ses dépenses spé^M. Shehyn; nous prenons les chiffres admis par l'ancienSorier^lu'mlme

Voici cette progression ascendante :

Dépenses ordinaires
1887 88

1888-89
i|3,365,032 36

1889-90 3,543,618 64

1890-91 3,894,412 85
• 4,095,620 45

C'est-à-dire qu'ayant trouvé les dépenses à $3,032 607.25 le lïonvPrTiA

De $332,425.11 en 1888
De $511,011.39 en 1889
De $861,805.70 en 1890
De 11,052,913.20 en 1891

Nous mettons nos adversaires au défi d'entamer un seul de ces chiffres.

Partis d'un chiffre de dépenses de «3,032,607 feouvememeiit Eoss>

r<ird'rXrt- S---''"r '''^'"'•'f
feo^fernemerMerSa
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Et alors, ils s'accrochent au gabterfuffe de la moyenne; qui les rapproche

des 3,082,r)07 du gouvernement Ross et les éloigne des 4,095,529 du gou-

yernement Mercier.

Ils font un tableau comparatif des dépenses du régime conservateur

pendant quatre ans et du régime libéral durant le môme espace de temps,

et ils soutiennent, à l'aide de ces chiffres, que nous avons dépensé on bloo

$889,000 de plus qu'eux, et en moyenne au-delà de $260,000 par année.

Voici le tableau qu'on retrouve tous les jours dans L'urs journaux, que

MM. Shehyn et Gladu [voir Journaux do l'Assemblée Législative, 1H94-96,

p. 221) ont produits on Chambre, et sur lesquels ils ont bftsé dos votes de

non-confiance.

Régime Mercier

En 1888 $ n,865,032 86

En 1889 8,548,618 64
En 1890 8,894,412 95

En 1891 4,095,520 45

$14,898,484 40
Régime bleu

En 1893 $ 3,907,445 70
En 1894 3,H56,984 63
En 1895 4,043,228 43
En 1896 4,084,508 68

$15,892,107 34

Voilà le subterfuge auquel nos adversaires ont recours. Voilà une dee-

finesses auxquelles nos amis auront à répondre sur les hustings.

Mais cela ne prendra pas, messieurs les libéraux. En 1891, (nous

laissons de côté l'exercice 1891-92, afin qu'il ne puisse y avoir aucune dis-

cussion sur les termes de comparaison) vous avez dépensé, outre les $4,095,-

520.45 mentionnées plus haut, $820,264.05 sous le titre de dépenses spéciales»

soit en tout $4,915,774.40, non compris les remboursements de dépôts et ]( f

subsides aux voies ferrées, (Voir Comptes Publics de 1891, page 13).

Vous étiez partis de $3,000,000, en 1886, et vous arriviez à vos $5,000,-

000 en 1891.
,

Il n'y a pas de moyenne qui puisse pallier ce fait brutal.

Il n'y a pas de moyenn*^ <['iv masse cacher à ceux qui ouvrent les docu-
ments publics que, tous lefc, ii: îi;,-?, t>us augmentiez les dépenses de $300,-

000, de $500,000, de $800,000, de $ï,000,000, de $1,500,000 en chiffres ronds,

et que, par ce système, vous creusiez chaque année plus profondément le

gouifre du déficit et de la dette floUaute.

i'

I»

I
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Votre calcul de moyennes vous ferait rebrousser chemin jusqu'à lu
moitiC' de cette course insensée que vous avez fournie dans l'extravairanco et
le gaspillage.

Votre calcul de moyennes ne saurait donc servir i\ une oomparaiiiou
entre votre régime et le nôtre, et cela pour di^ux raisons raujouros.

La première, c'est que vous établissez votre moyenne par un calcul de
quatre ans en partant d'un minimum de dépenses; tandis que vous éta-
blissez la nôtre par un calcul de quatre ans, en partant dun maximum de
dépenses. En d autres termes, l'influence du budget modéré du cabinet
Ross, dont vouo ne vous êtes éloigné que graduellement, se faisant encore
sentir (liiraiitks fleux premières années de votre administration, a pour
ettet de baisser votre moyenne ; tandis que l'influence du budget extrava-
gant du gouvernement Mercier, que nous n'avons pu réformer tout d'un
corq^ a pour effet de hausser la nôtre. Par conséquent la comparaison sur
cette base ne peut être juste.

En second lieu, vous faites votre calcul de moyennes en comprenant
dans le chiffre de la dépenses ordinaire le service de la dette que vous avez
pris à 1977,760 et que vous avez laissé à 11,438,443. Ce service étant in-
contrôlable, nos budgets subissent forcément tout le poids de cette au^rmen-
tation de $400,084, dont vous êtes les auteurs. Et vous allez voir combien
cette augmentation du servici^ de la dette affecte la moyenne totale, à notre
désavantage. Nous allons faire le calcul de votre moyenne et de la nôtre
pour ce chapitre du budget.

*a7'7'??n'^?^i^'
^'^^^}^'^ exercice conservateur, le service de la dette coûtait

i$J77,700 a la province. Voici ce qu'il a coûté pour les quatre exercices
entièrement contrôlés par le gouvernement Mercier.

'^^^'11 $1,103,710

1889.90::::::::;::::;;:::::::::.::::::;:::::;::::::::::;::;:: \fr}^m
1890-91

::::::::;; \^^^

Total poiTr les 4 ans $4,709,411

En divisant par 4 nous obtenons une moyenne de $1, 192,353.

Le 30 juin 1891, terme du dernier exercice entièrement contrôlé par le
cabinet Mercier, le service de la dette était donc de $l,27],r,00. Mais le 15
juillet de la môme année, M. Mercier empruntait à Paris $4.000,000 à 4 0/0M le gouvernement conservateur, par conséquent, eut à inscrire dans ses
budgets une somme de plus de .1,400,000 pour le même service. En outre
le gouvernement libéral nous léguait, à part cet emprunt IVancais, une
dette flottante de plus de $8,000,000 qui devait faire monter le service des.
intérêts^ voici donc ce que le gouvernement actuel a eu à payer pour le
service ue là, ûcttu, durant les quatre dernières années :
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' -89P-93 $1,446,031
3893-94 1,377,932
1894-5 1,486,660
18S5-96 1,497,429

$5,867,062

En divisant par 4 on obtient une mo3/3nne de $1,466,763.

La moyenne du service de la dette pour les deux régimes est donc
comme suit :

Régime conservateur $1,466.763
Régime libéral.. 1,192,353

Différence $ 274,410

Maintenant, M. Shehyn ayant prétendu en chambre, durant la dernière
session, que les conservateurs ont dépensé en moyenne $257,963 le plus
que les libéraux, on voit d'un coup d'œil que l'augmentation moyenne de
$274,000 dans le service de la dette, augmentation imputable au gouverne-
ment Mercier, explique à elle seule cette élévation de la moyenne des
dépenses ordinaires dont nos adversaires font tant d'éclat.

De tout cela il suit que la comparaison basée sur les fameux calculs de
moyennes de M. Shehyn, de M. Giadu et des journaux rouges est absolu-
ment fallacieuse, radicp,lement inexacte, et entièrement inadmissible dans
une discussion sérieuse.

Cependant, pour montrer combien peu nous avons à craindre nos ad-
versaires, nous allons descendre sur leur terrain. Nous allons faire un calcul
de moyennes, mais nous allons le faire complet. M. Shehyn a laissé de côté,
en additionnant le chiffre des dépenses annuelles, toutes les dépenses spéciales
si chères à son cœur. En procédant de la sorte, la comparaison ne peut être
que boiteuse. Nous allons en élargir les termes; nous allons prendre le
chiffre de la dépense annuelle, y compris les dépenses spéciales, et en lais-

sant de côté seulement les fidéi-commis, les remboursements do dépôts do»
compagnies de chemins de fer et les subsides aux chemins de fer. C'est
ainsi qu'il faut procéder pour être juste, car M. Shehyn rejetait dans le cha-
pitre des dépenses spéciales une foule de dépenses vraiment ordinaires.

Voici le tableau, correct celui-ci, des dépenses des deux régimes :

Régime libéral

1887-88 (Comptes Publics, p. 13) $ 4,054,467
1888-89

( " " p. 13) 3,949,078
1889-90 ( " " p. 15) 4,700,256
1890-01 ( " " p. 17) =...... = = ,=,,.., 4,915,774

Total pour les 4 ans $17,619,575

T
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Régime conservateur

1892-93 (Comptes Publics, p. 15) $ 4,190,522
1893-94 ( " '• p. 13).. 4,267,946
1894-95 ( " '« p. II) 4,195,727
1895-96 ( " «' p. 13) 4,099,707

Total pour les 4 ans $16,753,t)02

Ce qui donne le résultat suivant :

Dépenses, régime libéral $17,619,575
" " conservateur 16,694,383

914,192

Cette comparaison démontre donc que les conservateurs ont dépensé
1914,192 de moins que les 'ibéraux durant le môme espace de temps,

—

•quatre ans dans les deux cas.

La moyenne de la dépense libérale, que l'on obtient en divisant par 4
le chiffre de $17,619,575, est de $4,404,893 par année.

La moyenne de la dépense conservatrice, que l'on obtient également en
•divisant par 4 le chiffre de $16,694,383, est de $4,173,595 par année.

Etablissons la différence

Moyenne libérale $4,404,893
Moyenne conservatrice

, 4,173,495

Différence en faveur du régimo. conservateur... $ 231,398

Et cela en dépit de l'augmentation du service de la dette, qui fait une
différence de $274,410 dans la moyenne à notre détriment, comme nous
l'avons vu tout à l'heure. Ce qui signifie que le gouvernement conserva-
teur a dépensé en moyenne au-delà de $500,000 par année de moins que le
gouvernement libéral.

Mais, encore une fois, ce calcul de moyenne ne donne pas une idée
exacte du mérite comparatif des deux régimes. Nous croyons en avoir fait
bonne justice, et nous espérons que nos adversaires n'auront plus l'impu-
dence d'y recourir.
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CRI DE GUERRE DES LIBÉRAUX

Le grand cri de guerre des libéraux, dans la lutte qui va s'ouvrir, c'est :

la taxe. Vous êtes des taxeux, voilà leur plus grosse accusation contre les
conservateurs.

II est indéniable que le gouvernement conservateur a fait voter des
impôts nouveaux, mais nous allons démontrer que ce n'est pas lui qui en
est responsable, et que c'est le régime Mercier.

,

Quand les conservateurs sont arrivés au pouvoir, en 1891, le déficit
légué par les libéraux était de $1,458,630.28, y inclus les dépenses spéciales,
comme nous l'avons démontré dans un chapitre précédent.

Il fallait y faire face. ï)e quelle manière allait-on s'y prendre ?

Il n'y a que deux manières de combler un déficit :

AUGMENTER LE REVENU

DIMINUER LES DEPENSES

Nous avons dû recourir aux deux moyens combinés, car le déficit était
trop énorme pour qu'un seul moyen fut suffisant.

Nous avons donc, en même temps, augmenté les revenus et diminué
les dépenses.

DIMINUÉ LES DÉPENSES

Nos adversaires crient : Puisque vous avez tant blâmé les dépenses du
gouvernement Mercier, et que vous avez reproché à cette administration de
n'avoir pas maintenu le budget au chiffre où il était sous le gouvernement
Ross, pourquoi ne ramenez-vous pas vos dépenses à ce chiffre, à 13,032,000
environ. M. Marchand a proposé une longue motion à cet effet eu chambre,
en 1893. (Voir Journaux de l'Assemblée Législative, 1893, pages 325, 326 et
327.)

C'est là un argument ridicule. M. Mercier, qui trouvait les dépenses
au chiffre modéré de iij3,032,000, pouvait facilement les y maintenir. Au
lieu de cela, il les a augmentées jusqu'au chiffre effrayant de |4,915,000.

<!"K^
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Pour les conservateurs, qui ont trouvé les dépenses au chiffre de-

$4,915,000, il était matériellement impossible de les faire redescendre atu

niveau peu élevé où les avaient laissées le gouvernement Ross.

Il est plus facile de grossir un budget que de le dégrever. Il y avait

des engagements pris, des places créées, des entreprises commencées, des

services organisés, des intérêts à rencontrer, etc. En un mot, les réductions

de dépenses ne pouvaient dépasser une certaine limite, si l'on ne voulait

nuire au service public. Nous avons démontré que les conservateurs

avaient diminué les dépenses de $816,000.

Dépenses 1890-91, dernière année du régime libéral,

y inclus les dépenses spéciales $4,915,774

Dépenses 1895-96, dernière année du régime conser-

vateur 4,099,707

Diminution $ 816,067

AUGMENTÉ LE EEVENU

Nous avions diminué les dépenses de $816,067. C'était un résultat

magnifique. Mais ce n'était pas assez pour combler le déficit de f 1,458,630.

Il fallait donc augmenter le revenu. Et pour cela il fallait taxer. Le gou-

vernement de Boucherville n'a pas reculé devant cette tache. Mais, en ce

faisant, il s'est eiforcé de ménager les pauvres, de ménager la classe labo-

rieuse autant qu'il l'a pu. Il a taxé les ministres, il s'est taxé lui-même
d'abord ; chaque membre du gouvernement a dû payer deux et demi pour
cent sur son salaire par année, soit $100 de taxe annuelle. (Voir statuts de
1892, page 45). Il a taxé les employés publics, deux et demi pour cent de
leur salaire, (ibid). Il a taxé le coiftmerce et l'industrie, il a taxé les

successions riches, exemptant les successions en ligne directe qui n'excèdent

pas $3,000. ("Voir statuts de 1894, p. 84). Il a imposé un droit d'un et demi
pour cent sur les mutations de propriété, en ayant soin d'exempter les dona-

tions en ligne directe d'immeubles dont la valeur n'excède pas $5,000. (Voir

statuts de 1892, page 46). Il a taxé les membres des professions libérales.

Mais il a annoncé en môme temps que tous ces impôts additionnels ne
seraient que temporaires, comme le disait M. Hall dans sou discours budgé-
taire de 1892 :

" Il n'y a qu'une seule voie à suivre, c'est d'équilibrer

réellement nos recettes et nos dépenses et d'éviter de nouvelles obligations.

Pour arriver à ce résultat nous devons arriver à augmenter notre revenu
pendant quelques années, et cela signifie augmenter les taxes." (Discours sur

le budget, 1892, p. 39).

Ces augmentations de taxes, qui étaient rendues nécessaires par les

folies et les dépenses extravagantes du régime Mercier, ont accru notre

revenu dans les proportions suivantes :

En 1892-93 $403,591 75

En 1R03-94 51H,40G 11

En 1894-95 ' 487.398 45

En 1895-96 444,856 02
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Mais le gouvernement conservateur ne s'est pas borné à imposer de
nouvelles taxes. Il a activé le rendement des anciennes sources de7evenu.

de"* ks XVÎsITo-qT'^
^''''^^ ^^"""^^ ^^^^"^^' '^ * ^""'^ ^''^^^'' '^^''^ ^^ *^^^**''

Augmentation de revenus

Pour les terres de la Couronne «302 765 ST
Pour les licences

!!!!!!!.*. 77 481 3(J
Pjur l'administration de la justice /...*.'.'.'

»l'971 78
Pour les asiles d'aliénés .'.*.'.*.'.'.'.'.'.'.'.

26*945 09
Pour les écoles de réforme et d'industrie.ï.ï.ï/"".*"..".. 12,366 76Pour les taxes sur corporations commerciales .. " 9*^07 47
Pour la législation ""Z 6,051 43
l'our remboursements 11.4''7 90
Pour vente de terrain du Château-Frontënâc.'.!!.*.*.*.*..'.'.* 244 70Pour prêt aux incendiés de Québec 200 00Pour revenus inférieurs '.'...... 858 42
Pour inspection des chemins de fer 57 00

$529,577 28

Ainei, à part les nouveaux impôts, le gouvernement conservateur a fait
Tendre aux anciennes sources de revenu au-delà d'un demi-million de plus
que le gouvernement libéral. Est-ce là de l'habileté et de l'efficacité admi-
nistrative, oui ou non ?

*ino^n^'n^o°-^*?-^^ ^ ^ ®" Certaines diminutions de revenu au chiffre de
|iiUd,ioU.^a, laissant une augmentation nette de $426,447 03 pour lesanciennes sources de revenu Cette ^mme, jointe au produit des nouveaux

iZ /n'q'nr^
-^444,8.6.02, a formé un total d'augmentation de revenus de

5871,303.05 pour l'auuee fiscale 1895-96.

lus hiv?^^
^ ^^^^ ^^ diminution ue dépenses que nous avons établie

Augmentation de revenu ..,„. ^ 871303
Diminution de dépenses ..ï.!.!'.'.. ....],., 816067

Difierence en mieux $i 687 370

isq-^qIJ''^'''^
"""^ diff-érence en mieux de 11,087,370 pour l'exercice de

189o-9b compare avec l'exercice 1890-91.

Or, le déficit de ce dernier exercice étant de $1,458,630, le gouverne-ment conservateur est resté avec un surplus de $228,000 en chiffres rondspour le dernier exercice.

pnvir^n ïofio nnn
"' ^'''''

i?
'^^^.^".^ que jusqu'à cette année il a fallu paver

environ .%zfa().()00 avuineiloTont •> T>iAvy,,> Iq™ -.^,—,.._ i i^ •

^^^4-^ j' '.i.'j
—i-c-..,.i-.,[u, .. t.i^mc leo revenues, pour le rembourse-ment des dépôts de garantie des compaarnies de chemins de fer, on se con-

vaincra que les nouvelles taxes étaient absolument indispensables.

tt\

c

I
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Pour nous résumer, le gouvernement Mercier laissait un déficit de-
$1,458,630, en tenant compte des fameuses dépenses spéciales de M
Shehyn.

Il était impossible de faire une réduction de dépenses pour un chiffre
aussi considérable.

Il fallait donc conbiner l'économie dans la dépense avec l'ano-menla-
tion dans le revenu.

°

Le gouvernement conservateur a diminué les dépenses d'environ
$816,000.

t^^vxruu

Il est parvenu à faire rendre aux anciennes sources de revenu, par
rhabileté de son administration, $426,000 de plus.

Et il a comblé le reste du déficit par les nouveaux impôts,qui ont produit
pour la dernière année fiscale $444,000 environ.

Maintenant, il est clair que si le gouvernement Mercier n'avait pas
administré les affaires pendant cinq ans, la taxe n'aurait pas été nécessaire..

Si le gouvernement Mercier n'avait pas porté les dépenses, du chiffre
de $3,000,000 environ où les avaient laissées les conservateurs en 1886, au
chiffre de $4,900,000 en chiffres ronds, la taxe n'aurait pas été nécessaire.

Si le gouvernement Mercier n'avait pas augmenté de $400,000 environ
le service d'intérêts de la dette, la taxe n'aurait pas été nécessaire.

Si le gouvernement Mercier n'avait pas augmenté de $100,000 la dé-
pense pour législation, la taxe n'aurait pas été nécessaire.

Si le gouvernement Mercier n'avait pas augmenté de $85,000 la dépense
du gouvernement civil, la taxe n'aurait pas été nécessaire.

Si le gouvernement Mercier n'avait pas augmenté de $200,000 la dé-
pense pour l'administration de la justice, la taxe n'aurait pas été nécessaire.

Si le gouvernement Mercier n'avait pas auffmenté de $241,000 la dé-
pense sous le chef " Services divers," la taxe n'aurait pas été nécessaire.

Si le gouvernement Mercier n'avait pas créé ce chapitre fameux des
Dépenses spéciales, qui était rendu au chiffre de $820,000, en 1891, la taxe
n'aurait pas été nécessaire. (Voir pour le détail de toutes ces augmenta-
tions l'Etat comparatif publié à la page 26 du discours budoétaire de
1892.)

^

Les taxeux, ce ne sont donc pas les conservateurs, ce sont MM. Mar-
chand, Shehyn, Robidoux, Dechêne, Turgeon, Tessier, Gladu, Chênevert,
Pinault, Bernatchez, tous les anciens collègues et partisans de M. Mercier,
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^.n^wfi*''^''?'''^^'''??^ ^"^^V^ ®^!^* ^'^ décrétée? Retenez-bieu cette
•date. EIIo a ete décrétée par la majonté de M. Mercier, quand cette majoritéa repousse, par son vote, l'amendement de M. Hall, le 29 décembre 1890Voici cet amendement, qui se trouve à la page 820 des Journaux de l'AsI•semblée Législative, 1890, volume XXV:

^"urnaux ae i as-

•fauteuiî'î^^"°'^^^'
^^' ^^'^^'^ P'°P°'^ *!"" ^^- ^'^'^^^^"^ 1"itt« maintenant le

"M. Hall propose comme amendement, secondé par l'honorable M Elan-

ttT' *,T • r'^*' Ti' "Q^e," jusqu'à la fia de fa quest^^soient re^ran-•chés et qu'il soient remplacés par les suivants :

^ " >
°^*«"'' reiran

''Cette chambre est prête à voter les subsides à Sa Mai esté mais elleTegrette que malgré ses promesses d'administrer les affaires pubiiq^e avecT)rudence et économie le gouvernement a, pendant les trois première Ses deson admimstration, dépensé $1,699,000 pour dépenses ordinaires et S4 069 888pour dépenses extraorcfinaires de plus qSe le gouvernement pXédent 188^^^T ^^'* ^^«J^fférence totale de «^768,897
;
qSe, nonobstantUïraugmentationénorme de dépenses en grande partie improductives, le gouvernemeSr nTiasencore trouvé le moyen de venir en aide d'une maniè're efficace à kco onisatLnet a l'éducation dans les municipalités rurales, et que ses déclarations auî

y ajoutant les nouveaux BubsidVaùTcomï^gïï "dec&n, S^ffSraSdépenses en rapport avec iceux, elle attein^rS le chiffre alarmant de «HMorWO;

les n

conti

JI\,T= ^ ' ^
i

^^"F^""''» o cievera a çj.,duu,uuu. C'est-à-dire environ la moitié

liw^''^''^'' ^ gouvernement se trouve dans l'obligation d'imposer de nou-vellestaxes dont quelques-unes auront pour effet de paralyser nos indusïriLnaissantes et d'éloigner les capitaux de cette province
;

maustries

" Sous ces circonstances, cette Chambre croit de son devoir de reprocher s^^vèrement au gouvernement d'avoir, en augmentant ainsi les dépenses et la dette de lapromnce, rendu néce93aire,_dan8 un avenir prochain, Vimpositdi de taxes encore 2aonéreuses et de mettre ainsi en danger l'avenir des institutions auxSlTXnro!vmce est si profondément attachée."
ttu^queiies la pro-

A.
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étantdemandés, ils sont pris comme suit :

• ^9l''\-~-^\GSsx^^r3 Beaucharap, England, Lessard, Normand Bédard OrP-mer, Mcintosh, Owens, Blanchet, ' Hal!, Makon, Robèrtson?DuplessirLeblS^

Coîî^re .-—Messieurs Basinet, Desmarais, Lovell, Pouliot, Pinault Béland©uhamel, McShane, Rinfret, Bernatchez,' Fiizpatrick, Marcotte, RoWdoSx,'
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Brunet, Girardj Mercier Rocheleau, Cardin, Gosseliii, Moufette, Shehyn, Carrier,
Jbaliberté, Monn, fete. Marie, Chenevert, Lalonde, Parent, Tessier fPortneufk
Turgeon et Watts." "

C'est à ce moment que la taxe a été décrétée, et les hommes qui en
sont responsables ce sont les députés qui ont voté contre l'amendeiaent etqm ont ratifié amsi l'administration scandaleuse, l'extravagance et les
toiles dépenses du gouvernement Mercier. Ce sont MM. DéchSue. Turireoii

ERRATUM.
Au haut de la page 31, dans la troisième ligne, ajoutez après " Watts,"

les noms de MM. " Langelier, Déchêne, Lemieux et Côté," comme ayant voté

contre la motion Hall.

jxc v-i^ci, ttiura quon iui uemanae son concours pour sortir la province de~ï'êm!
barras où elle se trouve aujourd'hui.

"J'ai supporté le gouvernement Mercier et je dois prendre ma part des res-ponsabi ites de ce qui a été fait. Je prends aussi ma part de resposabilités en me
déclarant en faveur de cette taxe.

o c,« «le

'' Je ne crains pas de le répéter et de le proclamer partout, je veux avoir mapaH de respomabthte en imposavi la taxe. Si la province a été mal gouvernée dans
le passé, Il n est plus temps d'y revenier et il ne faut s'occuper que des moyenspour sauver la situation.

^ *""^cuh

44nn nS ^^*/^^^^ ^^^ le nouveau gouvernement a réduit les dépenses de plus de
«400,000. Je ne yeux pas dire qu'il n'aurait pas pu faire encore certaines réduc-
tions, mais entin t^ a fait beaucoup plus quHl n'ajamais été fait auparavant. Je suisen faveur de la taxe, mais à condition qu'elle ne pèse pas plus sur les épaulesd une certaine classe que sur les autres. Il faut que ce poids soit réparti^le-ment, et c est ce que n'a nas fait le gouvernement en présentant ces résolutionsLes villes vont payer et les campagnes presque rien. La classe commerciale vasupporter une grande partie du poids et les cultivateurs vont être épargnés Cen est pas juste. Toutefois, en rejetant les résolutions on combat le principe dela taxe et ce n est pas mon projet. Comme je l'ai déjà dit, je suis en faveur de
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.dat« FllA'/f^^^'Ti'
*^''*î^ ^^^.* î^^ décrétée? Retenez-bien cette•date. Elle a été décrétée par la majorité de M. Mercier quand cette maior tAa repoussé, par son vote. l'amendement de M. Hall. lê^29 décembrTSVoici cet amendement, qui se trouve à la page 82QdeBjXrnmxdeVABsemblée Législative, 1890, volume XXV:

Journaux ae i As-

" T n

•fauteûu?°''°'^^^'
^^- ^^'^^^ P''°P"'" ^i^« ^- ^'O^ateur quitte maintenant le

««HT ix„n

I .

-?»

7 .

<4

Duha'sr Misfer^p^sr'«?.=!:• F^ïï;!!kris^.^rLss*;

< « K"
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Brunet, Girardj Mercier, Rocheleau, Cardin, Gogselin, Monfette, Shehyn, Carrier.
Lahberté, Morin, Ste. Marie, Chenevert, Lalonde, Ps

- -^ -'

Turgeon et Watta."
^arent, Teasier (Portneuf),

C est à ce moment que la taxe a été décrétée, et les hommes qui en
sont responsables ce sont les députés qui ont voté contre l'amendement et
qui ont ratifié amsi l'administration scandaleuse, l'extravagance et les
toiles dépenses du gouvernement Mercier. Ce sont MM. DéchSe, Turgeon.
Bernatchez, Pmault, Pouliot, Morin, Tessier, Lemieux, Pwent. Cardin.
Carrier, Chenevert, Rocheleau, etc.

M. FITZPATRICK ET LES TAXES

iQQoT®"î^°^ ^^^ ^^^^y^ additionnelle de la nécessité des taxes imposées en
1«92 ? Voici '- témoignage, non pas d'un ami du gouvernement conserva-
teur, mais dur des chefs du parti libéral, de M. Fitzpatrick, député à l'As-
semblée Législative de 1890 à 1896, et appelé depuis par M. Laurier au
poste de Solliciteur-Général à Ottawa.

Voici ce qu'il disait dans un discours en Chambre, le 20 juin 1892 :

"M. Fitzpatrick continue le débat commencé vendredi dernier sur les réso-lutions relatives a la taxe. Il dit que le gouvernement Mercier n'a pas fait cequil^devait faire et qu'il est responsable aujourd'hui de l'imposition de la taxe
" Il est juste aussi que le peuple paie cette taxe parce que jusqu'à présent

c est toujours legouvernement qui a payé pour les améliorations publiques Ona bâti des chemins de fer, ouvert des routes à travers la forêt pour la colonisa-
tion, et le peuple n'a rien payé. Comme il a profité de ces travaux il aurait tortde crier, al.; rs qu on lui demande son concours pour sortir la province de l'em-
barras oA elle se trouve aujourd'hui.

" .l'ai supporté le gouvernement Mercier et je dois prendre ma part des res-ço "=• 'ie ce qui £. été fait. Je prends aussi ma part de resposabilités m medeau . jeur de cette taxe.

JV '^'^f V^^ ^® ^® répéter et de le proclamer partout, je veux avoir mapart cte ,'

. lie en imposant la taxe. Si la province a été mal gouvernée dans
le passé, i . dst plus temps d'y revenier et il ne faut s'occuper que des movenapour sauver la situation.

^ ^""yeuH

«Am'nm ®^
V""' 'l^^ ^^ nouveau gouvernement a réduit les dépenses de plus de

«400 000. Je ne yeux pas dire qu'il n'aurait pas pu faire encore certaines réduc-
tions, mais enfin t^ a fait beaucoup plus qtohl n'a jamais été fait auparavant. Je suisen faveur de la taxe, mais a condition qu'elle ne pèse pas plus sur les épaulesd une certaine classe que sur les autres. Il faut que ce poids soit répartiWle-ment, et c est ce que n'a pas fait le gouvernement en présentant ces résolutions
l.es villes vont payer et les campagnes presque rien. La classe commerciale vasupporter une grande partie du poids et les cultivateurs vont être épargnés Cenest pas juste. Toutefois, en rejetant les résolutions nn nnmhnf lo ,.v1„«,C„ j!
la taxe et ce n'est

la taxe."

m 1"*.^"^ "^^ p'Jiuo eu ica «juinvaieurs vont eire (

Toutefois, en rejetant les résolutions on combat le principe dé
st pas mon projet. Comme je l'ai déjà dit, je suis en faveur de
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LES TAXES ONT ÉTÉ ENLEVÉES.

Le gouvernement conservateur avait annoncé que ces taxes ne seraient
que temporaires. Il a tenu parole.

Il a commencé par diminuer d'un tiers la taxe sur la mutation de pro-
priété. Cette taxe avait été fixée originairement à un centin et demi pour
cent. A la session de 1893-94, ce droit a été réduit à un centin. (Voir statuts
de 1894, 57 Vict., page 83).

A la session de 1895, la taxe sur les licences de commercé et sur certaines
personnes a été enlevée. (Voir statuts de 1895, 59 Vict., page 166).

Enfin, à la dernière session, la taxe de un centin, qui restait imposée sur
les mutations de propriété, a été complètement enlevée (Voir 60 Vict
chapitre] 2, "Loi abrogeant la loi imposant des droits sur les transports
dimùieubles." (Statuts de 1897, 60 Vict., page 46).

Maintenant, il ne reste plus que la taxe sur les successions qui existe à
Ontario, au Manitoba, à la Colombie Anglaise, dans la Nouvelle-Ecosse, aa
Nouveau-Brunswick, aux Etats-Unis, en France, en Angleterre, et qui ne
frappe que les gens qui ont le moyen de payer, les gens qui font un héritage
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LES EMPRUNTS

X'OTmCiTJOI IXiS ONT BÏTJ XilDTJ

A QUOI ILS ONT SERVI

Nous avons démontré que les impôts additionnels perçus par le gou-
vernement conservateur avaient été rendus nécessaires par les extravagances
du régime Mercier, et qu'ils avaient servi à combler le déficit creusé par
l'administration libérale.

Nous allons montrer maintenant comment les conservateurs ont appli-

qué la loi d'emprunt décrétée par M. Mercier en 1890, et à quoi a servi le

produit de cet emprunt.

Ce qui va suivre va prouver que les conservateixrs n'ont réellement pas
•emprunté, mais n'ont fait que négocier les emprunts votés par la majorité
libérale en 1890.

Le 29 décembre 1890, M. Shehyn, trésorier de M. Mercier, faisait voter
un bill d'emprunt dont le préambule S3 lisait comme suit :

'* Considérant que le 26 décembre 1890, la dette flottante de la province
se composait, entre autres, des sommes suivantes :

I

J(a) Mandats impayés au 30 juin 1890 $ 112,571 45

(6) Dépôts temporaires 261,361 27

(c) Dépôts en garantie des compagnies de che-
mins de fer $1,916,685 98

{d) Subventions en argemt accordées aux che-
mins de fer, mais non encore gagnées $1,367,737 92

Les premiers 35 centins par acre des subven-
tions en terres accordées aux chemins de
fer, et converties mais non encore gagnées. 865,159 96

Les premiers 35 centins par acre des subven-
tions en terres accordées aux chemins de
fer, et qui peuvent être converticis 665,350 00

$2,898,247 88
S



i

té

(«) Dettes pour terres et autres, chemin de fer
Q.M.O.etO ^ lOOflflA nft,

(/) Perte sur le dépôt fait à la Banque d'E,
'

change, à être remplacé au fonds d'amor-
tissement en vertu do la loi 46 Vie.
ohap. 21 ' Q7nnrtnn

(g) Somme due au comité protestant de l'ins-*
traction publique en vertu du règlement

.Lv ,?f
^* question des biens des Jésuites ao ogi nft

{h) Dépense spéciale prévue pour 1890-91 en
vertu de la loi 68 Vict, chap. 1

.'

912,188 00

" Moins l'encaisse au 1er juillet 1890 ^^Hlilt II

«5,788,080 16

" Et considérant qu'en vue de la dite somme, il faudra encore, pour le

vJteT:^ '

'" '^''' ^'' ^^"^'"'"^ ordinaires! ajouter les sommCsuï

(i) Dépense spéciale supplémentaire prévue
pour 1890-91

â IF 448 71
iJ) Dépense spéciale supplémentaire"prévue

pour 1891-92 ^ 888 555 00Moins les crédits votés de nouveau ..'.*.'.'...'.'.'.*.'.'.'

280^000 00

<Ar) Subventions en argent aux chemins de
^^^'^^^' ^^

fer, tel qu'exposé dans les résolutions
adoptées par l'Assemblée Législative, le
vmgt-troisièmejour de décembre 1890... 2,544 270 00Les premiers 35 centins par acre des subven-
tions eu terre aux chemins de fer, tel
qu'exposé dans les résolutions adoptées
par l'Assemblée Législative le vingt-troi-
sième jour de décembre 1890 1,856,050 00— '-

$4,400,820 00'

"Formant ensemble une dette flottante de $10,862,853 86

''Attendu que les obligations non contestéesfde la province mention-

S'4 sfen l'nf
ï'"^'' ' ^^^ ^'' 50 Victoria. chapîTre 2, s^élèvent 'à $4 037 -

bJ4.8y en sus des réclamations contestées existant avant le 29 janvier 1887et sur lesquelles des montants considérables ont été payés depuis, sans qu'il
y eut été pourvu par le dit emprunt

;

«asquu

été dé $3!378r33^2!5o!
^'°'^'''^ ^' l'emprunt Mt en vertu de l'acte susdit a

,,« «i!i"®5?'^ "^^^ ^T °'*^^^*^ ^® chemins, de fer oni été votés en 1888 pournn chiffre d'environ $3,000,000.00
;

^
i
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61.62V^ictl%tr^^^^^ créée par la loi

pendante depuis pr^s d'un BS^sur^âVl l^^«^T'"t-^'""' '^'""'^ ^"««^ioii
Jésuites/' esUmés à plusVùSnilJ^'^^ biens dits " Biin« des

payée
;

^ **
^'' *'*"^ "^"^ ^«"« cession, savoir : |400,000, a été

velle"d^agrSi^èu"^t^^^^^^ ^.''"«^^"•- ""« P-'^on non-

Montréal%obJtirdenou^;eatxt£^l ^*/^« ^''^'^ ---«^^^ à

tice û cet en^droit! a"l^s^'^^:^^^^f^^^^-^ ^'^'^^^
S'^ Je-

tions urgentes dans les palais do justice des Sf.f.^^^
^''''''' ^'^'P^''*-

eommes considérables sont requisràc's fins
ruraux

;

et que des

constm1;î!:S^ouTr:cW d'uï'ou S^T^' ''^^
'^r^'' ' P^^-'^'ir à I«

utile pour rexpirationifs tZ^^^^^l^Zt ''^'"'"^'^ ^^" *^™^>^

cç^nlsStl^^il^S^S^J^n^^^^ routes do
villes et des campa-rnes les nnvmT«nA.f ^?"^ ^^^ ''^^^««^ ouvrières des

Lég.;ftrrteef;.clr:: if:[ .li?:
''"' ^* "" "°-"'«-"' «^^ ^^

.

trAsoîipî'ZT
^°'^'^^® ^^^ lieutenant-gouverneuv eu conseil d'autoriser le-

piasLs etc''
n'excédant pas en total dix millions de-

(Voir statuts de 1890, 54 Vict, pages 27, 28, 29 et 80.)

d'enipruntind^tq:ifcet^:'/e;tltta^t%?^^^^^^^^^^ -^ ^rable et pouvait s'élever jusqu'à $13,000,000. comme il S ffcile dV V?''^'"vaincre en lisant la liste desaltendus contenue Zs ce préambule
""'"

L'emprunt a été voté par la majorité de M. Mercier. Voici le vote •

comité d^wirJnhn^ l!^.,T^f^3^«>«
des résolutions rapportées dn

débentures provinciales pm^rpo^^^^^^^^ l^^^«i««îoa cTe

de la province et pour autres Sns, étent ïu^
^ ^"^ "^^"^ n9n-con801idée
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L'honorable M. Shehyn propose, secondé par l'honorable M. Mercier,—Que
ces dites résolutions soient maintenant lues la seconde fois ; et la question étant

mise aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés, ils sont pria

comme suit :

Pour .—Messieurs Basinet, Béland, Bernatchez, Bisson, Boyer, Brunet, Car-

din, Carrier, ChGuevert, Clendinning, Coté, Déchêne, Desmarais, Duhamel, Fitz-

patrick, Girard, Girouard, Gladu, Gosselin, Laliberté, Lalonde, Langelier,

Lemieux, Lovell, McShane, Marcotte, Mercier, Morin, Parent, Pinault,

Pouliot, Rinfret, Robidoux, Rocheleau, Rochon, Shehyn, Ste. Marie, Tesaier

(Portneuf), Tessier (Rimouski), Turgeon et Watts,—41

Contre .•—Eeauchamp, Bédard, Blanchet, Bourbonnais, Desjardins, Duplessis,

England, Grenier, Hall, Johnson, Leblanc, Lessard, Lussier, Mcintosh, Marion,

Martin, Moufette, Nantel, Normand, Owens, Pelletier, Picard, Poupore, Robert-

son, Spencer et Villeneuve.—26

" Ainsi la proposition est résolue affirmativement.

" Les dites résolutions sont, en conséquence, lues la seconde fois et adop-

tées." (Journaux de l'Assemblée Législative, 1890, volume 25, page 290.)

résolu-

tions. Le statut disait :
" Il sera loisible au lieutenant-gouverneur en con-

seil d'autoriser le trésorier de la province à se procurer, par voie d'emprunt,...

une somme n'excédant pas en total dix millions de piastres, etc." (Voir sta-

tuts de 1890, 54 Vict., page 29).

En vertu de cette loi, le 15 juillet 1891, MM. Shehyn et Mercier em-

pruntaient à Paris une somme de $3,860,000. remboursable dans deux ans.

C'est-à-dire qu'ils émettaient des débentures provinciales à court terme

pour $3,860,000, mais ces débentures ne rapportaient au Trésor que

Qu'on remarque bien les termes de la loi qui a été basée sur ces

s. Le statut disait : " Il sera loisible au lieutenant-gouverneur (

»ur !|û.ooi',uuu, mais ces ueueutuie» ne la^^^^unc

;,707,530. (Voir Comptes Publics de 1892, page 20).

Du 15 juillet au 17 décembre 1891, le Trésor reçut cette somme, qui

fut presque immédiatement absorbée par les paiements urgents exigés par

la dette flottante.

Le 17 décembre 1891, le gouvernement Mercier tomba et fut remplacé

par le gouvernement de Boucherville. Il ne restait en caisse sur les $8,707,-

530 touchés en vertu de l'emprunt du 15 juillet que $743,891.06. (Voir

discours budgétaire de 1892, page 12.)

Le gouvernement conservateur prit les rênes du pouvoir et se mit im-

médiatement à l'œuvre pour faire face à la situation désastreuse créée par

son prédécesseur.

Du 17 décembre 1801 au 30 juin 1896 quelles sont les opérations, en

relation avec les emprunts, que le gouvernement conservateur a faites ? Les

voici :

—

Juillet 1893, emprunt à court terme, par M. Hali, pour rem-

bourser l'emprunt Mercier du 15 juillet 1891 J4,106,891 52
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Décembre 1894. emprunt à long terme, par M. Taillon, pour
rembourser et consolider définitivement ce même em-
prunt Mercier du 15 juillet 1891 $5,332 976 00

Mars 1894, emprunt par M. Hall pour faire face à partie de
la dette flottante créée par M. Mercier 2,920 000 00

Mai 1896, emprunt par M. Taillon pour solder la balance de
'

la dette flottante créée par M. Mercier 3 017 333 33

,.~.Q^Î^'ï"^^ mots d'explications feront mieux saisir l'ensemble et la portéeamerente de ces opérations successives.

M. Mercier avait emprunté 13,860,000 en juillet 1891, remboursables

f«T/'r'"'' ^?f-^;^i?, «,^A«i"«^ 1893. En 1893. il nous falS?!
face coûte que coûte a cette échéance. Mais les circonstances étaient alor»
tellement mauvaises, que M. Hall s'est borné encore à une opération dedeux ans de terme. De sorte que, à la fin de 1894, pour ne pas attendre àla dernière mmute-l'échéance était le 15 juillet 1895-nous avonsWforme cet emprunt Mercier a court terme, remplacé par l'emprunt Hallégalement a court terme, en un empruht à long terme. Ces deux onéral
tions de juillet 1893 et de décembre 1894 n'avaient d'autre but que deSface aux échéances de l'emprunt de $3,860,000 fait par M. Mercier Elles

l^'rS^r'nTde rZ^^^^^^^
"^^'"^

' ' ''''''''' *^^^ ^^«^^^^^-^ ^^ P^^-

<^y.a\!^^V^
"?' fallait payer le reste de la dette flottante, évaluée par Mbhehyn, dans le préambule de l'emprunt, à $10,862,000.

En mars 1894, M. Hall s'est procuré, par voie d'emprunt, $2,744,800
sn mai 1896. M. Tail on a pmis rlao ,i;iK^«+«,.^„ *o n^h, A,.^ :'°""

débentures.
i

.
Cela fait $4 788 800 que le gouvernement conservateur a touchéjusqu au 30 juin dernier à l'acquit de la dette flottante ;

Emprunt Hall, mars 1894, Comptes Publics de 1894
et 1895, p. 12 $2,744,500 00

Emprunt îaillon, mai 1896, Comptes Publics de
1896. p. 14....-

2,044.000 00

T» 1 1 1. », . " $4,788,800 00
Balance de 1 emprunt Mercier du 15 juillet 1891 res-

tant en caisse le 17 décembre 1891 743 891 00

Total perçu par les. conservatours par voie d'em-
P'"""* " $5,532.691 00

Maintenant qu'ont-ils fait de cet argent ?
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Là réponse est facile.

Nos adversaires ne cessent de crier que les conservateurs n'ont pas payé
les obligations qui étaient énumérées au préambule de l'emprunt de 1890,

Eh bien nous allons démontrer que c'est là une fausseté manifeste. Prenez
le statut de 1890, 54 Victoria, aux pages 27, 28 et 29. Que trouvez-vous

énuméré au préambule de l'emprunt ? Vous voyez entr'autres obligations :

Subsides aux chemins de fer.

Dépôts de garanties de compagnies de chemins de fer.

Palais de justice de Montréal.

Ponts en fer.

Ecoles normales à Montréal.

©épenses spéciales pour l'exercice 1891-92.

Palais de justice à Ottawa et Pontiac.

Débeiitures du Palais de justice de Fraserville.

Voilà autant d'obligations énumérées au préambule de l'emprunt de
1890.

Ouvrons maintenant les Comptes Publics, et voyons ce que nous disent

les chiffres officiels.

SOMMES PAYÉES AVEC LE PRODUIT DES EMPRUNTS

Subsides aux chemins de fer

Du 17 décembre 1891 au 30 janvier 1892 $ 425,113 42
Exercice 1892-93 .'... 850,455 09
Exercice 1893-94 976,515 49
Exercice 1894-95 857,262 52

, Exercice 1895-96 280,074 70

3,388,394 22

(Voir état des recettes et paiements du 1er juillet au 17 décembre 1891,

page 11, Comptes Publics de 1892, 1893, 1894, 1895 et 1896, pages 21, 17,

13, 13 et 15.)

Dépots de garantie des compagnies de chemins de fer, jiemboursés

Du 17 décembre 1891 au 80 juin 1892 .$ 118,627 21
Exercice 1892-93 240,405 39
Exercice 1893-94 250,117 25
Exercice 1894-95 260,223 01
Exercice 1895-96 268,241 39

$1,137,614 25

(Voir état des recettes et paiements du 1er juillet au 17 décembre 1891,
page 11, Comptes Publics de 1892, 1893, 1894, 1895 et 1896, pages 18, 15, 18.

13 et 15.)
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Palais de justice de Montréal

Exercice 1892i93
ût^o^ni *ro

Exercice 1893-94 ;... H.A^J^ lî
focercice 1894.95 .ZiZi:::: :•- ^X 2?

1540,991 37
.{Voir Comptes Publics de 1893, 1894, 1895 et 1896, pages 11,9, 9 et 11.)

Dépenses spéciales

Dm 17 décembre 1891 au 30 juin 1892 $407,923 48

Ponts en fer

^xercice 1892-93.... ^ .« „.. ..
Exercice 1893-94 ^ ^^î?^ 22
Exercice 1894-95 ^Î'ÎJ? Ja
Exercice 1895-96 .*.".".". qS n?••......,.•.. OjUUU 00

8106,197 00
<Voir Comptes Publies de 1893, 1894, 1895 et 1896, pages 11, 9, 9 et 11.)

Ecole normale Jacques-Cartier

Exercice 1891-92 ..., «iin'rqi o«
Exercice 1893-94 ^ lA^l ??
Exercice 1894-95 ^f'^ÎS !îo,oiy 61

j.r • r.
1130,357 21

KVoir Comptes Publics de 1892, 1894 et 1895, pages 19, 9 et 9).

Ecole normale McGill
Exercice 1891-92
Exercice 1892-93 .' ^ JXnn

^
fExercice 1893-94 •""*"'.*.'!;*.'.".'.*";'.;;;;;;.';;*.*.;.';;;;;;*

2000 00

.TT . ^ $21,980 00
(Voir Comptes Publics de 1892, 1893 et 1894, pages 19, 11 et 9).

Réclamation Charlebois

Exercice 1893-94. ^oo ron ««
Exercice lfi94-a/l «38,532 30

1,630 70

$40 0^^ C\(\

<Voir Comptes Publies de 1894 et 1895, pages 9 et 9).

i



40

!1 !

Palais de justice de Hull

Exercice 1892-93 $10,000 00-

iSxercice 1895-96 15,086 84

$25,086 34

(Voir Comptes Publics de 1893 et 1894, pages 11 et 11.)

Palais de justice de Bryson (Pontiac)

Exercice 1892-93 $ 6,786 76
Exercice 1893-94 4,500 00
Exercice 1894-95 1,503 75
Exercice 1895-96 3,000 00

$15,790 50

(Voir Comptes Publics de 1893, 1894, 1895 et 1896, pages 11,9, 9 et 11).

Dêbentures du Palais de justice de Fbaserville

Exercice 1895-96 $20,000 00

(Voir Comptes Publics de 1896, page 11).

Récapitulons :

Subsides aux chemins de fer $3^388,394 22:

Bemboursement des dépôts de g^antie des compagnies de
chemins de fer 1,137,614 2S

Palais de justice de Montréal 540,991 37
Dépenses spéciales du 17 décembre 1891 au 30 juin 1892 407,928 48
Ponts en fer 106,197 00-

Ecole normale Jacques-Cartier .. 130,357 21
Ecole normale McG^ill 21,980 00<

Eéciamation Charlebois 40,063 OO
Palais de justice de IIull 25,086 34
Palais de justice de Bryson (Poniiac) 15^790 50"

Débentures, Palais de justice de Fraserville 20,000 00

Montant payé à l'acquit de la dette flottante par les conser-

vateurs $5,835,397 37
Montant perçu par voie d'emprunt par les conservateurs 5,532,691 00

Différence en faveur des conservateurs »... $ 302,706 37

C'est-à-dire que le gouvernement conservateur a payé, sur les différents

chefs de la dette flottante énumérés dans le préambule de la loi d'emprunt
décrétée par l'administration Mercier en 1890, $300,000 en chiffres ronds de-

plus que le montant qu'il a reçu par les emprunts fait» en vertu de cette loi..

iï

4.
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Cette différence, il Ta payée à même les surplus de revenus qu'il at

obtenus, grâce à sa prévoyance, à sa sage administration et aux q.uelqueS'
impôts additionnels qu'il a fait voter.

Autres dettes du gouvernement Mercier

Outre ces sommes, payées sur les diflFérents chefs de la dette flottante
ênnmérés' au préambule de l'emprunt, combien d'autres dettes et eu^age-^
ments du gouvernement Mercier le gouv rnement conservateur n'artril pas
eu à solder !

Qu'on songe que, dès leur arrivée au pouvoir, les ministres conserva-
teurs ont été forcés de demander, dans le budget supplémentaire de 1892,
$80,000 d'un seul coup pour payer des arrérages d'arpentage, et près de
$40,000 pour achats de livres, etc.

Voici quelques-unes de ces dettes criardes qu'il a fallu payer :

Diverses publications d'auteurs canadiens, imprimerie, pape-
terie, reliure, etc., et autres comptes antérieurs au 17 dé-
cembre 1891. (Comptes Publics de 1892, p. 17) |38,705 35

Arpentages, (Budget supplémentaire de 1892, p. 5) 80^000 00
Séclamations et comptes antérieurs au 17 décembre 1891, dé-

partement dos Terres de la Couronne. (Comptes publics
de 1893, p. 13) , 10.000 00

Et ainsi de suite. •

*<

RÉPONSE À UNE OBJECTION

Mais, disent nos adversaires, M. Mercier vous avait légué un pouvoir
d'emprunt de $10,000,000, et vous vous êtes rendus jusqu'à 1 11,000,000 :

Emprunt Mercier de $3,860,000, remplacé par l'emprunt
Hall de $4,106,391, et consolidé par l'emprunt Taillon de
décembre 1894 $ 5,332,976 OO

Emprunt Hall, mars 1894 2,920,000 00
Emprunt Taillon, mai 1896., 3,017,333 33

Total $11,270,309 33

La réponse à cette objection est facile. Le bill d'emprunt disait :
" Il

sera loisible au Lieutenant-G-ouverneur en Conseil d'autoriser le trésorier

de la province à se procurer par voie d'emprunt... une somme n'excédant pas,
en total, dix millions de piastres, etc."

Eh bien, combien le trésorier de la province s'esl-il procuré par voie
etemprunt depuis l'adoption de cette loi. En d'autres termes, combien le

trésorier a-t-il reçu des emprunts, combien les emprunts ont-ils rapporté au
Trésor depuis le 29 décembre 1890 ?
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Nous allons donner les chiffres officiels.

iL'emprunt Mercier de juillet 1891, au chiffre nominal de
13.860,000 a rapporté. (Voir Comptes Publics de 1892,
page 20) $3,707,530 00

L'emprunt Hall de mars 1894, au chiffre nominal de $2,920,-
000 a rapport ', (voir Comptes Publics de 1894 et 1895,
page 12) 2,744,800 00

L'emprunt Taillon de mai 1896, au chiffre nominal de $3,017,-
332.33 a rapporté, grâce à la prime de 5 p. c g ; » 00

$9,6iiu,529 00

Voilà la preuve inattaquable que les conservateurs sont restés dans les
limites du pouvoir d'emprunt, et qu'ils sont restés en deçà des $10,000,000
qu'ils ne devaient pas dépasser.

Ce n'est pas $11,270,000 que la province a touchées sur les emprunts,
depuis 1890, c'est seulement $9,620,000. Et M. Shehyn annonçait qu'il y
avait au bas mot $10,862,000 à payer.

yt

•^^

h;- 1

REPONSE À UNE AUTRE OBJECTION

Nos adversaires ont encore un autre cri avec lequel ils essaient à trom-
per le peuple. Ils disent : Les conservateurs avaient promis en 1892 de
ne pas taxer, de ne pas emprunter ; or, ils ont taxé et emprunté ; ils ont trompé
le peuple et menti à leurs promesses.

On nous permettra de citer ici l'un de leurs journaux :

" C'est, dit-il, en pleine connaissance de la situation financière de la pro-
vince que les ministres conservateurs s'engagèrent solennellement, devant l'élec-
torat :

" lo à ne plus emprunter
;

" 2o à ne pas taxer
;

"3o à rétablir l'équilibre dans nos finances au moyen d'une sage économie
dans l'administration de la chose publique

;

" Cet engagement n'a jamais été nié et ne pourrait pas l'être, du reste, car il

^ été pris non-seulement par tous les ministres, mais encore par tous leurs candi-
dats et leurs amis sur les tribunes publiques et dans leur presse.

" L'engagement de ne pas emprunter est même consigné dans un document
officiel.

'* Qu'on lise :

" Mes prédécesseurs surmontaient toutes les difficultés en faisant des em-

'I

prunts et en ne servant des fonds en fidéi-commis. Mais il faut s'arrêter, pour
-'' la raison que la province ne peut plus recourir à (Taulres emprunts.^'

(Extrait du discours sur le budget prononcé à la séance du 20 mai 1892.)
" Ils ne devaient pas taxer.

t^i

\
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"Ecoutons la déclaration faite par l'honorable M. Taillon lui-môme au ban-
quet de l'hôtel Wmdaor, à Montréal, le 30 mars 1892 :

" On a la bonté de nou3 suggérer des moyens. On noua a conseillé d'habi-
tuer le peuple d la taxe directe. Je diflfêre d'opinion avec ceux qui donnent ce
conseil. Il est contraire à l'idée des pères de la Confédération. Je craindrais
que 1 habitude ne vint trop vite et que l'abondance des recettes n'a
tour au danger dont nous étions menacés."

" Voyons maintenant comment ces engagements ont été tenus
puisque l'heure de la reddition des comptes doit bientôt sonner."

'amenât un re-

C'eat le temps

La presse libérale est bien pauvre dans ses preuves.

Non, les chefs conservateurs n'ont pas promis, en 3892, qu'ils n'impo-
seraient aucune taxe nouvelle pour faire face à la situation désastreuse dont
ils héritaient. Lorsque M. Taillon a parlé de la taxe directe, il parlait de la
taxe directe proprement dite, qui consiste à prélever tant par tète, ou tant
par cent sur la valeur de la propriété foncière. Autrement il aurait dit uu
non-sens, car toutes les taxes que peut prélever le gouvernement provincial
sont des taxes directes, en vertu de la constitution.

^Loin d'avoir affirmé qu'aucune taxe additionnelle ne serait imposée, les
chefs conservateurs, dès 1890, avaient déclaré, par une motion faite en
chambre, que l'augmentation insensée des dépenses où le gouvernement
Mercier se jetait tête baissée, rendrait de nouvelles taxes inévitables dans
un avenir très rapproché. Le 29 décembre 1890, au nom de l'opposition
conservatrice, l'honorable M. Hall, appuyé par l'honorable M. Blanchet,
proposait un amendement à la motion pour que la chambre se constituât en
comité des subsides, dans lequel amendement se lisait le paraffraphe sui-
vaut:

r o ir

"Sous ces circonstances, cette chambre croit de son devoir do reprocher
sévèrement au gouvernement d'avoir, en augmentant ainsi les dépendes et ladetts de
la province, rendu nécessaire, dans un avenir prochain. Vimposition de taxes encore
^us onéreuses. (Journaux de l'Assemblée Législative, 29 décembre 1890, p.

^
La majorité à tout faire de M. Mercier repoussa cette motion. Mais' il

n en reste pas moins acquis que, deux ans avant la chute du gouvernement
de la Clique, le parti conservateur proclamait hautement que cette politique
ruineuse rendait de nouvelles taxes inévitables.

Voilà une preuve officielle que nos adversaires seront impuissants à
détruire.

Quant aux emprunts, les conservateurs ont promis de n'en point faire
encourir de nouveaux à la province, et ils ont tenu parole. Mais ils n'ont
jamais émis la ridicule prétention de solder la dette flottante de $13,000,000
créée par M. Mercier, sans appliquer la loi d'emprunt des $10,000,000 ins-
crite dans les statuts par le même M. Mercier.

Ce que les conservateurs ont promis, ça été de no pas créer une nouvelle— i.^ .— !,— s„._. ,..tvt»j.iu,iL-- ...viîiiiio ijuiviiaiic UU uuuvul uiuprunc. iiit ils ont
rempli leur promesse. Ils achèvent de payer la dette flottante du régime
déchu. Et ils sont restés dans les hmites des $10,000,000 votés en 1890.



la dette natte augmentée de prds de $13,000,000 par les liberani

La dette nette diminnée de 12,000,000 par les conservateurs

m

Nos
mente
montrent

!To8 adversaires prétendent que le gouvernement conservateur a aug
é la dette provinciale. C'est un mensonge ; les chiffres oflSciels le dé

Sans doute si l'on ne regarde que le chiffre de la dette consolidée elle a
augmenté depuis 1891. Elle était de $25,209,878.3C le 17 décembre 1891

;

et elle était de 131,211,282.68 le 30 juin 1896. Ce sont les emprunts conso-
lidés faits en vertu de la loi d'emprunt de M. Mercier, qui ont causé cette
augmentation apparente. Mais, que l'on remarque bien ceci : à mesure que
la dette consolidée augmentait, la dette flottante diminuait.

La dette consolidée c'est l'emprunt ou les emprunts que vous avez con-
tractés pour un certain nombre d'années, en donnant des bons ou des obli-
gations portant tel ou tel taux d'intérêt.

La dette flottante se compose de certaines sommes que vous devez payer
dans un délai très court, des emprunts temporaires faits aux banques et
remboursables au bout de peu de mois, des subventions exigibles au fur et à
mesure que se font les travaux auxquels elles sont destinées, des dépôts
et des fidéi-commis, de toutes les dettes courantes que le revenu ne suffit pas
à solder. Pour un cultivateur endetté, sa dette consolidée ce serait l'hypo-
thèque dont il a grevé sa propriété en vertu d'une obligation, sa dette flot-
tante ce serait ce qu'il doit chez les marchands, les petits emprunts d'argent
payables à demande qu'il aurait faits à des amis, etc.

C'est pour payer la dette flottante que la dette consolidée a grossi de
1891 à 1896 ; c'est pour éteindre les dettes criardes du gouvernement Mer-
cier qu'on a emprunté. FA c'est un point absolument important à noter.
Car pour constater «i la dette augmente ou diminue, il faut tenir compte à la
fois et de la dette consolidée et de la dette flottante, du passif, en un mot.

Le passif de la province a-t-il augmenté ou diminué depuis le 17 dé-
cembre 1891 ?

Il a diminué, et en voici la preuve officielle :
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:ÉtAT du passif et de l'actif de la province le 17 DÉCEMBRE 1891

Passif 135,849,280 18
Actif 11,661,191 98

Dette nette $24,288,038 20

(Voir discours budgétaire du trésorier, le 20 mai 1892, pages 16 et 17).

Au 80 JUIN 1896

Passif $33,417,757 28
Actif 11,261,410 98

Dette nette $22,166,846 80

(Voir discours budgétaire du trésorier, le 9 décembre 1896, pages 26
-et 27).

Eapprochons maintenant les totaux :

Dette nette, 17 décembre 1891 $24,288,038 20
Dette nette, 80 juin 1896 22,156,846 30

Diminution $ 2,181,691 90

Le passif de la province a donc été diminué de $2,131,691.90.

Mais nos adversaires contestent cette diminution en se basant sur le

fait que $2,018,769 de subventions aux chemins do fer ont été déclarées
périmées en 1894. (Voir statuts de 1894, 57 Victoria, page 28). C'est ce
que M. Marchand a soutenu dans son discours de Sherbrooke.

Son raisonnement est absolument fallacieux. Pourquoi le gouverne-
ment conservateur n'aurait-il pas le bénéfice de la loi qu'il a fait passer en
1898 (56 Victoria, chapitre 5), et en vertu de laquelle le passif de la province
a été débarrassé de $2,000,000 de subventions à des compagnies qui n'a\an-
çaient à rien avec leur travaux ? C'est grâce à la vigoureuse et nécessaire
législation de 1898 que le passif a été ainsi dégrevé, et le gouverne içueut

conservateur a incontestablement le mérite de ce dégrèvement.

Donc nous avons le droit de mel tre au crédit de son administration

cette diminution de la dette ii£tte de la province.

Voici maintenant un état comparatif de l'actif et du passifdelà province
à la chute des conservateurs en 1887, à la chute des libéraux en 1891, et à la

fin du dernier exercice contrôlé par les conservateurs en 1896 :

Passif le 80 janvier 1887, à la chute du gouverne-
ment Ross $22,143,447 65

Actif le 30 janvier 1887, à la chute du gouverne-
ment Ross 10,754,280 54'

Dette nette $11,389,167 11

(Voir discours budgétaire de 1892, pages 12 et 13.)



Passif le 17 décembre 1891, à la chute du eouver-
nement Mercier *

«nKOAQOQAto.
Actif le 17 décembre 1891. à la ehuië du* gouVe";!

^^^'^^^'^ao 18:

nement Mercier ^ __11^61.191 98

^®"®°«"« $24j8'8^Ô38~2â

(Voir discours budgétaire de 1892, pa^es 16 et 17.)

Passif le 30 juin 1896, dernière année fiscale du
gouvernement conservateur aoo 4-,^,*,.>.

Actif !e 80 jmu 1896;d7rui";';;-„ïe-focaï;"<i;i
*''''"'''^' '^

gouvernement conservateur
11,261410 98

^^"®"«^*^
l22756;346"sÔ

Dette nette, 17 décembre 1891 404 0fi8nq« o^
^

Dette nette, 30 janvier 1887 .....:;;;:;;;; i^SSMe? U
Augmentation de la dette en cinq ans $12.898'm~09

Diminnliondeladetteenoinqans
$2.m,69r7o

ie m%m,^:'"- *"™^' '*"" "»« »»' »»' «»»"««« la dette de près

de »l,o''S5»;Soo.'""'""'
^"*'" ''"" "'""l ""'• »"* *"*'"^ '« *«« de pi™

EIeoteu.s de la province de Qaébec, retenez bien ces chilTres !
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La politipB agricole du gGuyeriiBinent conservatenr

es

es

g-

irn des plus beaux titres de gloire du gouvernement conservateur c'estsa politique agricole.

Sous l'impulsion vigoureuse et patriotique de l'honorable M. Beaubien.
le progrec agricole a pris ce merveilleux essor que tout le mondte admire etconstate avec bonheur, a l'exception des grincheux de l'opposition.

Ce progrès s'est manifesté ;

Par l'admirable mouA-^emont des cercles agricoles
;

Par l'immense diffusion du Journal d'Agriculture
;

Par l'organisation d'une école centrde d'industrie laitiôre
;

Par l'extension donnée à la fabrication du beurre en hiver';
Par la prime d'exportation du beurre frais

;

Par l'élan nouveau donné aux écoles d'agriculture
;

Par le développement de l'œuvre des conférences agricoles, etc.

LES CERCLES AGRICOLES

Nos adversaires disent :'• Ce n'est pas le gouvernement conservateur
qui a invente les cercles agricoles.

" M. Beaubien réclame les cercles agricoles comme l'une des créations

Ir^^'^l "? 'î^^,uJ?r"'' *^^ * couronne du gouvernement dont il fait
partie Pourtant l'histoire est là pour démontrer qu'il y avait des cerules
agricoles bien longtemps avant l'existence du gouvernement actuel.

"Dès 1890 M. Bernatchez, député de Montmagny, en avait fait adopterlidee par le Conseil de l'agriculture, et tout le mérite de M. Beaubien et

pi 'nTé!»'
"' ^*' *i^^ ^^ ^^^'''' ^'^"'^^^ ^^^'^'^ ^'^^ "^"« a^'i^^«

pl«mîLTL"'
^'^°"^^'^^^^ ^- I5«aubien ni le gouvernement actuel ne se pro-S vkI
créateurs des cercles agricoles. Mais ils revendiquent à bondroit 1 honneur d'avoir donné l'essor et la fécondité à une idée pour laqueUe^tteient péniblement quelques apôtres du progrès agricole depuis plusieurs

^^ hT^^i^ ^^\ ^"^ *!"'<*" parlait des cercles agricoles en 1893 TTnancien rcuacieur au Courtier du Canada, M. le Dr Dionne, publiait W
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"brochure sur cette question dès 1880. Et les Montminy, les Gérin, les
Méthot, les Barnard. ne cessaient de proclamer l'importance de ces associa-
tions paroissiales d'agriculteurs dont ils attendaient les plus heureux
résultats.

Et, cependant, en 1898, combien y avait-il de cercles agricoles dans
toute la province de Québec ?

Il y en avait à peine une vingtaine.

A la session de 1893, l'honorable M. Beaubien a proposé et fait adopter
Ja loi relative aux cercles agricoles, 56 Vict., chapitre 20. Loi féconde, loi
salutaire, dans l'histoire agricole de notre province.

Cette loi, que nous pouvons appeler la charte des cercles agricoles, leur
donnait l'existence légale, pourvoyait à leur organisation régulière, leur
assurait leur part des deniers publics. C'était le principe d'une sage et légi-
time décentralisation, appliqué à l'agriculture. C'était la multiplication des
foyers d'enseignement mutuel et de progrès agricole

Quel a été le résultat de cette loi ?

Nous le disions plus haut ; avant son adoption il y avait une vin^-taine
de cercles au plus, dans toute la province.

°

Et aujourd'hui, trois ans après sa mise en opération, combien y en a-t-il ?

Nous prions nos lecteurs de retenir ce chiffre : sous l'empire de la loi
nouvelle la province de Québec compte aujourd'hui 515 cercles agricoles.

Cinq cent quinze cercles ! ! dont le plus grand nombre sont florissants,
et constituent autant de petites écoles d'agriculture qui rendent déjà des
services signalés.

•

On aura beau ergoter et murmurer, ce sont là des faits éclatants qui ré-
duisent à néant toutes les petites dénégations et les mesquines critiques.

Nous aimons à citer ici les paroles prononcées par M. l'abbé Montminy,
président de la société d'industrie laitière, à la con^'ention de St-Hvacinthe.
le 6 décembre 1893 :

,

"A la convention de Ste-Thérôse, l'année dernière, les membres de notre so-
ciété ont passé une résolution priant la législature d'accorder un octroi aux cer-
cles agricoles, de régulariser et de favoriser par là leur organisation. Notre voix
a été écoutée et la loi d'agriculture a été modifiée dans le sens de notre vœu. Le
résultat a été que ces utiles associations existent aujourd'hui au nombre d'envi-
ron quatre cents dans la province. {Le nombre en est maintenant de 515). Si
1 on considère que des milliers de livres de graines fourragères, des centaines
d animaux reproducteurs de race pure, et un grand nombre d'instruments d'a-
griculture, tels que hache-paille, etc., ont été achetés cette année par ces cercles,
on voit tout de suite quelle grande portée a pour l'industrie laitière cette législa-
tion en faveur des cercles."

I
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ïïn seul détail montrera l'importance de cette multiplication des cercles

ÎSû5 1

/"" ^"^ progrès agricole. x\os grainetier» admettent que, dèsi»y4, Ils ont vendu des grnines fourragères pour plus du double do ce qu'ilsvendaient antérieurement. Et l'année suivante il en ont vendu trois fois
ftutant.

colesY"*'°"
d'autres preuves des bienfaisants résultats des cercles agri-

Dans une paroisse, que nous pouvons nommer, un curé très dévoué acréé un cercle d après la nouvelle loi, et il est parvenu à faire semer
1 année dernière plusieurs centaines d'arpents en bléd'indo (maïs) tant pour
les lourrages que pour le grain. Un cultivateur, entre autres, ayant suiviexaceraeni les données du Journal dagncutture, a produit 50 minots de blé-d incle egrôué bien mesurés, sur un arpent d»^ terre. Cette année ce même
cultivateur en cultive 10 arpents avec les mômes soins. Or, ceci est touteune révolution dans 1 ancien système de cultiver, puisque la rotation après
récolte nettoyante se fera a l'avenir dans les meilleures conditions L'achatpar les cercles de reproducteurs améliorés aura certainement pour effetd augmenter par centaines et par milliers de piastres la valeur des animaux
produits a 1 avenir. Dans bon nombre de paroisses, on a commencé à
récolter la gramr do trcf e, produit qui nous venait, jusqu'ici, presque exclu-sivement d'Ontuno et des Etats-Unis. Bientôt la province pourra non seu-lement se sullire a elle-même, mais les graines fourragères produites seront
sans aucun doute de meilleure qualité

'

Veut-on avoir une bonne idée de l'élan imprimé au proorès agricolepar la loi de 1893
;
que l'on considère les chiflres suivants :

° =

Etat comparatif

En 1803, le nombre des membres des sociétés d'agri-
culture et des cercles agricoles était .t... 36 14,

En 1892, le nombre des membres de ces sociétés 16'447

Augmentation pour 1893 19,700 -^

En 1893, le montant total souscrit par les cercles
agricoles et les sociétés d'agriculture était de $ 48,916 70 •

En 1892, le montant souscrit par ces sociétés 22,919 m
Augmentation pour 1893 $ 25,997 04

En 1894, total des membres des cercles et des sociétés 48,339
En 1892, total des membres de ces sociétés 16*447

Augmentation 81892

En 1894, total des souscriptions ^ 67 220 32
En 1892, total des souscriptions ,] 22^919 QQ

Augmentation ^ 44,300 65
4
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En 1895, total des membres... 52,775
En 1892, total des membres 16,447

Augmentation 36,328

En 1895, total des souscriptions % 73,842 90
En 1892, total des souscriptions 22,919 66

Augmentation $ 50,923,24

Certifié conforme aux rapports du département.
J. E. Leclerc.

Cet état est puisé aux sources officielles.

Est-ce là du progrès, oui ou non ?

En trois ans, le nombre des membres des associations agricoles triplé !

le chiffre des souscriptions plus que triplé ! Il faut être partisan aveugle
pour nier Timmensité du résultat obtenu par l'administration conservatrice.

4

LE JOURNAL D'AGRICULTURE

Le Journal cCApiculture a pris un incroyable essor sous l'administra-
tion conservatrice. De 7,516 abonnés qu'il avait en 1892, il a atteint en
1896 le chiffre de 52,000.

Il faut être aveugle pour nier sur ce point le progrès réalisé. De nos
jours, en îygriculture comme dans toutes les autres sphères de l'activité

sociale, il faut s'instruire, il faut lire, il faut se tenir au couiant des nou-
veaux systèmes, des nouveaux procédés. C'est le progrès.

il \

plain l'automne dernier

" L'hon. Commissaire de l'Agriculture, dans ses remarques, à Nicolet, a parlé
du Journal d'Agriculture. Il a dit que ce journal, qui, en 1892, ne comptait que
7,000 abonnés, en comptait aujourd'hui 52,000. Ce qu'il a oublié de dire, c'est
qu'en 1892 l'abonnement au journal de l'agriculture était facultatif, que les cul-
tivateurs étaient libres de recevoir le journal qui leur plaisait ; mais que depuis
1892, le journal est forcément envoyé à tous ceux qui sont membres des cercles
agricoles, et que sur chaque cent piastres votées ptar le gouvernement pour les
cercles agricoles, il en retient 70 contins pour payer l'abonnement^ à MM. Sénécal

'année qui
à\x Journal

d'Ayriculiure. Qu'est-ce que contient ce Journal d^Agriculture ?

>
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Tout cela est un tissu de faussetés, et constitue la plus belle collection
de bévues qu il soit possible d'imaginer.

D'abord, en ce qui concerne le prix d'abonnement au Journal d'Agri-
culture, le discours contenait une bourde des mieux conditionnées M
Dechêne, car c'est de lui qu'il s'agit, s'en étant aperçu après coup a essayé
piteusement de rectifier. Il a adressé cette petite note à VElecteur :

" Québec, 13 octobre 1896.

"Dans mon discoura publié hier, au sous-titre Journal d'AgricuUure, vouame taites dire que pour chaque cent piastres le gouvernement retient 70 cts, pour
le Journal d'Agriculture. ^

C'est 70 cts par piastre qu'il faut mettre.

Bien à vous,

F. M. DÉCHÊNE

M. Déchêne aurait mieux fait de rester coi, car, en rectifiant, il asgra-
vait encore la fausseté dont il s'était rendu coupable. Si toutes les affirma-
tions de M. Déchêne sont semblables à colle-là, les cultivateurs auront cent
fois raison de n'attacher aucune importance à ses dires.

Dans le passage de son discours, que nous avons cité plus haut, il avoue
que la circulation du journal est de 52,000. Si l'abonnement était de 70 cts,comme il le prétend, le gouvernement paierait donc aux éditeurs au-delà de
|36,000.00, et cependant M. Dechêne reconnait qu'ils ont reçu seulement
$13,341.60 pour l'année qu. s'est terminée le 30 juin 1895.

M. Dechêne ferait bien de retourner à l'école pour apprendre à compter
Lorsqu'il aura reçu cet enseignement et aura pris l'habitude de respecter la
vente, il pourra alors aller faire des discours qui auront de l'influence sur
le peuple.

Pour le Journal dAgriculture, comme dans le reste de son administra-
tion, le gouvernement a suivi une politique dans l'intérêt de la province.

*

ii*«c^o^®^®?°'*^®^"®"^®^*^^^*'^*^''^® département d'agriculture payait àMM. Sénécal & Cie une allocation de 1 1,800.00, et le cultivateur, pour rece-
voir cette publication, était obligé de payer 30 cts pour l'abonnement, outre
sa souscription à l'association agricole dont il faisait partie. Depuis 1893
sous l'administration actuelle, l'allocation de $1,800 a été supprimée le
format du journal a été doublé, et l'abonnement est resté à 30 cts Rt nnA à
70 cts comme le prétend' M. Déchêne. Cet abonnement est payé par le
gouvernement à même les crédits votés pour l'agriculture et pour les asso-
ciations agricoles, de sorte que pour recevoir le journal le cultivateur paie
«eulement une piastre pour sa souscription au cercle ou à la société, tandis
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qu'autrefois il était obligé de payer $1.30, et il recevait un journal moins-

important que celui publié aujourd'hui. La position de la province se

trouve améliorée de même que celle des cultivateurs, et M. Déchêne critique-

cet état de choses !

On voit quelle créance il faut accorder à ses élucubrations !

Mais le Journal d'Agriculture ne vaut rien, dit le député de l'Islet. Ici,

nous allons le confondre par un ensemble d'autorités et de témoignages

absolument écrasants.

Prenons d'abord les rapports des cercles agricoles. La plupart s'accor-

dent à proclamer le bien et les progrès accomplis par l'intermédiaire du

Journal.

Voici un résumé du rapport du cercle agricole de Maria, comté de

Bonaventure :

" Ayant besoin d'une variété d'avoine pour fourrages verts qui puisse pro-

duire une paille forte, capable de tenir les pois et les lentilles sans verser, nous

avons acheté celle appelée " Banner." Le résultat fut très bon, les fourrages

verts dépassaient de beaucoup ceux de l'année précédente.

" Grûce aux concours de défrichements organisés par le cercle, une étendue-

considérable de terrain, jusqu'ici considérée impropre à la culture, produit mam-
tenant de bonnes récoltes.

"Avant la fondation de ce cercle, les navets et les (houx de Siam ne se cul-

tivaient que pour la table, dans un petit [coin du jardin ;
cette année (1895) au-

moins derx mille quarts furent récoltés dans cette municipalité.

Plus u * 60 appentis et plusieurs caves ont été faits pour conserver le fumier.

La rouiine est presque disparue, nous mettons à profit les renseignements

du Journal d'Agricultuve et des conférenciers.

" J'ai cru bon de vous donner un aperçu du progrès fait dans la paroisse

•

depuis l'établissement du cercle.

" (Signé) André Loubert,

"Secrétaire Cercle Agricole de Maria."

Prenons le rapport du cercle agricole de Caupsapscal :

"Il y a progrès ici assurément, ce qui est dû à la lecture dn Journal d^Agri-

culture ei aux conférences. Chacun parle d'améli '-a^ons et de marcher de

l'avant."

Dans le rapport du cercle de St. Philémon, il est dit :

"Nous croyons pouvoir dire qu'en général il y a progrès, et ce progrès,^ nous

l'attribuons à l'établissement d'une beurrerie et a la lecture du Journal d'Agri-

culture encouragée par le cercle."

Voyons maintenant le rapport du cercle de Boucherville :

fourrap

cultiva

"Il y a eu ici, cotte année, un progrès considérable dans la production du

fage vert, comme nourriture de^ animaux dans le cours de l'etu; tous en ont

vé et en ont été satisfaits. Ce qui a valu à Thon. M. de -Boucherville la re-
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marque suivante: " Quand même le Journal d'AgncuUure, propagé par l'entremise

rôs^»*'

'^^''^^^ °^'®'^" ^^^ °^ résultat, c'eût été déjà uu grand pas vers le pro-

ie cercle agricole du lac Weedoii dit dans son rapporf :

" Nous voyons avec plaisir, depuis quelques années, que les cultivateurs,
encouragés par les bons résultats obtenus, cultivent beaucoup de fourrages verts
et bon nombre s'adonnent aux cultures sarclées. Nous espérons que bientôtmême les plus endurcis dans les vieilles routines se rendront à l'évidence du pro-
grès tait par les membres du cercle et suivront leur exemple.

"Notre cercle est appelé à faire un grand bien parmi nos cultivateurs, et le
Journal d Agriculture ne contribue pas peu à ce réveil agricole."

Nous n'en finirions pas si nous voulions multiplier ces citations.

Il nous semble que les cultivateurs, membres des cercles agricoles, sont
meilleurs juges dans la matière que le jeune député de l'Islet, dont la com-
pétence agricole nous paraît plus que douteuse.

Ycici un autre témoignage précieux. Le E. P. G-érard, trac-^ste etagronome de première force, faisait la déclaration suivante dans l'étude
magistrale sur l'agriculture qu'il a lue à la convention d'Oka, au moisa août dernier :

T-^/rll^w"?^
^^^ revues, nous ne saurions trop recommander au cultivateur le

iZsrlîiT'T^^'''-
^' ^^ W<^y'^^^- C'est, selon nous, l'une des publications lesvius complètes, les mieux renseignées et les plus instructives du genre qui se publient damle monde entier Un agricu teur, même très-fort, se complaît à sa lecture et trou-

If^Tx^T^ " nouveau a y apprendre. AfoHiori cette lecture sera-t-elle utile

inSTiïï^^
""'' cultivateur ordinaire. C'est ainsi qu'il développera son instruc-

Se ''
""^^^ ^^^" ''^ ^^^^ ^^"^ fatigue, et qu'il se maintiendra à la hauteur de sa

Entre l'opinion du Père Gérard, profondément versé dans la science
agricole, et celle de M. Gilbert Uéchêne. le choix est facile à faire.

Maintenant veut-on des témoignages venus de l'étrauffer ?
Ils

abondent. a x«

Monsieur E. Castel, secrétaire de la Société d'industrie laitière à St-
Hyacinthe, communiquait au Journal, l'an dernier, l'extrait suivant d'une
lettre de monsieur E. Rigaux, professeur d'agriculture à Mende, Lozère
France :

'

" Je continue à recevoir le Journal d'Agricidture, que je trouve fort intéres-
sant. Le numéro du 15 juin, page 365, etc

" A la fin de ce même numéro, il y a la table des matières pour les numéros
parus depuis je 1er janvier 1894; c'est une véritable encyclopédie; ces 18 nu-
méros reunis formeraient un magnifique et intéressant volume. N'ayant la col-
lection qu'a partir du numéro 5, je vous serais obligé de rac faire tenir, si pos-

à numéro 4, inclus."

"E. Rigaux.

,«ible, les numéros qui me manquent, soit du numéro* 1

" Monde, 15 juillet 1895."
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Voici un extrait d'une lettre écrite par M. Emile Keller, ancien député
de Belfort à la chambre française :

"Je vous remercie d'avance des documenta agricoles dont vous m'annoncez
l'envoi. J'ai déjà reçu ici le Journal d'Agriculture^ que je trouve admirablement
fait."

Donnons encore cette lettre qui parle par elle-même.

"Monsieur,
" Je vous prie de m'abonner pour un an à votre excellent Journal d'Agri-

culture; je voudrais essayer d'en populariser les idées en Bretagne.
" Je vous paierai à votre convenance, par mandat ou bon.

"Daignez agréer, monsieur,
" l'hommage de mon respect,

"Abbé FEUX TiiocHU,

"Vicaire.
La Gueiche de Bretagne,

"Ille de Vilaine."

Mais c'est assez citer. Nos lecteurs doivent être amplement convaincus
que la critique de M. Décliêne fait piètre figure en présence de cet imposant
concours de témoignages.

Le gouvernement conservateur, et en particulier l'honorable M. Beau-
bien, ont le droit d'être fiers des succès du Journal d'Agriculture, du bien
qu'il fait, du merveilleux développement qu'il a pris.

En 1892 le journal avait 7,516 abonnés. En 1896 il en a 52,000 ! !

Cinquante-deux mille abonnés qui attendent avec hâte la visite de ce
professeur d'agriculture à domicile, et qui en retirent un enseignement pré-
cieux.

Quel magnifique résultat ! Et comme il faut avoir l'esprit étroit pour
ne pas s'en réjouir.

LES CERCLES, LE " JOURNilL " ET LES CONFÉRENCES
AGRICOLES

Nous ne saurions mieux démontrer l'impDi-tance de l'œuvre accomplie-
par les cercles agricoles, les conférenciers agricoles et le Journal d'Agriculture
qu'en citant les paroles de M. l'abbé Marquis, missionnaire agricole, adres-
sées à r honorable M. Beaubien, et que l'on trouve à la page 315 du rapport
du Commissaire de l'Agriculture pour 1896 :

" Dans mon humble opinion rien n'a plus contribué au progrès de l'agricul-
ture, que la création des cercles agricoles et la diffu;;ion des connaissances agri-
coles par les conférenciers et par le Journal d'Agriculture. Les cercles ont fait
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naître l'esprit corporatif inconnu jusqu'ici des cultivateurs. Les comices agri-

coles ont appris à nos cultivateurs h ae grouper, à unir leurs forces et à chercher
les vraies conditions du succès dans leurs diverses opérptions. L'étude du
journal a fait tomber les préjugea qui ont toujours été un grand obstacle au pro-

grès, et, nous avons lieu de l'espérer, une connaissance plus parfaite de l'art

agricole finira par faire disparaître complètement les procédés de la vieille

routine.

" Plusieurs curés et missionnaires m'avaient exprimé, en diverses occasions,

leurs regrets de n'avoir pu réussir à créer un cercle agricole dans leur paroisse

respective. La grande difficulté était, pour les uns, de se conformer aux dispo-

sitions de la loi qui régit les cercles, pour les autres, tout s'explitjuait par l'apa-

thie des cultivateurs de leur paroisse.

" Monsieur l'Assistant Commissaire de votre département ayant mis à ma
disposition quelques centaines d'exemplaires du Journal d'Agriculture, \q me suis

adressé à messieurs les curés dont la paroisse n'était pas favorisée d'un cercle

agricole pour leur demander de faire aux plus intelligents de leurs parossiens la

distribution d'un certain nombre d'exemplaires à titre d'échantillon et d'encou-
ragement. Les espérances n'ont pas été déçues ; cette démarche m'a valu des
félicitations de plusieurs ciirés et missionnaires qui, à la demande de leurs

paroissiens, m'ont prié de leur donner mon concours pour former les cercles

agricoles dont plusieurs sont déjà en plein fonctionnement."

Ces paroles sont assez éloqueiites pour se passer de commentaires.

' L'ECOLE D'INDUSTRIE LAITIERE

Pour activer notre industrie laitière, la seule industrie, qui nous ait offert

par le passé, comme elle nous offre pour le présent et pour l'avenir, la prin-

cipale source de revenus, de prospérité, pour activer cette industrie, il nous
fallait de bons fabricants de beurre et de fromage, des beurreries et froma-
geries bien installées. Le gouvernement s'adressa à la société d'industrie

lailière, qui répondit qu'il n'y avait pas assez d'inspecteurs pour les bosoins

du pays, qu'il n'y avait pas assaz, non plus, de fabricants, que l'on était dans
l'obligation d'en importer de l'étranger.

' Le gouvernement se rendit de suite au désir de la société d'indi^strie

laitière et fonda l'école de St-Hyacinthe en faisant voter par la Législature

«10,000 à cet effet. (Voir statuts de 1893, p. 24.) Voyez comme l'effort tenté

lut couronné de succès. La loreraière année (189ii-98), cette école reçut 214
élèves.

En 1893-94 elle en reçut 268.

En 1894-95 elle en reçut 312 ; et l'an dernier environ 300 ; faisant un
total, pour ces quatre années, de 1094 élèves.

C'est avec plaisir que nous devons reconnaître ici les services signalés

des spécialistes qui ont aidé à mettre tout de suite cette école our un excel-

lent pied. Le gouvernement se propose de ne rien négliger pour que cette

pépinière de nos fabricants soit toujours maintenue de maiiière à ce que
nous n'ayons rien à envier aux provinces voisines.
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Le gouvernement a consacré jusqu'ici à cette école les sommes sui-

vantes :

Aide à la construction de l'école (Comptes Publics,

1893, p. 157) $ 4,031 00

Allocation pour construction (Comptes Publics, 1894,

p. 165) 2,000 00
Aide pour la construction (Comptes Publics 1895, p.

148) 2,000 00
Allocation supplémentaire de l'école laitière de St-

Hyacinthe, (Comptes Publics de 1896, p. 173) 1,318 00

Allocation pour agrandissement de l'école, (Ibid) 2,900 00

•Allocation régulière (Comptes Publics, 1896, p. 174).. 2,000 00

$14,241 00

La création de cette école a été l'un des plus grands bienfaits dont la

classe agricole ait été l'objet de la part du gouvernement conservateur.

Quand on songe que, durant les quatre dernières années, elle a reçu 1C94
fils de cultivateurs, (>t leur a enseigné les meilleures méthodes de fabrica-

tion du beurre et du fromage, on conçoit comment de si remarquables progrès
ont été réalisés dans cette grande industrie agricole ! Honneur donc au
gouvernement conservateur, honneur à l'honorable Louis Beaubien, pour
leur politique si patriotique !

r

i

LA PRIME POUR FABRICATION DU BEURRE EN HIVER

En 1892, le gouvernement conservateur décida d'accorder une prime
pour la fabrication du beurre en hiver. Nous lisons dans le rapport de
l'honorable Commissaire de l'Agriculture pour 1892 :

" J'ai cru devoir, à même le budget voté la dernière session, pour
l'industrie laitière, inaugurer un système spécial de primes pour inciter

nos cultivateurs à augmenter la production du lait en hiver et à prolonger
ainsi la saison de fabrication du beurie. Cette nouvelle politique est par-

venue à la connaissance du public un peu tard l'automne dernier ; malgré
tout, cependant, les rapports adressés jusqu'ici à mon département éta-

blissent que les cultivateurs apprécient grandement cette amélioration
importante. A l'heure actuelle, les rapports nous arrivent encore. Le
montant payé à ce jour est de 1946.67.

" Voici en quoi consiste la prime offerte : 5 cts par cent livres de lait

li^Té en novembre, 10 cts en décembre, et 15 cts en janvier et février, à
partager entre les propriétaires d'établissements laitiers et fournisseurs de
lait dans la proportion de 80 p. c. à ces derniers et 20 p. c. aux premiers.

" Vu les résultats satisfaisants de cette année, je me propose de contir

nuer ce système pendant trois autres années."

f

{
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Voici le chiflfre des primes que le gouvernement a ainsi accordées :

En 18^2-93 (Comptes Publics, p. 157) $2,627
En 1898-94 (Comptes Publics, p. 158) 4,924
En 1894-95 {Comptes Publics, p. 146) 9,205

Les résultats obtenus ont été magnifiques. L'honorable M. Beaubien,
•au bout de trois ans de ce régime de protection, pouvait s'écrier avec satis-
faction dans son discours de Nicolet, le 4 octobre 1896 :

" Pendant trois ans, le gouvernement a accordé une prime pour la
fabrication du beurre en hiver. Durant cette période, la production du
beurre en hiver a triplé. Vous vous rappelez ce fait, dont nous avons eu
connaissance dans cette ville même, quand les Messieurs Houle sont venus
nous déclarer que, malgré que ce fût à une très grande distance, ils avaient
doublé les produits de leurs troupeaux, en portant bur lait à la beurrerie
tout l'hiver.

" En 1893, première année de la prime, il a été fait

du beurre d'hiver pour
, $ 31,537 00

en 1894, pour la somme de 60,094 00
en 1895 pour la somme de 118'oi3 54

•• L'industrie était créée et pouvait être laissée à elle-même, aussi
avons-nous dirigé nos efforts sur une nouvelle industrie."

Voilà, certes, un des plus beaux titres du gouvernement conservateur à
la reconnaissance de la classe agricole.

i

i

(

CONCOURS DE PRODUITS LAITIERS

Pour stimuler nos fabricants, le département a institué des conco'ars, et
Toici comment ils se pratiquent : sans qu'ils en soient prévenus les fabri-

cants de beurre ou de fromage reçoivent du département une dépêche de-
mandant une meule de fromage ou une tinette de beurre à être expédiée le

lendemain ou le surlendemain, à telle adresse, dans telle ville. Cette meule
de fromage ou cette tinette de beurre est achetée par le département. Ces
produits sont jugés jDar des spécialistes. Des médailles, des diplômes ou des
récompenses en argent sont accordés à ceux qui obtiennent le plus de points,
les articles inférieurs, bien entendu, ne recevant aucun prix. Aux fabri-

cants d'articles défectueux, des renseignements, des conseils et même des
remontrances, qui peuvent leur servir, sont offerts, mais ne sont connus que
d'eux seuls. Le iabiicant récompensé, lui, pendant que le fabricant mal-
heureux est à prendre de bonnes résolutions, publie le prix qu'il a obtenu
et fait savoir à tous ceux avec lesquels il est en relation le résultat du con-
cours. Nous avons donc le droit de dire que ces concours, qui ne sauraieni
faire de mal à personne, pas même au mauvais fabricant, qui peuvent,
.au contraire l'aider à se mettre dans la bonne voie, sont de nature à relever
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considérablement le niveau de notre fabrication. Voilà une des améliora-

e gérant de la Banque des Marchands, M. Hague. Ces concours n'ont été

SS^f ^"' ''"1 ""^!^' 'P"^^ °" ^^^'^ ^« «"i*« q^el« encouragements nidoivent donner aux bons fabricants, à ceux qui veufent s'instruire et prendreles précautions ordinaires pour produire un' bon article. Les jugesTe celoncours sont choisis parmi les principaux exportateurs de produfts iSiers

*o '^fS"'"^''^
^''*''"^® dernière le gouvernement conservateur a consacré

Ibrininff
' ;p°'^*^°"^«

5i
P^op^es à développer l'émulation parmi les bons-

labricants. (Comptes Publics de 1896, page 175.)

I-I

LA PRIME D'EXPORTATION POUR LE BEURRE.

of in?^
^^"^'1^^ ^^"^'^^^ ^^'^^ P""" '^ construction des fabriques de fromage-

et les prix élevés que commandait ce produit sur le marché il y a quelques

wt^^rr 7?f?• ''''F^^^
"°^"^'^ ^^ cultivateurs et d'industriels à selancer dans 1 exploitation des fromageries. La production exagérée du fromap devait nécessairement produire les résultats facilement prévus, c'est-

A„/J' ^^P';^S>*'°^ ^'' P"^ P^' '''^^^ ^^ l'encombrement du marché.

tSJ^^ ^^^^'
r

^"P^^t««^«"t de l'Agriculture, redoutant le dangerquoff.a la production croissante et excessive du fromage, cherchait-il à
attirer 1 attention des intéressés en faveur de la fabrication du beurre^

«nrirho?/^^ Ç"'T ,«P^«'''^¥- Cette politique a eu pour effet de fairesurgir bon noxnbre de beurreries nouvelles et de faire convertir en beurre-

cS ^av^yi^Tor'''' '^'' ^^^^' ^^ gouvernement provincial, de con,

^snr!r IW \ r^"^^'^'''/"^''»^'^'*
*°"*« ^"« politique nouvelle pour

Srf.iS °? ^^
"°*u

?^''''^ ^"^ Angleterre dans les meilleures con-
ditions possibles. Les résultats ont amplement répondu à nos prévisions et

vn «L Iv^^V'l"'
est mamtenant mieux apprécié sur le marché anglais, avu son exportation plus que doubler en deux ans dans le seul port de Mont-

MoLr.?f5.\tT'f.^'''H\^*'^^^^ ^^ Chambre de Commerce de

1wlrini f1!lil?;l*?L°^
expédiées de ce port en Angleterre depuiso «oTr,^„ „»* ,

'de novembre, taui-

tinettes. Il y a eu

r»«Ti^ f„ ^-^^ i • ^

"

:— — "v^^L.fjv., v^iti a, cié de 1,561,396 boîtes

dénLil?^r? f ''''?i'
'°''*!:^ ^>fe^Q^ boîtes en 1895. Nos beurreries

dépassent mamtenant le nombre de 400, contre une centaine que nous

?;Inv 1? /Tr^°T^*'*^^/ *^°^^^^ ^ l'industrie laitière aura^donc eupour effet d activer la production du beurre, dont l'Angleterre achète
annuellement pour au-delà de soixante raillions de piastres, et d'arrêter àtemps la marche ascendante de la fabrication du fromage et de la maintenirdans les limites que lui permettent les exigences du marché

î

'1
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DES CHIFFRES ÉLOQUENTS

Yeut-on toucher du doigt les progrès réalisés par suite de cet ensemble
de mesures destinées à favoriser l'agriculture et les industries qui en relèvent ?

"

Qu'on jette un coup d'œil sur les chiffres suivants :

En 1890 nous avions 111 beurreries et 617 fromageries, soit un total de
fabriques de 728.

En 1895 nous avions 307 beurreries et 1467 fromageries, soit un total
de fabriques de 1774. Augmentation dans le nombre des fabriques, : 1046.

D'après le recensement de 1891, la production du beurre et du fromage,
en 1890, n'atteignait pas $3,000,000.00.

En 1894, d'après les réponses données par les fabricants de beurre et
de fromage, la production de ces deux articles a donné au-delà de
17,600,000.00.

En comparant la production de cette année à celle de 1890, nous trou»
vons que la classe agricole a touché, pour ces deux produits, au-delà de
QUATRE MILLIONS DE PIASTRES, en 1894, de plus qu'en 1890.

Citons ici la revue commerciale du Herald, du 21 septembre dernier :

" Les exportations de cette année jusqu'à date ont été : pour le fromage
1,058,172 meules.

^ ^

" L'année dernière 1,052,593 meules.

'• Augmentation 5,579 meules.

•' Pour le beurre, jusqu'à date, 90,636 tinettes ou boîtes ; l'année passée,
30,944 boîtes ou tinettes.

*' Augmentation 69,962."

En conséquence, la production .du beurre a presque triplée.

Nous montrerons de quelle utilité le département de l'Agriculture a pu
être à ces fabriques de beurre et de fromage, en citant les paroles d'un
banquier important de Montréal, M. Hague, gérant général de la Banque
des Marchands, qui, en 1896, disait :

"Le gouvernement de cette province a envoyé, l'année dernière, une
commission au Danemark, pour étudier la question de la ftibrication du
beurre. Le rapport qu'elle a fait, ou des extraits de ce rapport devraient
être dans les mains de chaque cultivateur, non-seulement de cette province,
mais encore de toute la Confédération."

1, IF^' ^ commission se composait de M. Gigault, Assistant Commissaire
de i'Agrxuiture, et de M. Leclaire, surintendant de 1 école de laiterie de St-
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^yacinthe. Le rapport dont M. Hague fait l'éJoge a été distribué à toutes
.'les assocj-itiono agricoles dans la province.

Nous vduons de citer M. Hague.

Voi 'ai. très témoignages rendus à l'excellence de la politique agri-
cole du gouvernement conservateur. M. Wolferstan Thomas, gérant de la
banque Molson, libéral en politique, disait le 2 décembre 189^ :

"Il n'y a pas de province où la prospérité ait été plus manifeste que*
dans Québec. Ceci est dû à la prudence et à l'économie des cultivateurs
canadiens-français et à la politique éclairée de l'honorable M. Beaubien."

L'hiver dernier, le représentant de la grande maison Gbult Bros , de
Montréal, disait de notre province, au moment où les affaires étaient plus
ou moins difficiles :

•' Les paiements sont faits assez régulièrement, et sous ce rapport la
province de Québec se trouve à la tête de la Confédération."

Voilà certes un beau témoignage pour nous.

L'un des membres de la maison James Johnson & Oie a été interroo-é
comme suit : Quelle est la province où les paiements sont faits avec la plus
grande facilité ? Ecoutez sa réponse :

" La Province de Québec " en pre-
mier heu, " la NouAelle-Ecosse " ensuite. " L'avenir de l'agriculture, a
ajouté ce monsieur, dans la province de Québec est rempli de promesses,' et
ie Commissaire de l'Agriculture a fait un grand bien en développant
'industrie laitière."

m

•^

i



LES DEUX RÉGIMES
St le budget agricole

•

En présence de l'admirable essor donné au progrès agricole par le-

gouvernement conservateur, Messieurs les libéraux essaient de donner le
change au peuple, et do lui faire croire que ce gouvernement a dépensé
moins d'argent pour l'agriculture que le gouvernement libéral.

Halte-là ! Sur ce chapitre du budget, et sur ce chapitre seulement, nous^
réclamons avec fierté la palme de la dépense.

Voici les chiffres que les journaux libéraux aîTichent dans leurs colonnes
pour prouver que le gouvernement conservateur a moins fait pour l'agricul-
ture que le gouvernement libéral ;

RÉGIME MERCIER

"Année finissant le 30juin 1888 : Budget $175,500 00
" •' 1889: " 294,100 Oe
" " 1890: " 261,219 00
" " 1891: '« 860,906 00

•' Y compris $100,000 pour ponts en fer.

Budget supplémentaire voté pour 1893 '

•'Au 80 juin 1892: Budget $240,687 50
•' Dépenses spéciales 119,500 50

RÉGIME DES " TAXEUX "

"Au30juinl893 $179,019 25
1894 201,400 00

" 1895 239,090 00
1896 219,900 00

" Comparez et jugez."

Or, nous affirmons que tout cela est absolument faux et destiné à
donner le change à l'opinion.
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D'abord, la presse rouge donne un bien pauvre échantillon de sa
manière de discuter en prenant les budçots au lieu des comptes publics
pour établir ses calculs ? On peut recourir aux budgets pour avoir une idée
approximative quand les comptes publics ne sont pas encore publiés. Mais
2uand ils le sont, c'est évidemment là qu'ils faut chercher les chiffres exacts
e la recette et de la dépense pour les exercices terminés.

Les journaux libéraux commettent donc lu une bourde monumentale.

Ce n'est pas tout. Afin de grossir les chiffres des sommes qu'ils ont
dépensées pour l'agriculture, nos adversaires y incluent des dépenses qui
relèvent d'un tout autre chapitre, du chapitre des travaux publics. C'est
ainsi qu'ils calculent dans le budget de l'agriculture $100,000, $76,000,
150,000 pour des ponts en fer. Or cela est aussi ridicule que si on voulait
inscrire au môme budget les subsides aux chemins de fer, sous prétexte que
les cultivateurs retirent un bénéfice indirect mais très réel des voies ferrées,
par le plus facile transport de leurs produits.

On voit combien ce système est absurde.

Restons dans le bon sens, et prenons les chiffres officiels des comptes
publics.

Sous le litre Agriculture, nous trouvons les chiffres suivants pour le
xégime libéral :

RÉGIME LIBÉRAL

1887-88 (C. P., p. 9) $ 97,700 00
1888-89 (CF., p. 9) 94,061 93
1889-90 (CF., p. 9) 98,686 64
1890-91 (C. P., p. 10) 112,737 09

$403,185 56
Passons maintenant au régime conservateur :

RÉGIME CONSERVATEUR

1892-93 (CF., p. 9) $115,478 17
1893-94 (C. P., p. 9) 159,097 00
1894-95 (C. P.. p. 9) 200,330 66
1895-96 (C. P., p. 9) 166,464 09

^ 1641,369 92

Il ressort de ces chiffres ofiiciels inattaquables, que pour l'agriculture
les conservateurs ont dépensé, en quatre ans, $238,234 de plus que les libé-
raux.

Maintenant, pour la oolouiàatîoa, peudaut certains exercices, les libé-
raux ont dépensé plus que les conservateurs. Mais ils ont donné moins
d'essor à la colonisation que le gouvernement conservateur.
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.«/.v,^7" r°P«®"^'«'
«o"« ïe titre général Agrirnllure, immigration et coloni-

tatwn, le régime 'conservateur reste encore avec l'avantage. Voici les chif-
fres consignés aux comptes publics :

RÉGIME LIBÉRAL

isK;;;;"'.;; $192,600 00

lûQQ on 225,808 98

"**" ^^
296,628 89

RÉGIME CONSERVATEUR
*^^^'^^^ ^^

\fâll $201,328 17

tootofi 290.636 00
^^^^•^^

286,814 09

$1,021,642 27

On voit d'après tout ce qui précède combien les affirmations de nos ad-
versairea sont mensongères et audacieuses.



LA COLONISATION

Favorisa® par les Conservateurs

Les libéraux ont beau crier que le gouvernement conservateur n'a rien»

fait pour la colonisation, ils ne réussiront pas à égarer Topinion.

Pour l'année courante le gouvernement conservateur a dépensé

$156,000 pour les lins de colonisation, chiffre que les libéraux n'ont égalé

pou aucun de leurs oxercices financiers.

Sans doute, il y a eu d'autres années où les libéraux ont donné plus

d'argent k la colonisation que les conservateurs. Mais nous affirmons qu'ils

lui ont imprimé un moins vif élan que les conservateurs. Nous allons le

prouver.

Combien a-t-il été vendu de terres pour la colonisation sous les deux

administrations ? Jugez par vous-mêmes :

RÉGIME MERCIER
Acres de

terres vendues..

Juillet 1887 au 30 juin 1888. 104,654

Juillet 1888 au 30 juin 1889 118,088

Juillet 1889 au 30 juin 1890 129,014

Juillet 1890 au 30 juin 1891 - 137,8291

489,585î

RÉGIME CONSERVATEUR.

Juillet 1892 au 30 juin 1893 156,925i

Juillet 1803 au 30 juin 1894. 148,484J

Juillet 1894 au 30 juin 1895 165,556^

Juillet 1895 au 30 juin 1896 125,680

Gouvernement conservateur 596,646i

Gouvernement Mercier 489,585f

Différen.îe 107,060^

On trouve ces tableaux à la page 10 du rapport du Commissaire des

terres de la Couronne pour 1896.
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C'est-à-dire que le gouvernement actuel a vendu 107.000 acres dft fprrp.de plus que le gouvernement Mercier pour la colonisation
"^

Donc la politique des conservateurs a été îuo-^p nar lo» „«i i

avantageuse et plus favorable à leurs intérêts. ^ ° ^ '°^°''' ^^^^

Maintenant voulez-vous une nouvelle preuve de la jrénérosité des d«nYgouvernements pour les colons ? La voici, et elle estéloqSL nombre

JZl suit r' '''"^" gratuitement pour les fins d'e colonisationTétl

LIBÉRAUX

1887-88.

1888-89,

1889-90.

1890-91.

2,093

3,284

200
205

CONSERVATEURS

1892-93.

1893-94

5.789

37,646

1894-95:::::::::;:::::::::;':::::::;;;;;::;:::;:/;; nf^''''''
:;;;:::::::::::;:;;:; S

123,535

5,789

117.746

D«nc M. Mercier, ce grand ami des colons^-"^ ^"^ mercier, ce grana ami des colons, n'a accordé que 5 789 acresde terres gratuitement, tandis que les conservateurs en ont donné 123 535

Dites, maintenant, colons, quels sont vos meilleurs amis.

La réponse des colons, nous la coniuiaissons déjà : la colonisation a dou-ble sous l'administration actuelle.
v.uiuui.aaon a aou

Quelques détails additionnels donneront une idée de ce que le gouv^erne-ment conservateur a fait pour l'œuvre de la colonisation.

AU LAC ST-JEAN

An..!u J'r.P^^riîi.îl'^^^lil^^^
^K- P/f« Trappistes date de 1892.

surresbordsd;r;ïïLTaS7"" """^'"'"'''^"^^
^^" ^'^^* ^°^«^^«

6
'
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Des ponts ont été construits sur les grandes rivières, tributaires du Lac,
efsur la rivière Saguenay : les ponts de la grande Décharge, de la Mistassini
de rAsIluapmouchouan à St-Félicien, de la Tikouapé à St-Méthode et du
iac Bouchette. Ces ponts ont coûté é43,000.00.

Un bateau, faisant le service dans les rivières Ashuapmouchouan,
Péribonka et Mistassini, les remonte deux fois par semaine, mettant ainsi
iea colons établis sur leurs rives et même dans l'intérieur des cantons, en
communication directe et fréquente avec la tête du chemin de fer à Rober-
berval. Le gouvernement a assuré la construction de ce bateau, qui offre

tout le confort désirable, moyennant un subside de $5,000.00, et son fonc-
tionnement pendant cinq ans, moyennant un subside annuel de $2,000.00.
Ceci, naturellement, sans compter les routes améliorées et ouvertes chaque
année, comme d'habitude.

^U NORD DE MONTRÉAL

Dans le Nord-Ouest de Montréal on a rendu carrossable la grande
route Chapleau. qui s'étend de l'extrémité du chemin de fer, la Chute aux
Iroquois, jusqu'à la rivière du Lièvre, soit .un parcours de 54 milles ; ce
chemin, dont la plus grande partie n'était qu'ébauchée, est une artère prin-
cipale

; il est en réalité la prolongation du chemin de fer.

On a également rendu carrossables les chemins compris dans les cantons
Clyde, Joly, Minerve, Marchand, Loranger, et on en a ouvert de nouveaux
dans les cantons Turgeon, Mousseau, Kiamika, Campbell.

Mentionnons le chemin de la Montagne Tremblante, long de quatre
milles à travers la forêt, et conduisant du chemin de fer jusqu'à l'endroit

choisi pour y établir le " sanatorium " projeté, établissement dont la presse
a suffisamment parlé. Espérons que l'entreprise dont il s'agit sera couron*'

née de succès et que bon nombre de colons trouveront à se placer avanta-
geusement dans le voisinage. Le chemin de la Montagne Tremblante a été

complété sur le champ,

AU TÉMISCAMINGUE

Au lac Témiscamingue on a fait ouvrir un chemin de douze pieds de
largeur, particulièremer>t destiné aux voitures d'hiver, les communications
se faisant par eau, l'été. Ce chemin a une longueur de 52 milles et unit la

Baie des Pères et les fertiles cantons Gruigues, Duhamel, Fabre et Laverlo-
chère, à Grordon Creek, où se trouve l'extrémité du chemin de fer. On a
dû jeter, pour ce chemin, un pont d'une couple de mille piastres sur la

rivière Kippewa. On a, en outre, poussé avec plus de vigueur l'ouverture

des routes dans les cantons sus-mentionnôs.

DANS LA VALLÉE DE LA MATAPÉDIA

On a commencé les opérations par l'érection de deux grands ponts sur
îa rivière Matapcdia, dont l'un à Causapscai et l'autre à 3t-Alexis, et par
l'ouverture de routes pour y donner accès.

:i



Un pont considérable a aussi été construit, l'année dernière, à St-
Ludger, comté de Beauce

; c'est le seul que la débâcle du printemps n'ait
pas emporté, sur la rivière Chaudière.

MOUVEMENT DE LA POPULATION

Quant au mouvement de la population dans ces grandes régions bor-
nons-nous à citer quelques chiffres.

i"'^i La colonie de Mistassini compte déjà au-delà de 100 familles, avec une
<jhapelle et une école. Ceci donne une idée de l'accroissement rapide de la
population dans les cantons qui environnent le lac.

Monsieur Christin, agent des Terres de la Couronne, pour le Nord de
Montréal, dans un rapport en date du 5 décembre 1895, dit que dans
1 année précédente, 300 familles se sont fixées dans neuf paroisses faisant
partie du territoire compris dans sa juridiction. Le recensement sur lequel
M. Christin appuie ce rapport a été fait de maison en maison.

M. Carufel, agent de colonisation de Montréal, dans son rai)port mensuel
de septembre dernier, constate que 285 colons sont passés par ses bureaux, se
dirigeant, 211 au Nord de Montréal, 54 au lac Témiscamingue et 20 au Lac
St-Jean.

Monsieur Carufel ajoute que les colons qui ont le plus de moyen sont
•ceux qui viennent des Etats-Unis.

L'abbé Thérien, curé de la Baie dès Pères, déclare, dans un rapport fait
au département, que 60 familles se sont établies au Témiscamingue.

M. Michaud, agent des Terres de la Couronne de la Vallée de la Mata-
pédia a vendu 194 lots, dans les cours des mois d'avril, juin, juillet et août.
Ajoutons, quant à cette dernière région, que M. .'inault, le député du comté
de Malane, et adversaire politique, déclarait, durant la dernière session» que
300 familles nouvelles s'étaient établies récemment dans la vallée.

Dans une foule d'autres endroits, la colonisation fait également des pro-
grès tout à fait remarquables et propres à faire naître les plus belles espé-
rances pour l'avenir de la province de Québec.



LES ACCUSATIONS DES LIBERAUX

Désespérés de ne pouvoir trouver matière à critique raisonnable dans;
l'administration financière du gouvernement conservateur et dans sa
politique de progrès, spécialement en ce qui concerne l'agriculture et la

colonisation, nos adversaires essaient d'égarer l'opinion en criant au " scan-
dale ", à propos des affaires les plus simples et les plus limpides, et rien
n'est plus pitoyable que leurs tentatives à ce propos.

Ils ont essayé de monter des scandales contre l'administration conser-
vatrice, et à tout coup ils ont vu leurs efforts résulter en des fiascos lamen-
tables.

Vous entendez leurs journaux et leurs orateurs dénoncer bruyamment
le scandale Vallière, le scandale Charlebois, le scandale de l'Asile de Beau-
port, le scandale de l'emprunt français, et quand on leur demande des-
preuves, qu'on les pousse au pied du mur, quand on les défie de préciser,
de iwrter des accusations bien définies, ils se dérobent, ils balbutient et ils.

sont obligés d'avouer leur impuissance.

Nous allons examiner quelques-unes de leurs accusations et démontrer
combien elles sont ridicules et dénuées de fondement.

LE CONTRAT VALLIERE

$100,000 d'économies

Et les libéraux appellent cela un scandale

Le scandale Vallière ! Combien de '- s avez-vous vu ce titre flam-
boyant affiché dans les journanx libéraux. vJ'est ce qui s'appelle crier au
voleur pour avoir plus de chance de se sauver. Car il y en a eu un scan-

dale Vallière, mais c'était sous le régime de la clique, sous le régime de la^

barrière de péage et des boodlers.

Qui était au pouvoir en l'année 1891 ? Le gouvernement Mercier.

Ce gouvernement aimait à faire les choses en grand. Il faisait réparer-

le Palais de Justice de Montréal, il projetait de construire une prison à-

Montréal, des écoles normales, etc.
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iQn,^i**"'^*^!^®ï"®"*,'
^^ ^*^^*^* ^^^ meubles pour garnir cela. Or le 13 février

1891, le mois des élections fédérales, M. Garneau demande aux architectes
•du Falais de Jusùce de Alontréal, par l'entremise de son député, M. Lesage.une liste des meubles dont ils auront besoin pour meubler les salles.

Et trois jours après seulement, M. Garneau écrit à M. Philippe Valliêre
la lettre suivante :

Département des Travaux Pdblics,

Québec, 16 février 1891.

Philippe Valliêre,

, Ecuier, meublier,

_ _ Québec.
Monsieur,

Comme le gouvernement a besoin d'une certaine quantité de meubles
et d ustensiles pour le Palaif de Justice de Montréal, auquel on fait ajouter
un étage en ce moment, pour la nouvelle prison du district de Montréal, et
pour les écoles normales McGill et Laval à Quf^bec et à Montréal dont on
vacommencer bientôt la construction, je suis autorisé par mes collègues à
vous informer que la confection de ces meubles et l'achat de ces ustensiles
vous sont confiés conjointement avec monsi'-.ur James Walker, marchand de
Montréal, et que vous recevrez de temps à autres des instructions précises
^t détaillées à cet effet.

Les meubles devront être de la qualité qui vous sera indiquée par le
département des travaux publics, et les prix seront les prix courants du
marche, sujets à l'approbation du département ou, au besoin, à des experts.

Je dois vous informer de plus qu'une somme raisonnable, suivaiit les
circonstances, vous sera payée aussitôt les subsides votés à la prochaine
•session.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur.

" Ordonné par le Conseil Exécutif."

P. Garneau,

Commissaire.

P. G.

M. Valliêre se met aussitôt à l'œuvre, comme vous le pensez bien et il
«n fabrique tant et tant de meubles, que le 22 juillet suivant, sans qu'un
«eul meuble ait encore été livré, M. Mercier télégraphie de Ste-Anne de la
Pérade à M. Garneau :
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Ste-Anne de la Pérade, 22 juillet 1891
Hon. F. Garneau,

Québec,

Je vous prie de régler l'affaire Vallière, si avez fonds nécessaires.

Meboieb.

M. Garneau avait des fonds, c'est évident, car le lendemain, la prière-
de M. Mercier était exaucée, et sur demande de M. Vallière de lui payer
$60,000, M. Garneau écrivait au comptable du département des Travaux
Publics : '

Monsieur le comptable.

Veuillez préparer un chèque en faveur <ïe Monsieur Philippe Vallière,
pour la somme de soixante mille piastres, qui doit lui être payée, à titre-
d'avances sur les meubles qu'il est è faire pour le Palais de Justice de-
Montréal.

(Signé) P. Garneau,

Commissaire.

Cela se passait le 23 juillet 1891, sous l'administration Mercier. M.
Vallière avait $60,000 et le gouvernement n'était pas encore prêt à recevoir
ses meubles. Au mois de septembre il n'y avait pas encore de place pour
recevoir les meubles, au mois de décembre non plus, enfin, ce n'est que le-
printemps suivant que les meubles purent être utilisés.

Pendant ce temps-là, M. Vallière avait fait assurer les meubles, mais,,
lorsque la police d'assurance échut, le 25 novembre 1891, M. Vallière refusa
de la renouveler, parce qu'on ne voulait pas lui promettre de lui donner le
contrat de nouveau, en cas d'incendie.

Le gouvernement entreprit de les faire assurer lui-même pour $50,000^
mais il n'en eut pas le temps. M. Angers avait décidé de renvoyer les'pré-
varicateurs devant leurs juges, le peuple.

Voilà le scandale, et c'est l'œuvre du parti que MM. Déchène, Lemieux,
Turgeon, Tessier, Morin, Laliberté, Girouard, Bernatchez, etc., ont approuvé,
et que M. Marchand a laissé faire.

Le scandale consiste dans le fait d'avoir donné, en pleine élection fédé-
rale, un contrat sans limites pour fabriquer des' meubles qui n'ont pas été
utilisés avant le printemps de 1892.

Le scandale, c'est d'avoir ordonné le paiement de ces soixante mille-
piastres avant que M. Vallière en eut fait la demande.

Pourquoi cette hâte à donner un contrat de meubles pour des bâtisses
qui n'étaient pas construites et qui ne le sont pas encore.

Oh ! c'est que, dans ee mois de février 1891, on avait besoin d'argent
pour corrompre les électeurs de la province, et que, pour en avoir, il fallait

' '

.

Ij6\

'iâ

i



<^

m

il

-f*

71

saigner le trésor provincial. Il a été dit plusieurs fois que M. Vallière a
donné sur ce contrat $50,000 au fonds électoral de la Clique, et on ne l'a

jamais nié.

Il est à remarquer en outre que la copie de l'ordre donnée à M.
Vallière n'a été remise au département que le 17 décembre 1891, après le
renvoi d'office du cabinet Mercier. Ce qui montre le désordre avec lequel
on administrait alors les afiaires. Si ce contrat a réellement été donné par
lettre le 16 février 1891, comment se fait-il que cet ordre n'ait été remis au
département qu'un an après, lorsque le gouvernement était renvoyé d'office
et qu'il voyait que tous ses méfaits allaient être divulffués.

Encore une fois, voilà le scandale, et ce scandale, il a été commis, ex-
écuté, accompli sous le régime Mercier.

Les choses en étaient à ce point lorsque le gouvernement conservateur
est arrivé au pouvoir. M. Vallière avait $60,000 de l'argent de la proviîice,
et la province n'avait rien.

Les réparations commencés au Palais de Justice de Montréal se con-
tinuaient, et bientôt il faudrait des meubles pour les nouveaux apparte-
ments. Devait-on poursuivre M. Vallière en recouvrement des $60,000 et
faire fabriquer des meubles ailleurs, ou bien entrer en arrangement ?
L'hon. M. Taillon alla voir M. Vallière dans l'intention de prendre arrange-
ment, si possible. M. Vallière déclara alors que son contrat lui donnait
droit à une commande de $150,000, et que pas une chaise ne sortirait de son
établissement avant que le gouvernement eût reconnu cette prétention.

—

Bonjour, répondit M. Taillon ; dans ces conditions-là, il n'y a pas d'arrange-
ment possible. Et M. Taillon signifia aussitôt un protêt à M. Vallière, et il

iit rédiger une déclaration devant servir de base à la poursuite.

Sur ces entrefaites, M. Vallière mit de l'eau dans son vin, et il consentit
à abandonner sa prétention d'un contrat de $150,000 pour prendre arrange-
ment.

Cet arrangement était le suivant :

Le gouvernement prenait les meubles déjà fabriqués, au prix fixé par
le gouvernement Mercier, et s'il en avait besoin d'autres, ceux-ci seraient
payés sur évaluation d'arbitres. Et M. Vallière déduisait sur le prix total
de ces meubles, les $60,000 déjà reçues.

Sans doute, si ce contrat n'avait pas été donné par M. Mercier, si M.
Vallière n'avait pas déjà eu en sa possession $60,000 de l'argent de la, pro-
vince, et si le prix de ces meubles n'avaient pas été fixé par les arbitres du
gouvernement Mercier, cet ameublement aurait pu se faire à meilleur
marché.

Mais étant donné les engagements réels ou fictifs pris par le gouverne-
ment Mercier, il fallait faire quelques concessions.

D'cilleurs, M. Fitzpatrick, l'un des chefs libéraux, a déclaré que, en'
équité, le gouvernement devait continuer le contrat à M. Vallière.
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Etant donné ce fait, le gouvernement conservateur a-t-il, dans cet ar-
Tangement, sauvegardé les intérêts de la province. S'ii les a sauvegardés,
loin d'encourir le blâme de ces adversaires, il mérite la reconnaissance des
électeurs. Examinona donc ce point. M. Vallière prétendait avoir droit
à un contrat de )$ 150,000, pour meubler le Talais de Justice de Montréal.
Or, le gouvernement conservateur lui a fait renoncer à cotte prétention, et
avec un peu plus de la moitié de cette somme, soit $97,038.76, il a meablp le
Palais de Justice de Montréal et deux autres, celui de HuU et celui de
Pontiac.

C'est-à-dirf ^ae d'une transaction scandaleuse, sans limites, pouvant
'nous coûter aussi bien $300,000 que $150,000, ordonnée sous le régime
"Mercier, le gouvernement actuel a fait une transaction régulière par
laquelle il a sauvé $50,000 à la province seulement pour le Palais de

.^Justice de Montréal et $100,000 si l'on met en ligne de compte l'ameuble-
ment des édifices de Hull et de Pontiac.

Et les gens de la clique appellent cela un scandale

Parce que, disent-ils, vous avez renouvelé
•dénonciez.

un contrat que vous

Nous avons dénoncé un contrat de $150,000 donné à la vapeur, pour
des édifices qui n'existaient pas, payé en partie un an avant que les meubles
fussent nécessaires, dans un but de corruption électorale. Nous l'avons
«dénoncé et nous le dénonçons encore.

Mais l'arrangement qui a suivi en a changé complètement la nature.
La province a sauvé $50,000 sur l'ameublement d'un seul édifice et $95,000
à $100,000 sur l'ameublement des trois palais de justice réunis.

Où est l'honnête homme qui ne reconnaîtra pas dans cet arrangement
le désir énergique d'économiser l'argent public.

Parce que, les prix des meubles sont les mêmes, disent encore les
libéraux.

Il le fallait bien. C'est vous qui aviez fixé ce prix, les ^ meubles étaient
fabriqués, il fallait bien les prendre comme cela. Mais pour les autres, le««

prix ont été fixé par des arbitres, et les meubles ont été faits à aussi bon
marché que possible, en tenant compte de l'hprmonie nécessaire entre les
meubles ordonnés par M. Mercier et les nouveaux.

Tout ce qu'il y a d'irrégulier, d'extravagant, de scandaleux dans ce
contrat, a été fait en 1891 sous le régime Mercier ; et comme d'habitude, la
tâche du parti conservateur a été de réparer ce qu'il y avait de louche,
d'insensé et de scandaleux dans ce fameux contrat Vallière.

r I
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L'AFFAIRE CHARLEBOIS.

Une autre affaire à propos de laquelle les libéraux ont essayé de crier
scandale, est le paiement d'une somme de #40,000 à M. Charlebois en-

trepreneur, pour certains travaux de construction d'une clôture en pierre
4iutour des terrains du Palais Législatif.

Ici encore, le gouvernement conservateur a eu tout simplement à tirer
le meilleur parti possible d'un acte de mauvaise administration commis par
le gouvernement de la clique.

^

Nous allons résumer les faits aussi brièvement que possible, en em-
îpruntant nos données à un document officiel, le rapport du comité du Oon-
^eeil Exécutif, daté du 9 juin 1894, et approuvé, le même jour, par SonHonneur le Lieutenant-Gouverneur. On trouve ce document dans le rap-
port du département des Travaux Publics pour 1894.

Sous le gouvernement Mercier, le 9 août 1887, l'hon. M. McShane.
alors commissaire des Travaux Publics, adressait à M. Alphonse Charlebois.
sans plus de formalités, la lettre qui suit :

"You will pleaseto begin work at once for the érection of new stone
wail or tence ail around the Parliament Buildings. Also provide the material
necessary for the construction of same. The conditions and price will be
the same as for work done by you by the day for the Government.

" P. S.—You will please to do this fence or wall according to plans
shown to me and my Premier, Honorable H. Mercier."

TT,bici la traduction de cette lettre :

"Vous voudrez bien commencer immédiatement l'ouvrage pour la
-construction du nouveau mur en pierre ou clôture tout autour des bâtisses^u FarJement. Fournissez aussi le matériel nécessaire à cette construction.
Les conditions et les prix seront les mômes que pour l'ouvrage que vous
avez lait a la journée pour le gouvernement.

" P-^S—Vous voudrez bien faire cette clôture ou mur suivant les plans
qui ont été montrés à mon Premier, l'hon. M. Mercier, et à moi-même."

Le 2 septembre 1887, le même commissaire des travaui. publics a
adresse au dit M. Charlebois la lettre qui suit :

•' You will please to provide for ail the wrougt iron gâtes required for the
stone fence ail around the Parliament Buildings, according to design shown
to you in my office by myself aud the Premier, or any other design thatmay be selected by the Government that will correspond with the stone
fence, on condition, however, that you will exécute aud complète ail the
iron work required for said stone fence for a sum not exceeding forty
thousand dollars, and no extra shall be allowed under any considération
whatever." '
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Voici la traduction de cette 2e lettre :

,.-«„!•'
^°"^

^T*^^®A
^'^"' '''^. ""^"^^ P^^**' ^•^^'•"^^ *o«te8 les portes on fer brut,requises pour la clôture en pierre autour des bâtisses du Parlement suivant

les dessins qui vous ont été montrés dans mon >>'r . ,.,.r moUmôme et le
1 remier, ou tout autre dessin qui pourra être choibi prt'r Je gouvernementqui correspondra à a clôture en pierre, à la ..nrlit; '. .epenfant, que vous-exécuterez et compléterez tout l'ouvrage en fer requis pour la dite clôtureen pierre, pour une somme n'excédant pas quarante mille piastres, et aucuneextra ne vous sera alloué pour aucune considération."

.^rr.^^^r^'^^'' ^T ^® *1^®"® manière ce ministre de la clique dcnnaH descommandes pour des travaux aussi considérables. Paa d'oiare en conseil,pas de soumission, pas de contrat, aucune forme de légalité ou de régularité
administrative, et rien dans le département des Travaux Publics indiquantque tel ordre avait été donné à M. Charlebois. Il n'y avait pas mêm? uneœpie des lettres du ministre qui donnait l'ordre d'exécuter de pareils tra-

Cette clôture était absolument inutile, et c'est un exemple de plus de
1 esprit de gaspillage qui régnait dans l'administration Mercier.

«,,ro«f "'^f ,?'^® longtemps après que les officiers du Département con-nurent ces lettres incroyables du Commissaire des Travaux Publics don-nant ainsi a la volée une entreprise se chiffrant dans les $100.000 à un
entrepreneur public. . -^ d, uu.

Voilà le point de départ de cette affaire qui constitue l'une des pa^-es.
les plus honteuses du gouvernement de la clique.

Lorsque le gouvernement conservateur arriva au pouvoir les travauxde la clôture étaient interrompus et M. Charlebois avait contre le départe-

?e ï^i flq« Qr?''^^''S^'''*o1\^o^o'f<?^^°?^*^°"'' P^'^^ travaux généraux
: l'unede $51638.92 1 autre do $31,623.40. M. Charlebois lui-même écrivait auDépartement le 31 mai 1892 :

« ^fâ" ^e-^
î^éclamations ont été filés au département le 1er mai 1889 et ont

" 98 l.t'^nHa''^
''^'''^''^ ^" ^°'- ^""^ ^"^ ^^* ^^^* "^ rapport favorable. Le-J8 juin 1889 une avance de quatre-vingt mille piastres a été faite sur ces-

réclamations ainsi que sur les travaux faits et en cours d'exécution. Le
29 octobre le gouvernement a décidé d'imputer cette avance de quatre.

^^

vingt mille piastres seulement sur ces réclamations, et de faire une non-
velle avance de soixante-dix mille piastres sur les travaux."

ISigné] "A. Charlebois."

,000, M. Charlebois réclamait $51,638.92 et
C'est-à-dire que, à part les

131,628.40, soit $83,262.32.

«>.. P*/dT- w^*.^,^®T?
inachevée et les matériaux encombraient les

abords du Palais Législatif. Le gouvernement conservateur donna ordre à
lu. i^narlebois de terminer l« nlnn irifp nnoo^hl" ^-^ --i i-: -a-f-4* ^ '-- «
employer les matériaux rendus sur le terrain et pour finir les parties de la.
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clôture qne noas ne pouvions laisser inachevée sans défigurer toute l'appa-
rence de la place, et refusa de reconnaître les autres réclamations de l'entre-
preneur.

En définitive, lorsque M. Charlebois eut terminé les travaux en ques-
tion, il réclamait une somme de $52,681.85, et le gouvernement refusa de
payer ce montant.

M. Charlebois prit une pétition de droit devant la Cour Supérieure à
Québec, et après avoir reçu de lui une nouvelle proposition par laquelle cet
entrepreneur abandonnait $12,681.85 sur sa réclamation, le gouvernement,
afin de terminer cette afiaire, dont le cabinet précédent était absolument et
entièrement responsable, crut qu'il valait mieux accepter cette proposition
et s'engagea à payer les $40,000 en question en lui faisant accepter les con-
ditions suivantes :

M. Charlebois devait renoncer :

lo. A son prétendu droit de continuer la construction du mur quand se
fera l'expropriation de la succession Hearn et sur la rue Ste-Julie

;

2o. Aux droits qui pourraient lui résulter de la lettre de l'honorable M.
McShane, datée du deux septembre 1887, ci-dessous citée :

" You will please to provide for ail the wrought iron gâtes for the
stone fence ail around the Parliament Buildings for a sum not exceeding
forty thousand dollars."

3o, A tout ce qu'il prétendait lui être dû suivant ses réclamations-
produites le 31 mai 1892, ci-dessous citées, savoir, $51,638.92 et $31,623.40.

4o. A tous dommages résultant du retard apporté à l'exécution de ses
travaux depuis le 31 mai 1892 ;

5o. A une somme de $5,000 qu'il devait au département des terres da.
la Couronne et qu'il voulait inclure dans la quittance finale que le gouver-
nement devait lui donner.

M. Charlebois restait responsable envers le département des terres de
la Couronne de ce $5,000.

En somme, le gou irnement conservateur se tirait d'affaire en faisant
renoncer M. Charlebois à tous les droits qui pouvaient découler des ordre»
à lui donnés par le ministre des Travaux Publics sous le gouvernement
Mercier.

Il renonçait à toutes ses réclamations pour le restant des travaux entre-
pris par lui et il acceptait une somme de $40,000 au lieu de $52,681.85 qu'il
réclamait auparavant.

Voilà tout le scandale.

Le gouvernement conservateur a terminé de la manière la plus favo-
rable possible pour la province, une mauvaise affaire commise avec laplus
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criminelle incurie par l'administration Mercier, il épargnait à la province
une somme considérable en la débarrassant de réclamations très onéreuses
et en lui évitant un procès qui aurait pu aboutir, peut-être, à un résultat
beaucoup moins avantageux au point de vue pécuniaire.

Eh bien, c'est cette affaire que les libéraux ont l'impudence de dénoncer
lorsqu'ils devraient avoir honte à l'idée que le gouvernement libéral avait fait
counr à la province par ses engagements imprudents, le danger de faire
payer des sommes énormes sans aucune raison plausible.

L'argument dont les libéraux essaient de se servir lorsqu'ils discutent
Cette affaire, c'est que en réponse à la pétition de droit de M. Charlebois, le
département des Travaux Publics déclarait qu'il ne devait rien à cet entre-
(preneur, mais c'était là une allégation basée sur certains calculs qu'il aurait
été bien difficile d'établir devant les tribunaux.

En réalité le fait d'obtenir de M. Charlebois une renonciation à tous
les avantages qu'il aurait pu réclamer constituait une compensation plus
que suffisante pour la somme que l'on consentait à lui payer.

Comme on le voit, ce scandale est une affaire bien simple, et tout au
crédit du gouvernement conservateur, qui s'est montré le fidèle gardien de
1 intérêt public dans ses relations avec M. Charlebois au sujet de cette
réclamation.

Pas plus que dans l'affaire Yallière. d'ailleurs, les libéraux n'ont demandé
un comité d'enquête pour essayer d'établir qu'il y avait quelque chose
d'incorrect et de louche dans l'action ministérielle à ce sujet.

Les libéraux ont agi sagement, car une enquête aurait démontré que le
scandale était tout de leur côté, tout du côté de l'administration libérale, et
que le cabinet conservateur n'avait fait rien autre chose que de sauvegarder
autant que possible l'intérêt public compromis par nos adversaires.

LA TRANSACTION DE BEAUPORT

$3»0,000 d'économies

Calomnie des libéraux

M. Chicoyne, parlant en chambre sur les insinuations malveillantes
lancées par l'opposition contre le gouvernement, portait aux libéraux ce
défit catégorique : Je suis ici pour jnorer l'administration actuelle sur le
-mérite de ses actes, portez une accusation directe, je voterai pour avoir une
enquête, et si vous faites la preuve de votre accusation, je passerai dans vos
iTangs.
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l'Anno.!Îf°^^
^^""^^^ ^*? ^" fauteuil et presque aommeillant. le ch«f d»

1 opposition 8 anima quelque peu a cette parole énergique, mais tout son

B^port)
"*''' ^'""' ''°^^ nonchalante: La transaction^

-Oui, la transaction de IJeauport, répondit M. Chicoyne. Je suis unde ceux cim étaient préjugés contre ce contrat, mais après avoir examiné
les laits, je me suis convaincu que tout était régulier.

ro«f«'^'i°^Ç°^'^''''-
^^'«*\î?«etto et on n'entendit plus parler de cette affaire dureste de la session. Mais voici que les criards libéraux, s'enhardissantrecommencent leur clameur : La transaction de Beauport !

"'^"'«««"ï»

Eh bien, voyons ce que c'est que la transaction de Beauport.

^A venir jusqu'en 1892, l'entretien des aliénés à Beauport était conHé àdes laïques au prix de «132 par tête par année. Ce système avait donnéheu ù des controverses. L'on disait que le prix payé était trop cheret que .es patients ne recevaient pas tous les soins nécessaires à leur triste
état, ajoutant que les malades seraient beaucoup mieux s'ils étaient conBés
à quelque communauté religieuse.

»vo,,M'^''"'T''^°îf''* "^^TH^
^^ {""''^ "'^ changement et, quelques moisavant 1 expiration du contrat avec les propriétaires, il les avertit que le soindes aliénés ne leur serait plus confié. En même temps, le gouvernementdemanda aux Sœurs de la Charité de Québec si elle; coSsentiraient à

?w'^ ^'T '^^.r^î*'"-^" ^ !^^^ P^^' *^*« P^'^ ^»^^e. Les Sœurs accep-
tereut. Des lors, il s agissait de trouver un asile pour loger les patientsL asile de Beauport existait. C'est un édifice magnifique? construit daniun endroit des plus propices à l'usage auquel il est destiné, sur un terrainentoure d arbres, de verdure et de fleurs, embelli et amélioré par 25 annéesde travail. On n aurait pas trouvé d'aussi belle propriété ailleurs. Dans
ces circonstances, tout le monde admettra qu'il était préférable de conserver
cet asile, d autant plus que les anciens propriétaires avaient droit à unecertaine reconnaissance de la part de la province pour avoir été les pre-

'

miers a se charger de l'entretien des aliénés dans ce district.

Restait la question de l'achat de l'asile.

Les Sœurs s'en rapportèrent au gouvernement pour cette transaction.Une expertise eut lieu. Le gouvernement nomma M. Peters comme expert.

valeur commerciale, et a 607,000, valeur intrinsèque. Après cette évalua-

ifi^n nnnP'''P"1^''-f' ^^^^P^^^^ ^^s conclusions de la majorité, demandèrent
«600,000 pour 1 asile. Le gouvernement conseilla aux Sœurs de ne paspayer cette somme. Puis les négociations continuèrent en vue de l'achat
1- inalement après plusieurs pourparlers les Sœurs et les propriétaires tom-
bèrent d accord sur la somme de |425,000, et le marché fut conclu. Le soin
«les aliènes lut alors confié aux religieuses au prix de i^lOO par tête par
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année pour mille patients. Yoilà en peu de mots toute la transaction de
Beauport autour de laquelle les libéraux ont fait tant de bruit.

Avant ce contrat la province payait $132 par année pour l'entretien

des malades ; aujourd'hui elle ne payé que $100 : il y a donc économie
de $32 par année par malade, $32,000 pour les mille malades qui sont à
l'asile et $320,000 pour dix ans, la durée du contrat. Et les libéraux ne
«ont pas satisfaits. Il est évident que tout ce qui ne tombe pas dans leur

poche doit compter pour rien.

Ils accusent le gouvernement :

1er d'avoir favorisé les anciens propriétaires
;

2e d'avoir forcé les Sœurs à payer $425,000 ;

3e d'avoir engagé la province pour cette somme quand les Sœurs
s'offraient de construire un asile sans frais pour la province ;

4e enfin d'avoir comploté pour ruiner les religieuses.

D'abord, comment le gouvernement a-t-il protégé les anciens proprié-

taires ? La majorité des arbitres a fixé à $600,000 le prix de l'asile, et le

gouvernement a dit aux Sœurs : Ne payez pas ce prix-là. Ensuite les pro-

priétaires ont baissé leur prix à $500,000, et le gouvernement a encore dit

aux religieuses, c'est trop cher. Enfin le gouvernement, par son attitude,

a fait réduire à $425,000 le prix demandé par les propriétaires. Est-ce ainsi

qne l'on s'y prend pour favoriser quelqu'un ? Nous laissons au public

impartial le soin de répondre.

Est-il vrai aussi que le gouvernement a forcé les Sœurs à payer

Î
425,000. La réponse, Monseigneur Bégin va vous la donner lui-même,
lisez bien cette lettre :

Québec, 28 octobre 1892.

L'hon. L. P. Pelletier,

Secrétaire Provincial.

Monsieur le Ministre,

Les Sœurs de la Charité de Québec sont disposées à payer quatre cent

mille piastres pour l'Asile de Beauport, et je suis prêt à ratifier le contrat à
cette condition.

Si donc les propriétaires de l'asile consentent à descendre tout d'abord

et d'une manière officielle jusqu'à quatre cent cinquante mille piastres, vous
pouvez ofirir quatre cent mille.

Si, par hasard, les propriétaires ne veulent aucunement accepter cette

offre, demandez-leur s'ils ne partageraient pas la différence par moitié, de
manière à arriver à quatre cent vingt-cinq mille piastres. Dans ce cas, vous
n'aurez qu'à me téléphoner et vous aurez une réponse affirmative ou néga-
tive presque immédiatement.

Je désire que cette afiaire se règle au plus tôt, dans un sens ou dans
Tautre.

\
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Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l'expression de mes sentiments
les plus dévoués.

L. N., Arch. de Cyrène,

Coadj. de S. E. le Gard, Taschereau.

Ainsi donc, les religieuses, dès le 20 octobre 1892, étaient autorisées
par Mgr Bégin à offrir $400,000 et à séparer la différence entre les deux si
les propriétaires demandaient $450,000.

Nous nous rappelons qu'après :;.voir lu cette lettre en Chambre, l'oppo-
sition, par la bouche de M. Fitzpatrick, alors député à la législature, disait :

•• Si nous avions su cela avant, nous n'aurions pas dit ce que nous avons
4it,' Voilà donc la seconde accusation réduite à néant,

La prétention que Tasile a été acheté par la province et non par les
Sœurs, est aussi ridicule. Ce sont les Sœurs qui ont acheté, par l'entremise
du gouvernement, et ce sont elles qui paient la propriété. Seulement,
comme les anciens propriétaires exigeaient une garantie, le gouvernement a
consenti à payer, à même Vargent quHl doit aux religieuses, les annuités au
moyen desquelles les Sœurs acquittent leurs dettes. Quel danger y a-t-il en
cela pour le crédit de la

signaler.
province ? Nous défions nos adversaires de le

Ils prétendent que les Sœurs peuvent abandonner leur contrat au
bout de dix ans, et qu'alors la province se trouvera avec l'asile sur les bras.
Cette éventualité n'est pas à craindre, puisque les Sœurs désiraient d'abord
avoir le contrat pour vingt ans.

Mais même en admettant la prétention des libéraux, la province, loin
d y perdre, y aurait gagné $320,000 d'économie par le contrat et $186,000
d annuité payé par les religieuses pendant dix ans, ce qui couvrirait am-
plement le prix d'achat de l'asile. C'est-à-dire que la province se trouveraifrpro-
priétaire de l'asile presque pour rien. Le crédit de la province ne se trouve
donc aucunement engagé. Les Sœurs eussent-elles construit un nouvel asile
qu elles n'auraient pu le faire à leurs dépens, comme elles l'ont déclaré elles-
mêmes dans une lettre au secrétaire provincial, et alors la province aurait
été obligé de se porter garant pour la somme que cette construction aurait
coûté, quitte à se vembourser à même le prix payé pour l'entretien des
aliénés. La position aurait donc été absolument la même qu'aujourd'hui.
Enfin, on accuse le gouvernement d'avoir forcé la main aux religieuses pour
ieur faire payer un prix trop élevé ; en d'autres termes, d'avoir comploté
pour rumer les Sœurs. C'est l'insinuation que M. Gladu. député de
Yaraaska, a répété encore durant la dernière session. li faut l'en remercier,
car il a provoqué une correspondance qui dispose entièrement de cette
question. M. Girard, député du loc St-Jean, ennuyé d'entendre répéter
que les religieuses avaient été exploitées par le gouvernement, adressa à la
Supérieure de la Maison des Sœurs de la Charité, la lettre suivante :
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Québec, 26 novembre 1896.

Révde Sœur St-Théodore,
Hospice des Sœurs de la Charité,

Québec.
Révérende Dame,

L'affaire du contrat de l'Asile de Beauport, qui est maintenant terminée-
depuis près de quatre ans, a de nouveau fait incidemment le sujet d'un
débat devant la Chambre dans le cours de la présente session.

Il me semble que cette question avait été bien réglée lors des débats
qui ont eu lieu il y a quelques aminées, mais M. G-ladu, le député dTamaska,.
affirme de nouveau que vous avez été forcé par le gouvernement à acheter
l'Asile pour le prix de $425,000.00.

Voulez-vous avoir la bonté de m'écrire un mot pour me dire ce qui en^

est, et je vous en serai infiniment reconnaissant.

J'ai l'honneur d'être,

Madame,
Votre obéissant serviteur,

JOS. GrIRARD, M.P.P.

Hospice des Sœurs de la Charité de Québec.

Québec, 30 novembre, 1886.

M. Joseph Girard, M. P.P.,

Assemblée Législative, Québec. ,

Monsieur,

J'ai reçu votre lettre au sujet de l'achat de l'asile de Beauport et après
l'avoir soumise au conseil de la communauté, je suis autorisée à vous ré-

pondre comme suit :

Nous avons été surprises de recevoir votre lettre, car il nous semble-
qu'il est difficile pour qui que ce soit de prétendre que notre commiinautô
a été forcée d'acheter l'Asile de Beauport.

L'honorable L. P. Pelletier, qui était Secrétaire de la province lorsque
cette transaction a été faite, a prononcé en Chambre un discours que nous
avons eu la satisf;^ction de lire' quand les journaux l'ont publié, et qui repré-
sentait d'une manière exacte et fidèle tout ce awi s'est passé à ce sujet.

Comment aurait-on pu nous imposer l'achat de l'Asile, si nous n'avions pas.

voulu en faire l'acquisition.

Nos lettres et celles de Sa Grandeur Monseigneur Bégin, que l'hono-

rable M. Pelletier a citées df ns son discours, étaient, il nous semble, assez

claires sous ce rapport pour empêcher qu'un doute, même le plus léger,

puisse exister à ce sujet. Les documents en question doivent être devant

?apgs^
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la Chambre et nous vous prions d'y référer. Vous y constaterez que le 28

octobre 1892, Sa Grandeur Monseigneur Bégin autorisait l'hon. M. Pelle-

tier a conclure le marché pour nous au prix de $425,000. Plus tard, le 12

décembre de la même année, nous avons écrit à Sa Grandeur Monseigneur

Bégin, qui était sur le point de partir pour l'Europe, afin d'avoir son

autorisation écrite pour conclure le marché en son absence, si les proprié-

taires de l'Asile acceptaient le prix que nous étions prêtes à payer. Le

lendemain, 13 décembre, Sa Grandeur Monseigneur Bégin nous écrivait

nous donnant cette autorisation écrite, et nous autorisant à payer |425,000,

si las propriétaires voulaient y consentir. Je ne récite pas tous ces docu-

ments au long, car comme je vous le dis plus haut, ils sont déposés devant

la Chambre, et je n'ai pas de doute que vous pouvez vous procurer des

copies SI vous le désirez.

Nous avons acheté l'asile, parce que le gouvernement voulait confier

à des religieuses le soin des aliénés. Nous n'avons qu'à nous féliciter de

nos rapports avec l'honorable Secrétaire Provincial du temps et avec le

gouvernement à ce sujet.

Depuis ce temps-là, nous nous sommes efforcées d'accomplir cette

œuvre nouvelle, et nous avons lieu d'espérer qu'avec l'aide de la Providence,

nous avons réussi à donner satisfaction au gouvernement et au public, tout

en économisant pour la province une somme de $83,000.00 par année, qui

représente la différence entre le montant que recevaient les anciens pro-

priétaires et celui que nous recevons.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de la parfaite considération de

notre communauté, et nous croire

Votre très humble servante,

Sr. St-Theodore,
Dépositaire.

Voilà donc la dernière calomnie des libéraux sur cette affaire de B«au-

port réduite à néant par la supérieure même de la communauté intéressée.

Pour nous résumer, la transaction de Beauport a fourni au gouverne-

ment l'occasion de faire $300,000 d'économie, tout en améliorant le sort des

infortunés qae la société est obligé de protéger.

Le crédit de la province n'est aucunement engagé ; ce sont les sœurs

qui ont acheté et ce sont elles qui paient par l'entremise du gouvernement.

Elles n'ont payé que le prix qu'elles étaient autorisées à payer par leur Or-

dinaire, et ce prix est très raisonnable, puisque la majorité des .arbitres nom-

més pour évaluer la propriété en avait fixé le prix à $600,000, et qu'il est

o-énéralement admis par les autorités compétentes qu'un asile pouvant con-

tenir mille patients coûte au moins un million. En un mot, tous les inté-

rêts ont été protégés, mais surtout les intérêts des sœars et ceux de la pro-

vince.

6
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L'AFFAIRE DE L'EMPRUNT FRANÇAIS

Nos adversaires ont cru trouver une puissante machine de guerre

contre les conservateurs dans l'emprunt contrat «3 par M. Taillon en 1894,

pour consolider un emprunt contracté par M. Mercier pour 2 ans, en 1891,

et consolide par M. Hall en 1893.

M. Taillon, comme on le verra, a contracté cet emprunt dans un type

d'intérêt auquel notre proA'ince n'était pas habitué, c'est-à-dire à 3 p. c. au
lieu de 4 et 5 p. c, qui avaient été les taux d'intérêt payés jusque-là par la

ï)rovince pour ses emprunts.

On conçoit que nous ne pouvions prétendre emprunter à un taux aussi

réduit que 3 pour cent, sans faire de sacrifice sur le capital. La question

est très simple lorsqu'on veut l'étudier avoc bonne foi et sans esprit do parti.

Si vous consentez à payer pour un emprunt un taux de 5 pour cent,

vous obtenez, pour vos obligations, un chiffre plus élevé. Si vous voulez

ne payer que 4 pour cent vous obtenez pour vos obligations un montant
moindre que si vous payiez 5 pour cent. Enfin, si vous ne voulez p.syer

que 3 pour cent, vous obtenez un montant encore moin s élevé pour vos obliga-

tions. La question est de savoir si la différence, dans le taux de l'intérêt,

est une compensation suffisarte pour le sacrifice quo vous faites sur le

montant que vous touchez en retour de l'obligation souscrite.

Dans l'emprunt Taillon, pour chaque obligation de |100, la province

u'a touché que $77.32, mais au lieu de payer 4 pour cent d'intérêt, elle n'a

payé que 3 pour cent. Maintenant la différence dans le taux de l'intérêt

au bout de soixante ans, terme de l'emprunt, rétablissait l'équilibre et com-
pensait la diminution sur le capital touché. C'est pour cette raison que les

financiers les plus renommés, se basant sur des calculs absolument mathé-
matiques, proclament qu'un emprunt en 3 pour cent à 77 est l'équivalent

d'un emprunt eu 4 pour cent à 98 et une fraction. Par la différence dans le

taux de l'intérêt, M. Taillon a économisé annuellement pour la provipce

environ $7,000. Ces 17,000, à intérêt composé durant 60 ans, qui est le

terme de cet emprunt, sont équivalent à l'augmentation du capital.

Il y a nv grand nombre de pays qui ont fait des opérations de ce genre,

et pas plus tard qa'en 1891, la Russie, qui est un des plus paissants états

de l'Europe, a contracté, à Paris, un emprunt en 3 pour cent à 77 environ,

tout comme la province de Québec, et les journaux financiers ont proclamé

aloi-s que c'était un succès. Ici, dans la province de Québec, des journaux

libéraux n'ont pas craint de se séparer de leur parti sur co sujet et de
déclarer que l'opération faite par M. Taillon était réellement avantageuse

pour la province. Nous aimcns à citer ici un article du National de Mont-
réal, journal libéral, publié au cours du mois d'octobre 1894, et dans lequel

l'emprunt contracté par M. Taillon était carrément approuvé :
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Voici ce que disait le National :

" On s'est beaucoup effrayé de l'accroissement de la dette provinciale

par suite de l'emprunt que M. Taillon vient de faire à Paris, et l'on a dit que

ce ministre eut mieux fait d'emprunter au taux de 4 pour cent d'intérêt les

quatre millions de piastres qui lui étaient nécessaires. Nouci sommes d'une

toute autre opinion. Selon nous M. TalHon a fait une superbe opération et

le Star, le Witness, et tutti quanti qui le blâment devraient aller à l'école et

refaire leur étude de l'arithmétique.

" Avant d'expliquer notre pensée, rectifions quelques données. D'abord

ce n'est pas la somme de $4,000,000 que le gouvernement doit payer, mais

bien celle de $4,106.491. Cette différence parait peu de chose au premier

abord ; mais nous montrerons plus loin qu'elle est considérable.

" En second lieu, ie gouvernement aurait-il pu effectuer un emprunt à

4 p. c. .u pair ? M. Hall s'adressa, le printemps dernier, à Paris, et ne put

obtenir de meilleure condition que 94 p. c. pour un emprunt à 4 p. c. d'in-

térêt. Qu'on ne nous parle donc plus d'un emprunt émis au pair. Néan-

moins, faisons qnelques opérations de simple arithmétique, en supposant un
emprunt à 4 p. c. émis au pair.

" La somme de $4,106,491, empruntée au pair, à raison de 4 p.c, donne
un intérêt annuel de $164,250.

" La somme de $5,172,412, empruntée par M. Taillon, à 3 p. c, donne
un intérêt de $155,172.

" Différence d'intérêt en faveur de l'emprunt Taillon, $9,078 par an.

" Ainsi, grâce à cette opération qu'on a tant critiquée, la province va

avoir à payer chaque année, pendant soixante ans, $9,078 de moins qu'elle

n'aurait eu à payer si elle avait pu par extraordinaire, faire un emprunt de

$4,106,461, à 4 p. c. au pair.

" Mais, dira-t-on, c'est bien la peine de parler de ces neuf mille piastres

quand au bout de soixante ans, on aura à rembourser $1,065,951, en sus des

$4,106,461 dues aujourd'hui !

" Eh ! bien, mais c'est précisément en cela qu'on se trompe. Tous les

livres d'arithmétique nous apprennent qu'un revenu d'une piastre par an,

placée à 4 p. c, produit en soixante ans :ii)238. Par conséquent, cette petite

somme de $9,078 que nous aurions payée eu plus si nous avions emprunté

à 4 p. c. produira 238 fois plus, c'cst-à-dive $2,160,564, qui, ajoutées aux

$4,106,461 déjà dues, auraient fait, au bout des soixante ans, le joli total de

$6,267,025.

" M. Taillon a émis des débentures payables en soixante ans, pour la

somme totale de $5,172,41 . : génération future aura donc, grâce à M.
Taillon, à payer dans so.'xaivte ans, $1,094,613 de moins qu'elle n'aurait eu à

payer si M. Hall était parvenu à emprunter à 4 p. c. au pair.

" Est-ce clair ?

" Mais ces calculs sont faits dans la supposition que M. Hall aurait pu
placer son emprunt 4 p. c. au pair. Supposition à l'eavi de rose. Au com-
m«ucerfieut de cette année, il ne put pas îrouvcr de taus au-dessûB dû
'94 p. c.
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" Dans ces conditions, pour obtenir $4,106,461, il aurait eu à souscrire'
des débentures d'une valeur totale de $4,352,842.66, dont l'intérêt à 4 p c.
eut été de $17i,083.94 par an, soit $18,941.94 de plus que la province n'aura
à payer sur l'emprunt Taillon.

" Si le gouvernement avait ]a sagesse de créer un fonds d'amortisse-
ment avec ces f 18,941.94 qu'il économisera chaque année, au bout de-
soixante ans, ce fonds aurait atteint le chiffre fantastique de $4,508,181.72, de
sorte que, pour racheter son emprunt de $5,433,066, la province n'aurait
plus qu'à débourser $924,884.28.

" Tel est le résultat énorme qu'on peut obtenir avec cette diminution:
d'intérêt qu'a obtenu M. Taillon et dont le Siar se moque agréablement,
comme si c'était là une bagatelle qui ne valût pas la peine d'être men-
tionnée.

" M. Taillon a beau être conservateur, le National n'est pas assez niai»
pour le censurer, quand il économise notre argeî'.t."

C'est un journal liber? 1 qui approuve carrément l'emprunt dont les
libéraux ont essayé de fai e un scandale contre le gouvernement conser-
vateur.

•

Cet aveu d'une feuille hostile est une réptK-se péremptoire aux diatribes-
de nos adversaires.

Pour le peuple d'un pays, le fardeau des emprunts est toujours calculé
par le fardeau do l'intérêt. Quand bien même vous me diriez que le capital
de tel emprunt est plus élevé que le capital de tel autre, si l'intérêt annuel
que le peuple doit payer pour le second est moins élevé que celui qu'il doit
payer pour le premier c'est en définitive un avantage indéniable pour les
contribuables.

Sans doute, dans 60 ans, les générations futures auront à faire face-
à un remboursement un peu plus élevé qu'il ne l'aurait été si le
taux de l'intérêt payé chaque année eùi été plus considérable. Mais si l'on
calcule la valeur que représente la diminution d'intérêt durant les soixante
années, on se convaincra que la seconde opération est aussi avantageuse,,
sinon plus avantageuse que la première.

Prenons un exemple plus frappant et qui nous fera mieux comprendre la-

comparaison. Deux cultivateurs empruntent chacun $1,000 pour dix ans.
Le premier ne reçoit que $90 pour chaque $100 d'obligations, mais ne paie
que 3 p. c. ; l'antre reçoit $100, c'est-à-dire le pair, mais il doit payer 4 p. c.
Le premier perd $100, il est vrai, sur le capital, mais il sauvera $10 par a»
d'intérêt, soit pour les dix ans, $100 que le second paiera de plus que lui.
Lequel a fait le meilleur marché ?

L'emprunt est donc virtuellement au pair dans les deux cas.

C'est là tout le secret de l'emprunt Taillon à $77 (3 p. c.) et l'emprunt
Mercier à $94 (4 p. c.)
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Cette opération de M. Taillon a eu pour effet d'élever le crédit de la
province en ce «eus qu'elle a mis cette dernière au rang des pays qui
peuvent emprunter à des taux d'intérêt peu élevés.

De prime abord, nous avons été obligés de faire un léger sacrifice pour
obtenir ce résultat, mais la valeur de toutes nos autres obligations s'en est
accrue, et lorsque, deux ans pius tard, nous avons eu à contracter le dernier
emprunt pour achever de payer la dette flottante léguée par M Mercier
nous ayons obtenu cette fois pour nos obligations portant 4 p. c. a'intérêtnn chiffre qui n'avait jamais été obtenu jusque là par notre province,
cest-a-dire $105 pour chaque obligation de $100, en d'autres termes, 5 p. c!
de prime. Cela montre que l'opération faite par M. Taillon en 1894 loin de
nuire au crédit de la province, l'a augmenté considérablement.

Un des arguments que les libéraux ont fait valoir contre l'emprunt
laillon en 1894, c'est que l'on aurait pu se servir des sept millions que la
compagnie du chemin de fer du Pacifique doit à la province pour le prixdu chemin de fer du Nord et sur lesquels, depuis cette époque, nous avons
du consinitir à une réduction de l'intérêt payé par la compagnie.

Voici la raison péremptoire pour laquelle on a refusé d'appliquer ces
sept millions au remboursement de l'emprunt Mercier :

Ces $7,000,000 étaient affectés par le statut de 1882 à l'amortissement
des emprunts de 1874, 1870 et 1878. Qu'on lise ces clauses de la loi
(Statuts de 1882, p. 106) :

['Sa Majesté par et de l'avis et du consentement de Li Législature de Québec
décrète ce ({xu suit :

<-uo^,

nr r '*', h^
1*^"^^ ^^^

î?
^'.^"*^ ''^^^ ^^^^^^ sections du chemin de fer de " OurbecMontréal, Ottawa et Occidental," sera alFocté au paiement de la dette consolkléê

<ie la provnice. ^x^to

'' 2.) Ce prix entrera dans les fonds créés pour ramortissenient des emprunts^
effectues en vertu des actes 37 Vict., chap. 2 ; m Vlct., chap. 4, et 41 Vict.,chap. 1

'•
;5<) La somme de trois raillions de piastres, p,--au]es suivant les comlitionsducontrat de vente de h section Ouest, après avis de six mois, ou après l'exni-

ration de vingt années, par la compagnie du chemin de fer canadien du Paci
hque, sera appliquée au paiement de l'emprunt de trois millions de piastres faitsn vertu de l'acte 41 Vict., chap. 1, ce qui comblera le fonds d'amortissement
créé pour le rachat de cet emprunt.

^

" 4o La somme de trois millions cinq cent mille piastres, payable à terme
suivant les conditions du contrat de vente de la section Est, par la compagnie duchemin de 1er du Nord sera appliquée au paiement pour autant, de l'emprunt
fait en vertu de l'acte 3!) Vict., chap. 4, et la somme de cinq cent cinquante-neuf
mille sept cent soixante-et-treize piastres et trente-trois centins, sera uri«e «ur lo
reste du prix ue vente des deux sections, pour combler le fonds d'amortissement
créé pour le rachat de cet emprunt.

^
"5o La balance du prix de vente des deux sections sera apnMauée -ui

paiement pour autant, de l'emprunt fait en vertu de l'acte 37 Vict chap 2 et
tera partie du fonds d'amortissement créé pour le rachat de cet emprunt."

'
'

Tout cela est bien formel. Les $7.000,000 du Pacifique sont affectés
par une loi au paiement des emprunts de 1874, 1876 et 1878. Et lors des
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emprunts subséquents, comme encouraofement aux acheteurs de nos nou-
velles obligations, la province se prévalait du fait que le fonds d'amortisse-

ment des emprunts antérieurs était solidement constitué, grâce à l'affecta-

tion de ces $'7,000,000. Cette considération a du déterminer beaucoup de
petits capitalistes à acheter de nos titres. De sorte que la foi de la province
paraît engagée au respoct de la loi de 1882. Qui sait quel dommage ce dé-

tournement de l'affectation statutaire du fonds d'amortissement de 1882 eut
causé au crédit de la province ? Cela pouvait créer une tempête sur les

marchés de Paris et de Londres, et les porteurs de nos dôbentures auraient

pu accuser la province de Qnébec de diminuer les garanties de sécurité sur

la foi desquels ils ont prêté leur argent, de répudier sa parole.

Sans doute, nos adversaires diront : mais vous avez indiqué vous-

mêmes cette intention par votre loi de la session de 1893. A cela nous
r.'jOTîdons: parla loi de cette session nous avons voulu obtenir un pou-

''•Qir légal dont no\is étions libres de nous servir ou ne pas nous servir. Si

iiAtt^à crédit ne nous eut pas ^^n-mis défaire face autrement à l'échéance des

14,000,000, alors, pour évicer le déshonneur, nous eussions passé par-dessus

toutes les objections, et entre deux maux, la désaffectation du fonds d'amor-
tissement de 1882 et rinscî^'^abilité lors d'une échéance, nous aurions choisi

le moindre, c'est-à-dire la désaffectation. Mais comme le gouvernement
pouvait faire autrement, c'était son devoir de ne pas détourner les $7,000,000

de leur affectation statutaire.

Tout cela est clair et ne peut être méconnu que par l'ignorance ou la

mauvaise foi.

Il en est de cette affaire comme de toutes les autres. Les orateurs et

les journaux libéraux ont pu crier, mais malgré tous les défis, ils n'ont

jamais osé porter ni contre M. Taillon, ni contre n'importe qui, aucune accu-

sation formelle et précise. Ils se sont bornés à criailler, mais quand il s'est

agi de formuler quelque chose qui put porter atteinte à l'honneur ou à l'in-

tégrité des hommes publics conservateurs, ils se sont lâchement dérobés et

ont gardé le silence.

LE PALAIS DE JUSTICE DE MONTREAL

ENCORE UN GACHIS LIBÉRAL
f

RÉPARÉ PAR LE GOUVERNEMENT CONSERVATEUR

II

Cette affaire de l'agrandissement du Palais de justice de Montréal est

l'une des plus embrouillées, des plus incompréhensibles et des plus sales

que le gouvernement de la Clique ait léguées à l'administrât 'on actuelle.

Disons d'abord, qu'avant d'entrei^rendre ces travaux, le gouvernement
Mercier avait déjà dépensé ^89,694.73 pour réparations et améliorations à cet
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édifice. Dans cette somme se trouve compris le chiffre do $18,178.35, payé
pour l'achat d'une petite église située en arrière du Palais de justice, dans le
but d'agrandir l'édifice de ce côté. C'était là le plan primitif, autrement
1 achat de ce terrain était complètement inutile et, par conséquent, le prix
payé, de l'argent perdu pour la province. Après avoir dépensé plus de
$71,000 en réparations diverses (voir Journaux Ass. Lég., 1H93, p. 158), le
gouvernement Mercier se décida, en 1800, à entreprendre les travaux d'igran-
dissement réclamés depuis longtemps par tous les justiciables ; mais an lieu
de suivre le plan primitif, c'est-à-dire, d'utiliser le terrain acheté à cette fin en
1887, et payé an prix de !518,178.35, le gouvernement libéral abandonna ce
projet pour agrandir en ajoutant un étage, et le 29 mai 181)0 des soumis
sions furent demandées dans ce sens.

Plusieurs entrepreneurs soumissioîmèrent, entre autres, MM. Chs,
Berger, pour $249,000 ; MM. Bastien et Valiquette. pour $220,000, et M. A.
J. Andrews, pour $113,000. Dans les doux premiers cas, si la charpente
en bois des toits était remplacée par une charpente en acier, les soumission-
naires déduisaient $1500 de leur soumission, et l'acier serait fourni à raison
de 5 cts la livre

; dans le cas de M. Andrews, il s'engageait à déduire $1100
pour la charpente en bois, offrant de fournir l'acier à raison de G ots la livre.
(Voir document No. 47, pp. 4 à 11, Documents de la Session, vol. 24—Ilf
1890).

MM. Perreault et Mesnard, les architectes du gouvernement, firent
rapport que ces soumissions ne concordaient pas avec leur évaluation, et ils
suggérèrent de faire reconsidérer ces soumissions. Reconsidérer ue voulait
pas dire demander de notivelles soumissions.

Le gouvernement Mercier n'en fit rien cependant, et le 24 juillet 1890,
de nouvelles soumissions furent demaiidées. Cinq entrepreneurs soumis-
sionnèrent, savoir :

m. Chartrand & Cie $179,900
D. Ford & Cie 198^000
H. Bourgoin & Fils 169,995
C. Berger & Cie ''..."

194^999
Brunet, Laurier & Cie

. 177,000

(Voir document No. 47, p. 12, vol 24—111 1890.)

MM. Perreault et Mesnard firent rapport (Ibid p. 13) que la soumis-
sion Chartrand & Cie était conforme aux conditions du devis, moins la
clause de garantie laissée en blanc, et que la soumission Chs }]>'ru<v & Cie
était en tous points conforme aux conditions dn devis. Quant aux autres,
les architectes

i araissaient les éliminer parce qu'elle'» )ie fournissaient pas
le nom des sous-entrepreneurs, ou bien qu'elles n'offraient pas les garanties
suffisantes.

Restaient donc les soumissions Chartrand et Berger.

Lo gûuvornoment Mercier sauta tout de suiie sur la plus haute, celle
de Berger & Qh, qui demandait $191,999.
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Pourquoi ?

Est-il vrai que MM, Berger & Cie offraient plus de garantie que Char-

traud & Cie ?

Non.

La soumission Chartrand & Cie était absolument identique à celle de

Berger, excepté qu'elle était de $15,099 moins élevée, quant aux garanties

un chèque de $10,000 accompagnait l'une et l'autre soumission comme
preuve de la bonne foi des soumissionnaires.

La différence entre les deux soumissions était assez grande pour donner

à réfléchir et engager le gouvernement à demander de nouvelles garanties à

M. Chartrand s'il n'était pas satisfait de ce chèque de $10,000.

Mais non, le 1er septembre 1890 (voir le même document p. 20,) le

gouvernement passait avec. MM. Bergei le contrat pour ragmudissement du

Palais de Justice de Montréal, laissant de côté une soumission tout aussi

régulière et beau,coup moins élevée.—Premier mystère.

Ce contrat obligeait à terminer los travaux pour le 1er septembre 1891,

soit un an pour l'exécution complète de l'ouvrage. Les devis accompa-

gnant ce contrat mentionnaient tout ce qui devait être fait sauf le

chauffage, l'éclairage, la ventilation, la plomberie et le drainage. Pourquoi

cet oubli V—Second mystère.

Dans tous les cas, les traveaux furent commencés le 3 décembre 1890.

Or, plus d'un an après, au lieu de les avoir terminés, M. Berger produisait

pour dommaîîes, prétendant qu'il avait été empêché deune réclamation pour
pom suivre ses travaux à causé de toutes sortes de diflBlcultés provenant

de causes diverses. (Voir document No 48, p. 17, vol. 26-27—III 1892.)

une ^

métier auraient pourtant dû savoir q\

vaux de cette nature, l'on ignore toujours où ils s'arrêtent. Ce fut le ca?

pour le Palais de justice de Montréal. Ancienne bâtisse dont l'iuténeur

avait él»'. divisé et taillé en tous sens l'on ne savait pas ce que cachait le

plâtre des miirs. Aussi, dans son mémoire soumis en février 1892 pour

établir ses réclamations en dommages, M. Berger disait-il qu'il avait été

obligé de démolir et refaire des murs entiers parce qu'il s'était aperçu que

leur état délabré serait un danger pour le reste de l'édifice. Et il en fut de

même jusqu'à la fin. Tellement que de l'ancien édifice, il no reste plus

aujourd'hui que les quatre murs en pierre, tout l'intérieur ayant été ret\\it à

neuf.

Lorsque le gouvernement actuel arriva au pouvoir, en décembre 1891,

]ei5 travaux oui auraient du être terminés depuis trois mois, n'étaient qu'à

moitié faits.
^ Par contre, il y avait déjà des extras ou contrats additionnels

f

'Il
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pour une somme considérable. Tous les jours on découvrait de nouveaux
trous à boucher, des murs à dcmolir, des colonnes à remplacer, entin c'était

un désordre inexplicable.

Rappelons que le contrat donné par le gouvernement Mercier était

de $194,999. Or, sur cette somme, $147,000 avaient déjà été payées

aux entrepreneurs Berger. Mais il y avait aussi des travaux additionnels

ou extras exécutés pour une somme de plus de $100,000, savoir : $45,237.82,

plus $9,500.00, plus $55,285.99, certifiés par les architectes nommés par le

fouvernemont Mercier, MM. Perreault et Mesnard. (Voir déposition de
l. Perreault devant le comité des Comptes Publics en 1895, en réponse à

l'honorable M. Nantel.j

Comme on le voit, les choses étaient fort embrouillées et les extras

menai;aient de dépasser le contrat i^rincipal.

Le 8 février 1892, Thon. M. Nantel donna ordre à MM. Berger et Cie

de suspendre tous les travaux extras vt de s'en tenir strictement à leur con-

trat principal. (Voir document No. 48, p. 18, Vol. 26-27—111 1892.)

Le 12 février, MM. Berger répondirent qu'ils étaient prêts à se con-

former à ces ordres, mais ils faisaient remarquer qu'ils ne pouvaient même
travailler au contrat principal avant que certains travaux additionnels fus-

sent complétés. (Ibid page 14) ; les extras devenaient donc plus nécessaires

que le contrat principal, ce qui prouve avec quelle ignorance, pour ne pas

dire plus, ce contrat avait été donné. M. Perreault avait évidemment raison

de dire dans son témoignage devant le comité des Comptes Publics, que,

plusieurs items avaient été omis avec connaissance de cause.

Dans ces conditions il devenait nécessaire de savoir où en était les tra-

vaux, ce qui avait été fait et ce qui restait à faire, et l'hon. M. Nantel char*

gea MM. Hutchison et Raza, deux des meilleiirs architectes de Montréal,

dont l'un, M. Hutchison, a été recommandé par M. Stephens, député libéral

de Huntingdon, de faire un examen des travaux et de voir ce qui restait à
faire. Maintenant, voulez-vous savoir dans quel état ces messieurs ont

trouvé ce Palais de Justice après un an et demi do travaux exécutés sous le

gouvernement Mercier ? M. Raza, interrogé sous serment devant le Comité

des Comjîtes Publics en 1895, va vous le dire :

" Q. Voulez-vous dire l'état général dans lequel se trouvait l'édifice

lorsque vous l'avez pris ? R. L'édifice se trouvait dans un très mauvais

ordre, tout était défait, démanché et délabré, même certaines parties étaient

dangereuses, et il a fallu mettre des étais à diiFérentes places pour sauvegar-

der le danger qu'il y avait.

Q. A part les quatre murs et du toit, avez-vous été obligé de fairf faire

des travaux à l'intérieur ? R. Oui, presque tout, jusqu'au bois de liaison en
dedans des murs, nous avons été obligés de défaire cela pour le remplacer

en partie pour pouvoir clouer les foulures. Le bois de liaison était coti,

pourri, la bâtisse était très vieille.
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Q. Combien ça coûté pour consolider l'édifice dans le bas, dans lesi

fondations ? R. Je pense que la dépense a été d'à peu près vingt-huit mille
piastres ($28,000). Dans tous les cas, le compte exact sa trouve dans un
estimé, il y a un estimé exprès, spécial pour cela,

Q. Avez-vous été obligé de reprendre certains travaux dans l'édifice,,

dans la coupole ? R. Oui, lorsque nous sommes arrivés pour faire les en-
duits dans la coupole, nous nous sommes aperçus que le dôme baissait dans
certaines parties de 7 pouces et que les truss qui le supportaient n'étaient pas
assez fortes et que c'avait baissé au centre de quatre, cinq et six pouces, et
que les colonnes supportant le dôme n'étaient pas assez fortes."

Cela doit suffire pour prouver que le contrat Berger était une farce, in-
tentionnelle ou non, qui devait coûter des sommes folles à la province.

Il s'agissait d'en tirer le meilleur profit possible, et c'est ce que le gou-
vernement a fait en continuant les travaux avec la plus grande économie.
Mais l'affaire était mal partie et elle s'en est ressentie longtemps.

Le tout a coûté „ ; $1,166,240 00»

Sur cette somme le gouvernement Mercier est

responsable pour la proportion suivante :

Payé avant le 21 décembre 1891 192,086 23

Payé depuis cette date jusqu'au 15 novembre
1894 pour travaux autorisés avant le

21 décembre 1891. (Voir Rapport du
Commissaire des Travaux Publics,
année 1894, p. 138) 105,252 57

Réclamation de Chs. Berger sur le 1er
contrat donné par le gouvernement
Mercier 117,916 51

Réclamation Perreault, Mesnard, architectes
nommés par le gouvernement Mercier,
demandant $60,000 et réglée par le gou-
vernement actuel pour $27,565, la part
pour le Palais de justice de Montréal
étant de 13,231 20
(Voir réponse No. 49 à un ordre de la

Chambre en date du 9 janvier 1897).

Balance pour ameublement découlant du
contrat accordé à M. Vallièrepar le gou-
vernement Mercier 13,451 51

Payé pour achat de l'église St. Gabriel et
autres réparations sous le gouvernement
Mercier 89,694 73

^ ^ „ .
531,632 76.

Le montant d ouvragti autorisé et payé par le
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S<>«vernemeiit Mercier, lui. a dépensé $531,632.75. et d'après le té-moignage des architectes, il n'y avait presque rien de fait. La main de laClique avait évidemment passé par là.

Ces chiffres prouvent encore que pour un contrat de 1 194,000, le ffou«motif Marr\Tav afcii- JAiA J £. e AkA^nnr,^ «^ i ^.., ' . ' . b"»*

Donc, dans ce cas-ci encore, le gouvernement conservateur a tiré le
meilleur parti possible d'une mauvaise aflaire.

Les lib.'raux appellent cela un scandale, parce que cela a coûté cher etque les architectes ont été payés cher.

Cela a coûté cher parce que l'entreprise a été mal commencée.

Lorsque le gouvernement conservateur est arrivé au pouvoir tout était

fttS) nnn"ï'^ '
"^ ^ ^^^i^P^f,qu.e rien de fait, et il y avait déjà pour près de

$dOO,000 de dépenses. Il fallait bien recommencer, loger les juges et les
officiers de la cour. Et il a fallu refaire une partie de ces travaul la nuit,
a grands irais, afin de ne pas retarder les tribunaux.

Les architectes ont été payés cher ! Moins cher que sous le gouverne-
ment Mercier. Et d'ailleurs il était impossible d'obtenir le travail de bons
architectes a prix réduits lorsque le gouvernement libéral avait accordé à
ses architectes le plein tarif, en un mot tout ce qu'ils demandaient.

Le scandale ! les libéraux l'ont cherché devant le Comité des Comptes
Publics en 1895 et ils n'ont rien trouvé.

Terminons par une citation de la Pairie, un bon journal libéral, qui
après avoir visité le Palais de justice tel que terminé, disait le 13 juillet 1898 :

''.Nous devons dire que l'ouvrage qui s'est fait dans la reconstruction de-
cet édifice est immense, herculéen

; tellement qu'on a tout refait du premier
étage au dernier, et qu'il ne reste de l'ancien palais que les quatre murs."

Après avoir fait l'éloge du système de ventilation, de l'éclairage, des esca-
liers en fer, des bureaux dea fonctionnaires, la Patrie ajoutait :

"Enfin, tous les petits détails font constater combien les améliorations
seront, importantes. Il n'y aura rien de vieux dans le palais si ce n'est les murs
extérieurs

;
les murs intérieurs ont tous été refaits à neuf, et on conçoit difficile-ment ce qu il a fallu de travail pour faire les travaux accomplis. Cette entre-

prise du palais de justice n'est pas ce qu'il y a de plus avantageux pour le pavs.
car elle engouffrera un beau million. Mais il ne faut pas trop s'étonner de lasomme d écus qui y sera dépensée, car on n'a pas d'idée de ce qu'est la recons-
truction d un édifice comme celui-là. Nous pouvons faire le compliment à MM.
Jierger, St-Louis et Cousineau, qu'ils y mettent beaucoup de soin et de goût et
qu Ils feront de l'intérieur du Palais quelque chose de tout à fait moderne?"

"Voilà à quoi se résume ce soi-disant scandale ! C'est une bévue libérale
réparée le mieux nossibln nar 1a crAnvomomant pon "«»•'"» ^-'•-
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L'AFFAIRE OUIMET— DE LA BRUERE—
CHAPAIS

Un autre scandale épouvantable que MM. les libéraux essaient de
Mtirpourjeter de la poudre aux yeux du public, c'est ce qu'ils appellent
laftaire Ouirnet—de la Bruère—Chapais.

Or voici tout simplement ce dont il s'agit.

En 1895 l'Hon. M. Ouimet, qui était Surintendant de l'instruction
publique depuis 1876, demanda d'être mis à sa retraite et obtint la pension
à laquelle il avait droit.

L'hon. M. de la Bruère, Orateur du Conseil Législatif, fut nommé à sa
place avec un salaire de 13,000, lorsque M. Ouimet touchait $4,000.

lij"^'^^""
^' ^^^P^i^' <1"^ ^^*i*^ leader du gouvernement au Conseil Légis-

latif, et ministre sans portefeuille depuis 1893, fut alors nommé Orateur du
Conseil Législatif en remplacement de M. de la Bruère.

Il n'y avait dans tout cela rien que de très ordinaire, et MM. les libé-
r^x pourront crier longtemps avant de démontrer qu'il y a eu eu cette
affaire quelque chose de louche, d'irrégulier ou de peu honorable. M.
Ouimet avait incontestablement le droit de prendre sa retraite après 19 ans
de loyaux services.

La nomination de M. de la Bruère a été approuvée par les hommes les
mieux posés dans notre monde ecclésiastique et civil, et quant à l'Hon. M.
Chapais, son élévation au poste de Président de la Chambre Haute rencon-
tra l'approbation universelle, et fut même l'objet d'éloges chaleureux de la
part des honorables MM. Slarnes et Archambault qui étaient les têtes diri-
geantes de l'opposition au Conseil Législatif.

Mais, disent les libéraux, puisque M. Ouimet était trop vieux et trop
malade pour demeurer surintendant, pourquoi l'a-t-on nommé Conseille"
Législatif à la place do M. de la BruéVe.

En effet le gouvernement conservateur a cru devoir faire cette nomina-
tion, et ici encore, il peut défier les attaques de ses adversaires, car un
homme comme l'hon. M. Ouimet peut bien trouver onéreuse les fonc-
tions ardues de surintendant de l'instruction publique, et cependant être
parfaitement en état de faire profiter la Législature de la province de sou
expérience et de ses aptitudes durant les 6 ou 7 semaines de chaque session
provinciale. Il n'y a là aucune anomalie quelconque.

L'hon. M. Ouimet était un ancien premier ministre, un ancien procu-
reur général, et son entrée au Conseil a été saluée par l'approbation
générale.

I
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Maintenant on a fait un crime au gouvernement conservateur d'avoir
donné à M. Ouimet sa pension puisqu'on était pour le nommer Conseiller
Législatif.

Mais il n'y a là rien de contraire à la loi ni aux convenances. Il ne
faut pas oublier que cette pension, M. Ouimet y avait droit, ayant versé au
fonds de retraite durant trois ans 5 p. c, et durant 16 ans 3 p. c. de son
salaire.

N'ayant rien à redire à tous cos arguments péremptoires, l'opposition a
voulu se rabattre sur le fait que le conseil de l'instruction publique a voté à
M. Ouimet, en reconnaissance des services rendus par lui à l'éducation, une
gratification lors de sa sortie d'office. Mais le gouvernement n'a rien à faire
avec cette gratification, qui n'était pas du tout de son ressort.

Cette simple analyse des faits démontre combien est puérile et ridicule
la tentative de l'opposition de monter un scandale avec d'aussi maiîçres
éléments. Il faut être bien pauvre en accusations pour en imaginer d'aussi
absurdes. ,

?
LF, HARAS NATIONAL

UN CONTRAT DU GOUVERNEMENT MERCIER

Pas un voteur libéral ne manquera de vous parler du Haras National
comme d un scandale. C'est le cri habituel de nos adversaires quand ils
abordent cette question. Mais qui est responsable de ce contrat? Encore le
gouvernement Mercier.

Ouvrez les journaux de l'Assemblée Législative, à la date du 26 dé-
cembre 1890, vous y trouverez une résolution proposée par M Mercier ac-
cordant 16,000 par année durant cinq ans pour le Haras National.

_
Ouvrez ensuite le rapport du commissaire de l'agriculture, pour 1891

signé par l'honorable Honoré Mercier, et, à la page 7, vous lisez les lif^nes
suivantes :

—

°

" En vertu du contrat passé depuis la dernière session, avec la compas
gnie du Haras National, six sociétés d'agriculture, désignées par le sort,
ont ou chacune d'elles l'usage d'un des étalons de la compagnie, pendant là
saison qui vient de s'écouler."

Comme nous l'avons dit, ce rapport est signé : Honoré Mercier.

Donc, s'il y a eu scandale, s'il y a ou gaspillage, s'il y a eu acte de mau-
vaise administration dans cette affaire du haras national, ce que nous
sommes loin d'admettre, c'est le gouvernement Mercier qui en est respon-
sable. ' ^
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Il est à remarquer que l'opposition, très prompte à crier au scandale à
propos de toutes les affaires dont nous venons de démontrer la parfaite régu-
larité et au sujet desquelles nous avons prouvé que le gouvernement est
:«u-des8us de tout blâme, il est à remarquer, disons-nous, que les orateurs et
les journaux libéraux u'ont jamais apporté l'ombre d'une preuve à l'appui
de leur critique. Et surtout., il importe d'observer que l'opposition n'a
jamais osé demander en Chambre une enquête régulière sur aucun des
prétendus scandales dont nous venons de parcourir la liste pitoyable.

Mis au défi, en plusieurs circonstanses, de risquer leurs sièges en por-
tant une accusation précise contre tel ou tel ministre, les criailleurs de la
gauche sont toujours restés prudemment dans la réserve.

PAS DE PREUVES

PAS D'ENQUETES

Quel contraste avec le partie conservateur, qui, sous le régime de M.
Mercier, a multiplié les demandes d'enquêtes et a prouvé devant les com-
missions royales un ensemble de boodlages, de tripotagea et de vols qui ont
soulevé l'indignation publique d'un bout à l'autre de la confédération.

Les roquets de l'opposition se sont contentés d'aboyer, mais ils n'ont
jamais essayé de mordre, sachant parfaitement qu'ils y perdraient leurs
dents.

Les journaux libéraux prétendent qu'ils ont essayé une fois de faire un
commencement d'enquête pour établir un des scandales dont ils font le plus
de bruit. Nous voulons parler de l'emprunt français. A cette occasion,
disent-ils, nos amis en Chambre ont essayé de faire venir M. Barbeau
devant le Comité des Comptes Publics et de lui poser des questions pour
arriver à la connaissance de la vérité. Cette prétention est aussi puérile
que tout le reste des accusations portées par les messieurs de la gauche.

Il est bien vrai qu'ils ont demandé à faire entendre devant le Comité
des Comptes Publics M. Barbeau, qui avait été chargé par M. Taillon d'aller
en France mettre la dernière main à la négotiation de cet emprunt.

Il est aussi parfaitement vrai que l'hon. M. Flynn, devant le comité
des Comptes Publics, s'est objecté à ce que certaines questions fussent posées
à M. Barbeau, mais il ne s'agissait pas du tout de cacher à la Chambre et au
pays quelque chose de louche et d'inavouable. Il s'agissait purement et
simplement de protéger l'intérêt public en empêchant des questions et des
réponses relatives au projet de conversion de la dette dont on parlait alors
et qui pouvait être entravé par des divulgations prématurées. Il y avait là
une simple question d'affaires et de prudence que tous les hommes versés
dans les finances ont comprise.

'
\
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«« Jl^ais si l'opposition, au lieu de se borner à poser à M. Barbeau des
questions à tort et à travers eût voulu porter contre M. Taillon ou contrea importe qui une accusation formelle de concussion ou de rapines en rap-
port avec 1 emprunt français, immédiatement le premier ministre conser-
valeur eut demande lui-même une enquête pour confondre ces calomnia-
leurs Mais les hommes du parti libéral ont été trop lâches pour risquer leurmandat dans une aventure de ce genre.

Ils ont été trop lâches pour formuler une accusation précise.

Mis au défi à répétition da dire que quelqu'un,—que ce fut le premier
ministre ou que ce fut tout autre personne spécifiée—avait spéculé à même
cet emprunt d une manière illicite, l'opposition n'a jamais ost relever ce
aen. et une lois de plus elle a prouvé combien elle était convaincue de l'in-
tégrité et de 1 honorabilité du gouvernement conservateur

LES PENSIONS DE RETRAITE

.
^,"

^l^^'^^^,^^
guerre de nos adversaires, c'est que sous les conserva-

^urs le chiffre ues pensions de retraite est plus élevé que sous les libérauxEa 1891, disent-ils, dernière année du régime libéral, le chiffre des pensionsn était que de $28,669.08, (voir Comptes Publics de 1891, p. ), et en 1896
sous les conservateurs, ce chiffre a atteint |41,012.06, soit $12,342 98 d'auff-
mentation.

> s

Il ne faut pas oublier que ce service ne se contrôle pas comme l'on veut
Lorsque les employés meurent, d'après la loi, il faut payer une pension à
leurs veuves. Lorsque les employés sont trop vieux, ils ont droit à leur
pension. Enfin, l'efficacité du service public exige souvent que certains
employés soient mis à leur retraite. Et c'est ce qui a lieu sous tous les
régimes.

Mais les libéraux ont mauvaise grâce de tant crier à ce propos En
«ttet, la dernière année du gouvernement Eoss, en 1887, les conservateurs
avaient paye, pour fonds de pension, $13,937.68. Et lorsque les libéraux
-ont quitté le pouvoir, en 1891, ils étaient rendus au chiffre de «28 669 08
Comparons: '

Pensions, service civil, comptes publics, 1891, page 203 % 28 669 08
1887, " 124 13;937 68

Augmentation $14 73140

Les conservateurs ont donc vu le service des pensions augmenter sou»
leur règne de $2,000 environ de moins que les libéraux sous le leur.

Premier point en leur faveur.

^t
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Et second point encore meilleur que le premier : les libéraux n'ont pas

aboli le fond de pension pendant qu'ils étaient au pouvoir, tandis que Iks

conservateurs, eux. Vont aboli.

Qu'on ou\Te les statuts de 1893 à la page 41, on y verra une loi en vertu

de laquelle aucun employé nommé après le 1er janvier de cette année ne
pourra bénéficier du fonds de pension. Et depuis cette date le système des

pensions est aboli pour l'avenir.

Donc sur cette question des pensions, la position des conservateurs est

dix fois meilleure que celle des libéraux.

T
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-^ LES SCANDALES DU RÉGIME LIBÉRAL

LES "VOXiS JDE Xj-A. OXjIQXJB]

Nous avons établi d'une manière irréfutable l'inanité et le ridicule des
{)etits scandales que les gens de l'opposition ont e. sayé d'échafauder contre
e gouvernement conservateur, nous allons maintenant remuer un peu les.

cendres du passé et montrer dans son vrai jour ce parti de la pureté libérale
en résumant quelques-unes des pages déshonorantes dont il a souillé l'his-
toire politique de notre province.

Ah ! ces messieurs veulent crier au scandale ! on vient de voir avec
quel succès ! Eh bien, nous allons les remettre pour un instant en face de'
leurs turpitudes et de leurs abominations de 1891 et nous allons faire éclater
une fois de plus la vérité du proverbe :

" Que bien souvent ce sont les filous
qui crient au voleur."

Il serait trop long de refaire toute l'histoire des scandales du régime
Mercier, des hontes de cette clique maudite que l'indignation populaire a
balayé en 1892, mais dont les restes méprisés essaient aujourd'hui de rele-
ver la tête croyant que leurs crimes ont éié oubliés.

Il est bon de rappeler au peuple avant qu'il donne son verdict le 11
mai prochain, de quelles incroyables rapines, de quels vols gigantesques, le
parti libéral dans notre province a donné le spectacle durant son passage-
au pouvoir de 1887 à 1891.

LE SCANDALE DE LA BAIE DES CHALEURS

CONNU POUR LA PLUS COLOSSALE DES OPÉRATIONS DE
LA CLIQUE

Il a été prouvé devant une commission royale composée de trois»

juges, que M. Evnest Pacaud, le bras droit de M. IVlercier, premier ministre,
le copain de M. Charles Langelier, S3crétaire provincial, a fait sortir par son
influence auprès du gouvernement libéral, $175,000 du trésor public, mal-

7
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gré la loi ef. soi-disant, pour payer un subside de la compagnie du cheminde fer de la Baie des Chaleurs, maison réalité pour tjrer une carotte de
première grandeur aux contribuables de la province.

Sur ces $175.000 il a été prouvé que M. Pacaud avait extorqué à MArrastrong, entrepreneur du dit chemin de fer, $100,000. dont îui-môme
explique I emploi dans les termes suivants, avec un cynisme sans égal, de-vant la Commission lîoyale :

j « .

|., ,
"—Ponr MM. Mercier, C. et F. Langelier et le sénateur Pelletier, tous

libéraux. Paiement faits nnnr rpfimr tmJa Kiiio*» fi>u„ — w t» j -\ _Paiement faits cour retirer trois billets faits par E. Pacaud et en-
dosses par eux, le produit desquels avait été consacré à des fins politiques
JiUlets dont ils étaient tous responsables, collectivement et individuellement
responsables

^j5 ^^j^

,., ,
—Pour MM. Mercier, C. Langelier, C. A. P. Pelletier et Tarte, tous

libéraux. Paiements faits pour retirer deux billets faits par E Pa-
caud et endossés par eux, dont le produit à servi à des fins d'élec-
tion Billets dont ils étaient responsables collectivement et indivi-
duellement

Pour M. Mercier :

8,000

—Paiement fait pour et au compte de M. Mercier.. ^Q 788—Pour M. Langelier, ministre .'..',"!!..*.'!!.'"*
V'>91—Pour M. Duhamel, ministre ..!....... 'ifoO—Pour différents députés .'.
1 Sfto

—Pour MM. Chs. Langelier et Tarte .*....*........'.*.'.".'."".'.'.".*
o'qoo

—Pour aider M. Tarte à faire son enquête sur les affaires* Me-
"'

.
gieevy

j 9^^A certains journaux........ 4'gcQ
Divers (fins électorales) .'......'.....'.!'.!!!".....*. 5*586

Pour Pacaud personnellement :

Maison
g^^^

Architecte de Nevr-York l'ooo
Architecte de Québec .!........!!!!!!......,. '300
Embellissements *///.'.*.*.*..'.*.".*.*.'.*.*;.'.*.'.**.*

2 548
Récompense à l'endosseur Valîières !.".*........... l'oOO
Son avocat !.!....'...*.'.*.'.*. 1250
Voyage en Europe .........!!....!!...!!!.ï"'-'-'"-* 3340
Part de mine !'.'..'.*.

!!.!!!!!*ii.. 1 136
Récompense à M. Armstrong ......'.!..!........!'....... 2000
Bateau pour aller à la Malbaie !!!!!..'....!........... 'lOO
Pour payer des chèques dont il n'explique pas le but!!!!!! !!!!!! 4 243
Pour dos dépenses qu'il n'explique pas 2,987

Grand total $83,065

'^jCi

\
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,99 •

Argent en main | 447

Garantie d'escompte à la Banque du Peuple 8,000

Banque Union 00

Banque Union (Epargnes) , 55

Banque des Marchands 62

National Park Bank, New-York 20,000

Comptant i 1,800

$25.000

Tels sont les faits racontés froidem.mt et basés sur la preuve. Ils

nous montrent que des ministres de l'ancien gouvernement ont fait payer
pour eux $40,000 provenant d'un job qui coûte à la province #140,000.

C'est en présence de ces faits que la première commission royale a
rédigé un rapport intérimaire qui a mis le lieutenant-gouverneur dans
l'obligation de renvoyer le gouvernement, et par la suite, de dissoudre le

parlement.

Nous pourrions réunir ici des centaines de pages de commentaires sur
•cette sale transaction, commentaires indignés faits par des libéraux mêmes.
Nous allons nous contenter, d'abord, de rappeler que M. Tarte a écrit que
•*• M. Armstrong n'avait pas droit de recevoir la moitié d'un sou " et de citer

les paroles du chef libéral, M. Laurier :

*' Quant au scandale de la Baie des Chaleurs,

je n'hésite pas à dire que c'est une fraude, une

transaction malheureuse, qu'il faut condamner sans

hésitation, qui ne peut être défendue."

LE SCANDALE DU SYLVICULTEUR

iEn pleine élection fédérale, durant a célèbre mois de février 1891 qui

:a vu rafler par la clique au-delà de $100,000 de boodlage, MM. Pacaud,
Langelier et Langlais s'entendirent pour soutirer du trésor une grosse

somme destinée aux besoins des frères et amis. Le 10 février, de sa plus

belle écriture, M. Langelier écrivait à M. Langlais ce billet doux. (Comm.
loyale de 1892, p. 69) :
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"Département du Secrétaire Provincial,

"Cabinet du Ministre,

"M J. A. Langlûis,
" ^''*^'°' ^^ ^^^"" l»»!-

" Libraire-Editeur.

*• Cher monsieur,

" Je demeure,

" Votre tout dévoué,

(Signé) "Chs. I^anoelikr,
" Sec. Provincial."

Ce marché inouï était un acte de folie, ou un chef-d'œuvre de boodlage..

Noir^SeTQuLIr"""^'^"'^'^^'^^ ^^ ^ ^-- <1'^—ie de-

" (Signé,) J. A. Langlais.'

"Comme je l'ai dit dans ma première déposition la Caisse rî'Fnnn««>;^

*

i

j;
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ïïî'l'li.^" i;'*"^'^^'?
^? 5=2'^00. sur la garantie d'une lettre do crédit signée

Pjr 1 honorable seorelarre de la province, en date du 10 février 1891.''
(p.

^

I

)

il

M. Lafrance. de la Banque Nationale, interrogé à son tour a répondu«omme suit :

»
, ^ «w

,*' I?ans le mois de février mil huit cent quatre-vingt onze (1891). il a ététiré trois chèques par la Caisse d'Economie à l'ordre de J. A. Larnr ais l'un

piastres 111.125), un autre portant le numéro 19,029. pour la somme dl

fanumiro i'q n<in''°^*"'f^ ^''^^'T i^^'^^ô)
aussi, et un troisième portantlenuméro 19,080, pour la somme de deux cent cinquante piastres («260) •

^a lormait en tout vingt-deux mille cinq cents piastres (|22,600)," (p. 68).
'

Un de ces chèques de $11,125 a fini par être retracé comme suit. M.Dumoulin, de la Banque du Peuple, est entendu comme témoin, et il jure

^^r^Hi^^'A^St^ï^^^^'îK^t^^.^^^"^^ "*°^"* *''°" mille piastres (#3,000), aucompte de M. Pacaud, le 11 février mil huit cent quatre-vingt-onze.

" Q. Les trois mille piastres ont-elles été déposées à votre banque ?

/*« loî^' ^?V '^*
"^^P?"^

^^ ^^M^"" P^'"'' ^^'* mille cent vingt-cinq piastres
(18,125), et il a touché immédiatement trois mille piastres (IS.OOO; eu

Un boodlage do $11,125 pour le gardien de la barrière ! !

LE SCANDALE DES $14,900 DU MONTRÉAL
ET OTTAWA

^
C'était dans la première partie du mois de février 1891, mois fatidiqueou la clique de Québec a mis au pillage le trésor provincial pour assurer letnomphe de M. Laurier aux élections fédérales.

M. Geoffrion était le trésorier du parti libéral à Montréal.

On avait un pressant besoin d'argent et il fallait à tout prix trouver
plusieurs milliers de piastres pour des fins de corruption électorale.

Les purs ne restèrent pas longtemps dans l'embarras et jetèrent leurdévolu sur un subside de $37,500, voté par la Législature en faveur de lacompagnie du chemm de fer de Montréal et Ottav^a.
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M. Al^)honse Cbarlebois était l'entrepreneur de cette compagnie et elle
Im avajt transporté, paraît-il, ce subside ; mais, dans tous les cas, le trans-
port n'avait pas été signifié ni transmis an département du trésor, qui, san»
cette signification légale, ne pouvait payer le subside qu'à la compagnie.

Lo 7 février, un samedi, un ordre en conseil était passé parle cabinet
provincial *iutorisant l'émission d'un mandat d'argent de $37 50C Dour le
paiement de ce subside. M. Mercier était présent à cette séance du conseil
des ministres, et il partit pour Montréal le même soir, le 7 février.

Entre le 7 et lo 10, M. Alphonse Chariebois transporta à M. GeofFrion
trésorier du parti libéral, |14,900 sur les $37,500 du subside. -

1 i. ^,-^î février. M. Mercier, alors à Montréal, donnait à M. Geoffrion une
lettre 1 mlormant qu'en vertu du susdit transport par M. Chariebois un
chèque serait émis par le trésorier à son ordre ou à l'ordre de la personne
que M. Geoffrion indiquerait. M. Mercier transmettait en même temps
une copie de cette lettre à M. Shehyn.

Le même jour, le 10 février, M. GeofFrion écrivait lui-même à M. She-
hyn pour le prier de hâter le paiement, parce qu'un jour de retard pourrait
entraîner des conséquences désastreuses.

Mais au département du trésor il y avait l'intègre et inflexible M
Machin, le type de l'employé fidèle à son devoir. M. Machin refusa
démettre un chèque à l'ordre de M. Charleboi?, parce qu'il n'y a.-ait pas eu
de transport Jt la compagnie à Chariebois, signifié au département.

Deux jours se passèrent, et pas de chèque, et pas d'argent.

M. GeofFrion se tirait aux cheveux.

^^ ^-P.^V^
télégraphia à M. Shehyn de se déi^icher, pour l'amour de Dieu.

Mais M. Machin était inébranlable comme un roc.

Il fallait de toute nécessité l'intervention du grand maître, de lauto-
crate en personne.

M. Mercier descendit à Québec le 13 février, comme on le peut consta-
ter par L Electeur du 14 février au matin :

••L'Honorable M. Mercier est arrivé à Québec hier après midi par le-
convoi du Pacifique " *- ±

Et le 14 février, jour mémorable, l'r'ction souveraine â\\ Premier
Ministre changeait la face des choses.

Sur l'ordre formel de M. Mercier, MM. Machin et Verret duren^^ signer
-i„^— „K liiTT.yyt/ ei le rcmciuc «a Kri^iu une; lui-raerae qui do ma le

xeçu suivant :
^
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" Reçu ce 14 février 1891, de l'honorable trésorier, la somme menlionnéo
*' plus haut.

"

" (Signé) H. Mercier."

Le chèque était comme suit :

A la banque de Montréal :

" Province de Québec,
Département du Trésor,

Québec, 14 février 1891.

" Payez à l'ordre de la Compagnie du ch3min de fer de Montréal et
Ottawa, $14,903 et 50 p. c.

Contresigné

$14.903.50.

(Signé) A. H. Verret,

Auditeur Provincia],

" H. A. Machtn,

Assistant-Trésorier.'^

Donc M. Mercier a le chèque de $14,903 dans sa poche.

Que se passe-t-il alors ?

Voici la conspiration criminelle qui éclate.

Le surintendant du boodlage, M. Ernest Pacaud, entre naturellement-
en scène. Quand il y a un coup d'argent à faire, vous voyez toujours
paraître au moment psychologique la figure chafouino et doucereuse de^
l'insatiable Ernest.

C'est un samedi, le 14 février. Les banques ferment à une heure.

Or remarquez bien ceci.

Avant que le chèque soit complètement prêt et que M. Mercier l'ait

reçu, M. Pacaud est rendu à la Banque Union. Il informe M. Webb, le

chèque

Puis il remonte au département, va trouver son illustre complice*
Mercier qui lui remet le chèque qu'il vient de recevoir. Et mon Pacaud
reuesccuu à xa uass6'"îile a dtiûc abattue.

i»H.",ll L7,isw-jyt» ^
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Il exhibe son chèque. Oh désappointement terrible ! M. Webb refuse
'de 1 escompter parce que Tendossement do la compagnie n'y est pas. Que

Mais Pacaud est habitué à tourner les difficultés. Vite, il offre son
billet pour $14,940, à huit jours, endossé par M. Mercier, et garanti par le
chèque officiel qu'il sera endossé dans l'intervalle.

a^^i.vÎa^'^]'^
accepte cette proposition. Pacaud donne son billet pour

? Tt*\^^.lf^^^ ^,- Mercier. La Banque Union paie immédiatement
les f14,940 à M. Pacaud, qui donne ordre de transmettre ce même iour le 14
févner, $7,000 à M. Geoffrion, trésorier du parti libéral à Montréal.

,

Quant à la balance des $14,000 le diable sait ou elle est allée et ce
'qu en ont fait les deux complices, les conspirateurs Mercier et Pacaud.

. ,
4^,,^°^^ ^^^ ? •i?"''^' ^® chèque envoyé à Montréal était revenu endossé,

«et le billet Pacaud-Mercier était payé à même le produit.

Est-ce assez clair ?

La conspiration est-elle assez manifeste ?

Le crime est-il assez évident ?

La participation active et prédominante, la complicité directe de M
Mercier sont-elles assez prouvées ?

Les documents sont là.

Les témoignages assermentés de MM. Webb et Machin sont là.

M. Mercier a retiré le chèque de $14,900, l'a donné à Pacaud, puis
ceiui-ci n ayant pu l'escompter de suite, M. Mercier a fait un billet avec
Pacaud pour avoir l'argent, et le billet a été payé avec le produit du chèque
*ae la province.

En tout cela, au beau milieu des élections fédérales, quelques iours

^"P^fil^'^'^P^^^ |35,0«0 du Sylriculteur, quelques jours avant le coup
des $80,«00 de la papeterie Langlais.

N'y a-t-il pas bien des gens au pénitencier qui n'ont fait que des pecca-
dilles en comparaison de ces vols, de ces détourneraents et de ces brio-an-
dages gigantesques.

"^

Peuple de la province de Québec est-tu disposé à te remettre tranquil-
lemen: au pouvoir de ces bandits ?
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SCANDALE DES $60,000 DE LA PAPETERIE
LANGLAIS

Ce nest pas tout. Le 22 février, d'autres besoins d'argent se faisant
wntir, on accourt encore a Langlais. M. Mercier écrit la lettre suivante :(Commission Boyale, 1892, pp. 20 et 27) :

Monsieur.
^"^^^°' ^' ^3 février 1891.

J'ai l'honneur de vous informer qu'après en avoir avisé avec mes col-
lègues,

j ai été autorisé a vous dire que le gouvernement a décidé de vous
accorder, pour 1 espace de quatre ans, à compter du premier mars prochain.
1«^^''**?''°''^!"^?''*^ ^Â ^f"^'

^® P'^P'^^ nécessaire à tous les bureaux publicssous notre contrôle. Ordre va être incessamment donné, à cet effet, dans

pTi jf kÎ'T^.5"^^'°^'*''.P*^^\^ législatif, au bureau du protonotaire,
celui du sherif et de la cour de police, à Québec, et au bureau du protonol

I
î??' Jl'^f*^""'

<^^^^î^ï;ea^ de police, des magistrats de districts, à Mont-
ai rèal. Ordre sera aussi donné aux régistrateurs des différents districts de la

V
province, ainsi qu aux imprimeurs du gouvernement, d'acheter de vous à

j^ 1 avenir, le papier portant une marque spéciale. Vous serez payé pour cepapier suivant le prix courant.
f j f

.
^^

Il ne s'agit qiie du papier nécessaire aux départements et aux autresbureaux pub ics ci-dessus mentionnés, et nullement de l'impression de tel
pa|Mer, laquelle devra se faire où le gouvernement le désirera.

J'ai l'honneur d'être,

Votre tout dévoué,

Honoré Mercier,

1 A T A Premier Ministre.
J. A. Langlais, Ecuyer,

Libraire,

I Québec, P. Q.

Cette simple lettre créait un monopole pour quatre ans et dont le chiffre
s élèvera peut-être à $300,04>0.

M. Langlais, qui comprend les affaires, répond ainsi : (pp. 21 et 28.)

T »v ui TT , ,, Québec, le 23 février 1891.L honorable Honoré Mercier,
Premier Ministre, Québec.

Monsieur le Premier Ministre,

Je viens de recevoir la vôtre en date de ce jour, par laquelle vous me
connez, pour 1 espace de quntrp ans » Anmr>fai.fi« «,.->»v„v« ._ i _.•-

lapprmisvamement de tout le papier nécessaire aux bureaux publics sou»
le contrôle du gouvernement.
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Comme l'exécution de ce contrat exigera de ma part des avances consi-
dérables, je viens vous demander la faveur de me faciliter les moyens d'ob-
tenir de l'escompte aux banques. Sariez-vous assez bon de me dire^
prenant en considération l'importance de ce contrat, quel montant vous
pourriez m'avancer, et à quelle époque ?

Vous obligerez infiniment,

Votre tout dévoué serviteur,

J. A. Langlais.

M. Mercier, très généreux, écrit de suite : (pp. 21 et 28).

Québec, 23 février 1891.
Monsieur,

Je viens de recevoir votre lettre, en date de ce jour, me demandant de
vous faciliter les moyens d'obtenir des banques les avances nécessaires
pour vous permettre l'exécution de votre contrat, comportant l'approvi-

sionnement de tout le papier nécessaire aux bureaux publics sous notre
contrôle. Je n'ai aucune objection à me rendre à votre désir. Prenant en
considération l'importance de ce contrat, ainsi que la moyenne des sommes
payées pour cette fin dans le passé, je puis vous dire que le gouvernement
paiera à vous ou à votre ordre, la somme de trente mille piastres (|30,000),
dans six mois de cette date, c'est-à-dire du premier mars prochain.

J'ai l'honneur d'être.

Votre tout dévoué.
Honoré Mercier,

Premier Ministre.

M. J. A. Langlms,

Libraire, Québec.

Le môme jour, Langlais, mis en appétit, fait une autre demande : (p. 22).

Québec, 23 février 1891.

L'honorable Honoré Mercier,
Premier Ministre,

Québec.
Monsieur le Premier Ministre,

Je viens de recevoir votre lettre, par laquelle vous êtes assez bon de
me dire que le gouvernement me paiera une somme de trente mille piastres,

dans six mois, à partir du premier mars prochain, pour l'approvisionnement
de tout le papier nécessaire aux bureaux publics. Je prends la liberté de
vous faire remarquer qu'à Vexpiration des six mois, il vie sera certainement dû
par le gouvernement une somme beaucoup plus considérable que les trente mille

piastres promises. Il semble que vous pourriez, sans compromettre les inté-

rêts du gouvernement, promettre de me payer, à cette époque, une somme
d'au moins soixante mille piastres.

I Espérant que vous vous rendrez à ma juste demande.
J'ai l'honneur d'être.

Votre tout dévoué,

J. Â Lanolais.

)
»K

i
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M. Langlais, qui demande un autre $30,000, n'avait pourtant déboursé

que $11,705. Ce qui n'empêche pas M, Mercier de lui répondre par ceci :

(p. 22.)

Québec, le 23 février 1891.

Monsieur,

Je viens de recevoir votre lettre par laquelle vous me dites que vou»
trouvez insuffisante la promesse d'un paiement de trente mille piastres

($30,000), dans six mois, en accompte sur le. contrat, et vous me demandez
do doubler le montant.

Je regrette d'avoir à vous dire que je ne puis me rendre à votre de-

mande. Dans mon opinion, cette somme de trente mille piastre serait suf-

fisante pour acquitter ce que vous auriez alors fourni au gouvernement. Je
n'ai pas d'objection, cependant, à vous dire que le gouvernement paiera, à
vous ou à votre ordre, une somme additionnelle de trente mille piastres

($30,000) dans un an, à compter du 1er mars prochain.

Dans l'espérance que ce sera suffisant pour vous permettre d'exécuter

fidèlement votre contrat, je vous prie de me croire.

Votre tout dévoué,

Honoré Mercier,

M. J. A. Langlais, Premier Ministre.

Libraire, Québec.

Journée mémorable que ce 23 février 1891 : monopole de quatre an»
conféré à M. Langlais; première lettre de crédit de $*<>,00«, signée en
faveur de M. Langlais ; deuxième lettre de crédit de $S0,001>, signée en
faveur de M. Langlais : $60,01>0 en deux traits de plume ! ! !

Grosse journée qui a dû remonter les fonds du comité libéral de Qué-
bec, pour les élections fédérales qui ont eu lieu le 5 mars.

M. Langlais a escompté ses deux lettres de crédit. Il le reconnaît sou»
sa signature, dans le document suivant :

Département du Secrétaire de la Province,

Cabinet du Ministre,

Québec, 29 décembre 1891
M. Jos. BoiviN,

lasist-Secrétaire Provincial,

Québec.
Monsieur, ^

cier, et moi, le 23 lévrier dernier, pour la fourniture du papier pendant.
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quatre ans, et des deux lettres de $80,000 chacune, je désire vous informerque ces deux lettres ont été escomptées à la caisse d'économie de Notre-JJame de Québec, qui a avancé les $60,000.

Votre bien dévoué,

J. A. Lanolais.

Enfin, voici l'état fourni par le munitionnaire général, établissant ce
•qu 11 a Journi depuis le mois de mars :

ETAT
Montants fournis aux différents département, depuis le mois do""« 1891 11^.^05 93

$11,705 93

Le montant ci-haut représente la valeur de tout ce qui a été fourni et

kl
?î''^°''?" "^^^^^ ^^^ ^®"^®« échangées entre l'ex-ministre, l'hono-

rable M. Mercier, et moi, le 23 février dernier.

Québec, 28 décembre 1891.

J. A. Lanolais.

Cette avance de $«0,000pour $11,000 de fournitures, livrées dans le
.cours de dix mois, était un moyen aussi ingénieux qu'audacieux d'alimenter
Je londs électoral des libéraux, à même le trésor de la province.

Une lettre de M. Garneau, premier ministre ad intérim, en date du 15

? M T*^^
différents départements, leur ordonnant de prendre la papeterie

ae M. J. A. Langlais, porte au dos la note suivante par ordre du ministre :

A V^^^T^A^H ^,'^® secrétaire décide que la reliure ne doit pas êtreaonné a J. A. Langlais. La question des fournitures, quoique non men-
tionnée dans le contrat, est facultative, mais l'intention du wuvemement
est a user libéralement avec J. A. Langlais.

Ah ! le joli mot !

L'intention du gouvernement est cCuseï- libéralement avec J. A. Lan-
glais. Oui, on a bien vu cela.

Payer ou faire payer à un homme $85,000 en quinze jours!

A«-n.^??^*^7 ^ ?° monsieur deux lettres de crédit de $30,OOO chaque,
$fS0,OOO dans la même journée !

» m »

Acheter 50,000 exemplaires d'un livre, à un prix de $25,000 !

Acheter 10,000 exemplaires, version andaise, du même li\

<M

•de $3.000,
a un prix
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C est là ee qui s'appelle " u$er libéralement " avec un homme ! !

'

Ils étaient impayables nos ex-ministres !

Voici sur cas scandales Langlais l'opinion du Globe, le grand journal
libéral de la Puissance :

'• Les révélations faites devant la nouvelle commission royale à Québec,
exigent une prompte explication de la part de ceux qui y sont immédiate-
ment impliqués. Le Canadien et la Patrie, deux journaux amis de M. Mer-
cier, donnent les explications suivantes: M. Mercier, en février 1891, fit un
arrangement avec un libraire, nommé Langlais, pour l'achat d'un certain^

livre et d'une grande quantité de papeterie.

*• Langlais reçut sur le champ $85,000 par des lettres de crédit qui
furent escomptées par lui. Le 23 février, il tira par un chèque une somme
de $55,000, produits de deux lettres de crédit de $60,000 ; et il donna
$25,000 à Ernest Pacaud, qui, le 24 février, les passa à la banque Jacques-
Cartier, au crédit de M. Mercier. M. Mercier pérorait dans le temps, dans le

comté de Richelieu. M. J. A. Mercier, son frère, était autorisé à s'occuper de
ses affaires, et il retira les $25,000 de la banque Jacques-Cartier et les remit à
M. C. A. G-eoffrion qui reconnaît les avoir reçues. M. Geoffrion était le tré-

sorier du fonds électoral libéral dans le district de Montréal. D'après les

témoignages, il appert qu'il n'a été adopté aucun ordre en conseil autorisant

le contrat avec Langlais, qu'il n'y a aucune mention du contrat dans les

livres du Conseil Exécutif, et que l'arrangement a été conclu privément par
M. Mercier et M. Langlais. Mais en mettant de côté ces irrégularités, le

fait qui apparaît tout d'abord c'est que $25,000 de l'argent public semblent-

avoir été volées et versées ensuite dans le fonds électoral du parti libéral.

" Pour le moment, le Globe est disposé à attendre les explications des

accusés et jusqu au jour où tous les faits seront mis devant le pays. Mais
il est forcé de déclarer aujourd'hui qu'il dénoncera les méfaits de ses amiS'

avec autant d'énergie qu'il a dénoncé les fautes des tories d'Ottawa. Le
devoir de tout homme honnête, dans cette circonstance pénible et honteuse,,

est de condamner et de punir les voleurs publics."

Il a été prouvé à Québec devant la commission royale :

Que les contrats Langlais ont été donnés sans ordre en conseil ;

Que malgré le contrat Langlais, pour lequel $60,000 ont été payées, la

clique continuait à acheter de la papeterie des autres libraires
;

Qu'il a été ainsi acheté de différents libraires, depuis la date du contrat

Langlais, pour $12,000 à $15,000 de papeterie ;

Que malgré les $60,000 payées à Langlais, on payait toujours ce qu'on

achetait chez lui
;

Que, même en une circonstance, M. Duhamel, commissaire des Terres

de la Couronne, lui a fait payer une nouvelle avance de $500 ;
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Que l'escompte des deux lettres de crédit Langlais a donné $56,772.38;

Que de cette somme, M. Baptiste Langlais n'a eu qua $7,272.38 ;

Que $24,'50» sont allées au gardien de barrière, Ernest Pacaud
;

Que |35,000 sont allées à Montréal grossir le fonds de corruption du
{arti libéral, comme le prouve la déclaration suivante de M. GeofFrion, pour
es élections fédérales :—c'est-à-dire qu'on a pillé le trésor provincial pour
faire les éleclions de M. Laurier.

Voilà en raccourci, et dans toute sa nudité, le scandale des $60,000

de la papeterie Langlais.

Si le parti libéral était resté au pouvoir en 1892, ces $60,000 auraient

été payées par la Caisse d'Economie à M. J. A. Langlais, qui avait escompté
ses deux lettres do crédit de $30,000 chaque.

Contribuables de la Province de Québec, vous pouvez être sûrs d'une
chose, si la clique revenait au pouvoir encore, après les élections du 11

mai, une des premières choses que M. Pacaud et M. Langlais feraient, de
concert avec leurs amis Gilbert Dechène et Cie, ce serait de faire payer par

lé Trésor, c'est-à-dire à vos dépens, les $60,000 que le gouvernement con-

servateur, composé d'honnêtes gens, a refusé, retuse et continuera de refuser

de payer.

^f

LE SCANDALE WHELAN

A plusieurs reprises la presse conservatrice a accusé la clique rouge de
,Be servir de M. Whelan pour exploiter l'argent public. Ce monsieur était

entrepreneur, il avait des réclamations et on lui arrachait des pots de vin et

des commissions exorbitantes pour les fins électorales ou personnelles des
libéraux. Naturellement, . c'était le pays qui en définitive payait.

Nous avions beau porter des accusations et demander des enquêtes,

rien ne venait, M. Mercier et la clique gardaient un silence complet ou fai-

saient bâillonner quelques-uns des accusateurs.

Cependant le 10 novembre 1891, VEmpire de Toronto publiait une
•dépêche qui fit sensation et dont voici la fidèle traduction :

"Montréal, 10 novembre.—Le correspondant de V Empire a souventés

fois fait allusion aux sommes énormes que l'honorable M. Mercier, ses

ministres et ses amis politiques ont depuis quatre ans soutirées à M. John
P. Whelan, le riche entrepreneur de la construction du palais de justice de
Québec. Et pourtant, ce n'est que depuis un jour ou deux qu'il est en
mesure de bien comprendre toute l'ampleur de ce vol, le plus grand de
tous. Comme l'ont fait entendre auparavant VEmpire et d'autes journaux
conservateurs, on portait à $67,000 le total des sommes ainsi extorquées par
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les chefs libéraux de Québec. Cependant, tout considérable que ce chiffre

puisse paraître à ceux qui ne connaissent pas les " dessous " et ne sont pas

au fait des aptitudes pour le vol qu'a la clique de Québec, une somme beau-

coup plus élevée que celle que Pacaud a soutirée à la caisse provinciale, ft

été—disons le mot—volée au public dans cette entrepris;; de construction

dont il est question plus haut.

" Ce matin, la Minerve publiait ceci en tête de sa page d'article :

" Est-il vrai que M. J. P. Whelan a payé $113,000 aux gros bonnets du
parti libéral, à même son contrat du palais de justice à Québec.

" Cette question a été si souvent posée, toujours sans recevoir de réponse

satisfaisante, que votre correspondant s'est mis en campagne, déterminé à

connaître la vérité, et rien que la vérité sur cette affaire qui intéresse et con-

cerne non-seulement la population de notre province, mais les citoyens de

toute la puissance Pendant que les honorables juges formant la Commis-
sion Royale étudient les scandaleux détails de la transaction du chemin de

fer de la Baie des Chaleurs et que la majorité des électeurs se consolent en
espérant que le pays est pour tout de bon allé jusqu'au fond de la canaille-

rie et de la pourriture du régime Mercier-Langelier-Pacaud, VEmpire que
nous avons toujours vu à l'avant-garde, dénonçant les actes corrompus du
comte palatin, VEvipirc est aujourd'hui en mesure d'étaler au grand jour

un autre scandale, le plus honteux, peut-être, do tous les scandales qui sont

venus à la connaissance du public durant les quelques années du régime

national dans la province de Québec.

" Ce qui suit est un état détaillé et authentique des sommes payées par

M. John P. "Whelan aux membres du parti de M. Mercier et Laurier pour

des fins personnelles et politiques. Ces sommes, il va sans dire, oijt été

déboursées pendant que l'entrepreneur construisait l'édifice en question ou
depuis que la législature a autorisé la réclamation pour travaux extras.

Honorable H. Mercier $ 13,750

H. Mercier et C. A. Beausoleil, M.P 23,500
" H. Mercier et Ernest Pacaud 17.000

Achille Carrier, M.P.P., de Gaspé 2,550

Honorable C. Langelier 2,600
" P. Garneau et autres 4,950
•• A, Turcotte, ex-Procureur-général 2,650

Bureau légal de M. Préfontaine, M.P., dont l'honorable M.

Uobidoux fait partie 18,500

Honorable Jas. McShan?, maire de Montréal 7,100

Divers libéraux 8,000

Elections fédérales (1887) 14,500

Grand total $115.000

" On voit maintenant que Pacaud avait un précédent à consulter quand,

de concert avec ses maîtres, les ministres de Québec, il a systématiquement

pillé la caisse ^ vinciale pour aider Laurier au cours des élections de 1891 :

une opération v^^lement audacieuse et criminelle ayant été menée à bonne

fin en 1887.
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" Afin d'éviter toute occasion d'erreur à ce sujet, VEmpire ajoute les dé-
tails suivants :

Payé à Perreault | 6,000
" •' Matthew Hearn, candidat dans Québec-Ouest 1,000
" " H. J. Cloran, Montréal-Centre 8,600
" " Mercier (par D. F.) 2,600
" au Sénateur Pelletier 2,500

Formant un total de $14,600

que la clique de Québec a arrachées à M. "Whelan pour combattre les com-
bats de Laurier et de Riel en 1887. Les renseignements parfaitement
authentiques que possède le correspondant de YEmpire nous font voir que
la somme de $8,000, qui apparaît sur la première des listes publiées ci-

dessus, a été distribuée ax: menu fretin du parti, que tout au moins cette
somme a servi à lui aider personnellement et politiquement. Les noms
sont, d'ailleurs, à la disposition ds ['Empire et peuvent être obtenus à une
minute d'avis. On peut, cependant, dire sans plus tarder que $2,500 ont
servi à assurer l'élection de M. Charles Champagne, dans Hochelaga, et que
$650 ont été données à M. F. X. Lemieux, candidat à Lévis.

" La seconde démarche du correspondant de VEmpire a consisté à inter-
viewer M. J. P. Whelan lui-même. Il serait difficile d'imaginer un homme
plus surpris que le célèbre entrepreneur quand il a vu les chiffres précé-
dents étalés sous ses yeux, quand il s'est entendu demander s'ils étaient cor-
rects et s'il voulait donner des renseignements additionnels.

"Où, sous le ciel ! a-t-on pu mettre la main sur tout ceci!" s'est-il d'a-
bord écrié quand il fut suffisamment revenu de sa stupéfaction pour parler.
Puis, voyant qu'il lui était impossible d'en sortir, il a consenti à se laisser

interviewer, et le dialogue suivant s'est établi :

—Les chiflres que je viens de vous montrer sont-ils corrects ?

—Oui. Je suis peiné d'avoir à vous avouer qu'ils sont substantielle-
ment corrects.

—A propos de fortes sommes, telles que $13,750 pour l'honorable M.
Mercier, .$23,500 pour le même et son associé légal, M. Beausoleil, M.P., et
$16,000 à Mercier et Pacaud, est-il possible que vous ayez donné autant
d'argent à ces hpmmes ?

—Ce n'est, hélas ! que trop vrai.

—Cet argent a-t-il servi à faire les élections ?

—Oui, et aussi à des fins personnelles.

—Quelle compensation pouvait-on supposer vous voir recevoir de Pa-
caud, Beausoleil, Charles Langelier et Carrier ?

—Ils agissaient tous comme agents pour m'aider auprès du gouverne-
ment—Langelier, dans le temps, n'était pas ministre.

—Parlez-moi maintenant, M. Whelan, de cette somme de $7,100 que
vous passez pour avoir donnée à l'honorable James McShane. Vous n'i^no-
rez pas que notre immaculé maire a, un jour, appelé Sir Chaîes Tupper un
voleur de grand chemin, et votre réponse ne peut manquer d'exciter un in-
térêt tout spécial parmi la population de Montréal.

•t

'4'
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—Bien, cette somme a été payée pour des fins d'élection, partie à lui
personnellement, partie à son ordre.

" En toute justice pour M. McShane, bien que ceci ne mette pas l'ox-
ministre des travaux publics sous un meilleur jour aux yeux du pays, le
correspondant de VEmpire doit dire que $3,000 de la somme mentionnée ont
été payées à M. Mercier lui-môme dans les bureaux du gouvernement, rue
Saint-Gabriel. Tout de même, M. McShane connaissait la transaction sur
le long et sur le large.

—N'est-ce pas un fait avéré, M. Whelan, que M. McShane, quand il
était ministre des travaux publics, vous a demandé de souscrire $20,000 à
un fonds électoral dont il devait être le dispensateur, vous donnant à enten-
dre qu'une réclamation pendante que vous aviez contre le gouvernement
Ross-TailJon serait réglée ?

—Oui, c'est vrai, et quand je refusai, il me dit :
" Whelan, tu regretteras

cela, la moitié de cette somme était destinée à Mercier." Je répondis que
si Mercier avait besoin d'argent il pouvait m'en demander lui-môme, que
nous n'étions pas étrangers l'un à l'autre, et que, d'ailleurs, il m'en avait
souvent demandé dans le passé.

—N'avez-vous plus entendu parler de cette affaire ?

—Non. McShane et ses amis de Montréal m'ont souvent reproché mou
refus de donner les $20,000, et le premier ministre Mercier, qui, apparem-
ment, ne croyait pas que McShane n'avait pas reçu le magot, me demanda
par la suite si j'avais donné cette somme ou une partio à M. McShane.

—Nous allons parler maintenant de ces $14,500 que la clique paraît
vous avoir extorquées pour faire les élections fédérales de 1H87. Soyez donc
assez bon de jeter un peu de lumière sur cet item de $.5,000 pour Perreault,
et me dire quel peut bien être ce Perreault ?

— Louis Perreault, l'imprimeur, à qui j'ai donné mon billet pour $5,500,
toujours pour des fins d'élections. Un autre entrepreneur bien connu avait
consenti à en payer une partie ; mais, finalement, il s'y refusa, et quand le
billet devint dû, j'eus à le payer, ot je dois ajouter que je le payai d'après les
instructions de M. Mercier. Celui-ci entendit dire, un jour, qu'un certain
billet n'avait pas été payé, et tenant pour certain qu'il s'agissait là de l'affaire
Perreault, il vint me voir pour me faire des reproches. C'est alors que je lui
répliquai :

" M. Mercier, vous êtes dans l'erreur, le billet de Perreault est
chose réglé, et celui qui reste impayé en est un de $2,500 destiné à assurer
l'élection de Champagne dans Hochelaga." Ce billet fut, néanmoins, payé
quelque temps après, et, l'intérêt compris, ce fut la somme de $2,GG8 qui v
passa. ^

—Y a-t-il quelque chose de particulier dans le paiement des $3,600
pour Montréal-Centre ?

—Non, excepté que je n'ai jamais eu un simple remerciement pour
avoir aidé à combattre mon vieil ami Curran, qui. Dieu merci, nous gratifia.
a une Tnagis^rale dciaite. Je me sui.s querellé a\'cc lui au sujet de iliel, mais
nous sommes maintenant grands amis, et j'ai l'intention de rester ainsi

8
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«' Continuant l'entrotien, M.Wholan dit que la première somme de 12,500

sur la liste des dépenses d'éiectious fédérales consistait en un billet souscrit

par M. D. Ford à M. Mercier, endossé par les honorables MM. M«!roier,

Shehyn et Garneau, escompté par un marchand de chaussures bien connu
de Québec et payé par M. Whelan à la Banque Nationale.

—Et la seconde somme de $2,500 ?

—C'est do l'argent comptant donné au sénateur Pelletier en deur

sommes : 1 1,500 et #1,000 respectivement.

—Pouvez-vous me dire quelles élections se faisaient quand M. MeShane
mit la main sur le magot dont nous parlions tantôt ?

—Je crois qu'une partie de ce magot fut dépensée dans les élections

partielles des comtés de Laprairie et d'Ottawa.

—Maintenant, M.Whelan, je vais vous poser une qui'stion d'une nature

excessivement délicate. Bien que vous soyez d'origine irlandaise vous avez

très développé chez vous le flair de l'écossais. Dites-moi, vous attendiez-

vous à voir le gouvernement Ross perdre le pouvoir ?

—Oui, je ne m'attendais à rien moins ; mais où voulez-vous en venir ?

—N'est-ce pas un fait avéré qu'en août 1886, en présence de deux
autres personnages, M. Mercier vous a promis de régler votre réclamation,

à son arrivée au pouvoir, et que, là et alors, il vous demanda une certaine

somme qui lui permettrait de remporter les élections ?

" L'entrepreneur baissa ses yeux un moment, puis il répondit :

" Oui, il a fait cela et un marché fut conclu, mais je refuse do vous en

révéler la nature."

" Effrayé par l'effet de ces déclarations, M. Mercier fit mine de poursui-

vre M. Whelan et quelques journalistes, mais ce n'était que de la poudre

aux yeux.

. " Il reste sous le coup de ces accusations.

•' Plus tard la commission royale, composée de MM. Mathieu, McMaster

et Masson s'est rendue auprès de M. Whelan et a fait une enquête asser-

mentée suî: les faits contenus dans ce qui précède.

" Les questions ont porté sur les items, les fait'? et ha riicon8tan'>-3 qui

ont précédé, accompagné, causé, ensuivi les dons ^;'>, avances ou paie-

ments des sommes suivantes, par John Patrick Whelan, ou par la société

Whelan et Ford, ou par Patrick Ford, à savoir :

1. A l'honorable Honoré Mercier, ci-devant premier ministre de la pro-

vince d*- C II 'bec, ^18,750.

'. \ , 'it ho-orable Honoré Mercier et à C. A. Beausoleil, M. P., $23,-

500.

8. iîvU dit honorable Honoré Mercier et à Ernest Pacaud, journaliste de

Québec, $17,700.

4. A Achille Carrier, M. P., $4,580.

6. A l'honorable C. Langelier, ci-devant secrétaire provincial, $2,500.

f

f*
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6. A l'hottorable Pierre Oarneau, |4,950.

7. A l'honorable Arthur Turcotte, ci-devant procureur-général de la

Province de Qutîbec, 12,669.

8. A R. rréfontaine, M. P., et à ses associés, 118,500.

9. A l'honorable James McShane, M. P. P., 17,100.

10. An dit honorable Honoré Mercier, $2,600.

11. A l'honorable 0. A. P. Pelletior. sénateur, $2,500.

12. A Ernest Pacaud, susdit, |10.000.

18. A Ernest Facaud, susdit, |&,000

" A l'ouverture de la séance, M. Q-uérin fit une objection. Il contesta

aux Commissaires le droit d'interroger M. Whelan dans les circonstances.

" M. le juge Mathieu lui répondit : Nous allons toujours entendre M.
Whelan, et si vous faites décider par une cour de justice oue nous n'avions

Sas le droit de l'interroger, nous ne tiendrons pas compte de son témoiguago

ans notre rapport.

M. "Whelan est donc autorisé à répondre aux questions.

Première question—On dit que vous avez payé $13,760 à M. Mercier,

depuis quelques années. Est-ce \rai?

M. Whelan, consultant ses papiers, répond : Vos chiffres no sont pas

tout à fait exacts. J'ai payé $16,340 à M. Mercier depuis le mois de juin

1886 au mois de septembre de la même année.

Q. Dans quelles circonstances av e-vous payé cette somme ?

R. J'ai rencontré un jour M. Mercier, à Québec. Il me dit : j'ai besoin

•d'arcent. Je lui ai donné $350 ; c'était, je crois, au mois de juin 1886.

Quelques jours après je lui ai donné encore $500.

Q. Pourquoi donniez-vous cet argent, M. Mercier vous avait-il dit qu'il

était certain d'arriver au pouvoir ?

R. Il me l'avait fait entendre.

Q. Avez-vous payé d'autres sommes ?

R. Au mois d'octobre 1886, j'ai donné $4,000 à M. Mercier, dans une
«allé en arrière, au St Lawrence Hall.

Q. Etiez-vous entrepreneur du gouvernement à cette époque ?

R. Oui.

Q. Quelles raisons a-t-on données pour vous demander de l'argent ?

R. On m'a dit que si j'étais assez libéral, je serais bien traité par le

gouvernement.

" C'était le 30 octobre 1886.

L' honorable M. Mercier m'a demandé $20,000 à $25,000, mats je n'en

ai donné que $10,000.

Q. Pourquoi donniez-vous tant d'argent ?

R. Encore une fois, je vous dis que l'on m'avait assuré que je serai»

bien traité si M. Mercier arrivait au pouvoir.

Q. Ces $10,000 vous ont-elles été remises.

E. Pas que je sache.
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Q. Tous avie/ une réclamation à cette époque contre le Gouvernement ?

i« P A /?*' f J f\*<>ajo^rs compris que le montant que l'aurais donné nonrle fonds électoral des ïibéraux avait eu une grande influLLTur le 'eXment de ma réclamation, par la suite.
*

Le iiS septembre 18RC,j'ai donné J],000 à M. Mercier Pea d., irai™

" Le 26 octobre, j'ai donné encore une autre forte somme.

Viennent ensuite de " petits cadeaux" de 60 à 120':».

" Au mois de décembre 1886, j'ai donné encore de #500 à $800.

Q. Les élections étaient faites alors ?

R. Oui. M. Beausoleil m'avait dit que c'était un bon placement.
a. Comment avez-vous payé à M. Beausoleil ?

A Ti/r ^V^". ®^'J®* ^^ contrat pour le palais de justice de Québec i'ai âf, nnvat.

tnt M^'^'Î^A^ ^- B«^«««l«il' '^IS.OOO d'abU el $6,000 par il s^l^Y'Speut-être payé d'autres montants.
^ ^

:

bare^u'-de'p^st'"
''''•'''' P-é »700 à M. Paoaud. C'était en face du

rene;nfréTKr'S*d^°"îît:'X?\^^^^^^^^

rs^l:cS-s%>^.-^.SprtfK^=^^^
Q. Savez-vous ce que M. Pacaud a fait de ces |10.000
a. Non.

Q. Avez-vous parlé à M. Mercier du règlement de votre réclamation?
±c. JNon

;
je ne lui en avais pas parlé personnellement.

tlCOwfrpl't^I^""™"^ ^" ^ ^- Mercier que vous aviez payé

• ^\ ^^'^J
mais j'ai vu le télétrrarame adressé par M Pacaurî A MT M«»vcier, ou il est dit que i'ai donné $1o onn m r» i :

^^^^^ » ^- M.er-

demander *^,000^aLVa?TeL!î"'"^f:PaL'd7atrtr'MScî:fS^'m^

Q. Est-il vrai que vous avez payé .$2,500 à M. Carrier?
R. Le chiffre n'est pas exact. J'ai donné $2,650 à M Achille Parripr

potitl'l^mmltr'Ril'"' =' '"""* "'*»" Je lui ai d«né d'autres
.

*r

'T
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*' J'ai donaé p,000 à l'honorable C. Langelier.

Q. Avez-vous payé quelque chose à l'honorable M. Garneau ?

" la balance a été payée à M. Amyot.

Garneau*'
"'"'" ^'^'"'^ *^'^^^ ^ ^" "'"^«^^ ^^ °°^°»«^«« Beaudet. Lefebvre et

P. G?rne^r'^ ^^ ''"' "'"''^' ^' ^*^"^^«' ««^'^^ P"^^* »^e° l'honorable

R. C'est son cousin.

M. Tur^cotîe ^dJ^Tr?!Jif'
•î'''''^

^i^^'
^* ""''*^*^ ^^,000 pour l'élection dém. lurcotte, dans Trois-Rivieres. Le montant doit s'élever à f2,600.

â,.J\^y^'^^î
*^^'^^^ ^ ^- Pr«fontaine pour services professionnels et aussi

mmiZX'T™™l''^^K.?°''''*r *?•'•''? * l'honorable James MeShaae, alo»

MpJ,'^' ^'S""*"? ™', •"« "ir. nu jour, et me demanda «3,000 pour M

Is ItoVofM^^rcir^^^^^^^^
-'^ ^^' ^-'^ -'^ ru'^vaWonl^

raies!'

"^'^^ ^''''' ^'^"''^ ^^"^''^ ^ l'honorable sénateur Pelletier, pour fins élec

«« .a?;
Pouvez-vous produire les ordres, mandats, télégrammes lettres etcse rapportant a l'argent payé à M. Mercier, par l'êntremis^rM. Sane ^

et mfmZ}^^^;,^''''V'''''l^ ^'^i^'^^P^' " ^« fi^ ™^»d«r à son bureauet me dit que les affaires allaient mal avec M McShane " pt il mp nrio !i^
lui remettre tous ses papiers, vu que des accus^ions graves pesa eut s^urM
fo' t à TT-",

''' P^P^«^V'> ïf^
^^ ^°^-°^^°^« les |>rale dan son coff^-

Q. Jugez-vous ces papiers compromettants?

Shan^;
^^' ^^''^'^''^ ^^'^ compromettants pour M. Mercier et pour M. Me-

n»o fr»il ^ u '^r
"'"' '-"^'^" «tant terminé, interrogatoire qui dévoilaune foule de choses étonnantes et qu'il nous est impossible de reoio*duire

1 se passa ensuite une scène qui a bien amusé les cousÏÏvatetLâet fait rire le petit nombre de libéraux présents. M. Clorau voXt ouvri?«ou cœur, exposer son indignation S'adressant à M. Whelln il lu^X
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manda: D'après votre témoignage, vous avez payé de fortes sommes; mais

M. Mercier ou quelques-uns de ses collègues vous ont-ils dit qu'en donnant

cet argent votre réclamation serait réglée ?

" Comme M. Whelan, par scrupule sans doute, et ne voulant pas trahir

"ces messieurs," avec qui il avait eu des relations autrefois, hésitait à ré-

pondre, M. Cloran répéta la question et msista pour avoir une réjwnse. M.

Whelan poussé à bout, se leva et dit : Vous voulez absolument que je parle,

eh ! bien, tant pis, je parlerai, et à votre question je réponds : Oui ! j'ai

rencontré, un jour, M. Mercier, dans l'élévateur d'un grand édifice de cette

ville. Il me dit : Eh bien ! Whelan, votre aifaire n'est pas encore réfflée ?

Non, ai-je répondu. Alors il me dit : pî^ez ce que l'on vous a demandé, et

tout sera correct, nous réglerons votre aflfeire.

" Depuis ce temps-là, ajouta M. Whelan, j'ai souscrit largement.

" Cette réponse a produit l'effet d'un coup de massue sur la tête de M.

Cloran. Le bouillant jeune avocat paya d'audace et demanda à M. Whelan

s'il n'avait pas donné d'argent à d'autres personnes qu'à celles qu'il venait

de mentionner.

" Une discussion s'en suivit alors et après quelques minutes il fut décidé

que M. Whelan préparerait une liste des personnes qui avaient reçu de

rargent, depuis le 27 janvier 1887 jusqu'au mois de décembre 1891.

" S'adressant à M. Cloran, M. Bisaillon dit : Vous n'ayez qu'à vous bien

tenir. Nous nous en sommes tenus à quelques noms, mais puisque vous lé

voulez, nous irons plus loin.

M. Cloran—On a dit que j'avais reçu de l'argent de M. Whelan. Je

défie qui que ce soit de le prouver.

M. Whelan—J'ai souscrit 2 à $3,000 pour votre élection.

M. Cloran— Je n'ai pas eu cet argent personnellement.

W. Whelan—Cela importe peu. Cet argent vous a profité et vous

iez bien qui l'avait fourni."saviez

La lecture de ces deux pièces suffit à montrer que M. Whelan a été

pour la Clique un excellent moyen pour tirer sur Ja caisse publique.

LA BARRIÈRE DE PÉAGE

a rudement fonctionné sous le règne de la Clique.

Ponr obtenir le paiement de ses subsides, la compagnie de Témis-

couata a dû payer à M. Pacaud plus de |23,«00.

Pour obtenir un désistement d'appel, M. W. Fraser a dû payer à M.
Pacaud $2,00O.
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Pour obtenir le paiement de certains subsides, M. ArmatronïT a dû
payer à M. Pacaud $tS,0<>J.

°

Pour obtenir le règlement d'une réclamation qui n'était pas due IVF.
Lockwood a dû payer à M. Pacaud $ >,OOi>.

'

Pour obtenir la vente de son Sylviculteur, M. Langlais a dû payer à M
Pacaud $11,000. '

Pour obtenir le monopole de la fourniture de papeterie, M. Lan^-lais a
dû payer à MM. Pacaud et Mercier $>0,4>00.

°

Pour obtenir le règlement d'une réclagaation qui n'était pas exigible,
M. Armstrong a dû payer à M. Pacaud $100,000.

Pour obtenir soi-disant le maintien d'un article du budget en sa faveur
M. Whelan a dû payer à MM. Pacaud et Tarte $1«I,000.

Pour obtenir la vente d'une édition du Code Municipal, M. Eusèbe
Sénécal a dû payer à M. Lomer Gouin, gendre de M. Mercier, $*,700.

Pour obtenir la vente de sa collection de monnaies, M. Breton a dû
payer à M. Geoffrion, trésorier du parti libéral, $1,900.

Nous n'en finirions pas si nous énumérions tous les cas où la barrière
de péage a fonctionné.

Electeurs de la Province de Québec, si vous voulez que la h-^rrière se
lelève, et que le paiement du tribut aux boodlers recommence, mettez au
pouvoir MM. Marchand, Déchêne, Turgeon, Carrier et Cie!

COMMENT VOTAIENT LES LIBÉRAUX

QUAND ILS ÉTAIENT AU POUVOIR

ILS APPROUVAIENT LES DÉPENSES ET LES EMPRUNTS

Nous ayons affirmé à plusieurs reprises que la plupart des représentant»
de 1 opposition libérale qui crient aujourd'hui contre la taxe et les emprunts
ont été les Dili(>r8 du réo-imA nni nar bob Aânanaaa fry]\.,e. .->— „., „-i.'i---.__ .*

extravagante, a rendu nécessaire des impôts nouveaux et créé la dette
flottante pour laquelle il a fallu emprunter.
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Nous allons rééditer cmelques motions et quelques votes pour démon-
trer que les Déchêne, les Turfreon, les Gladu, les rinault, les Bematchez,

les Cnênevert, les Q-irard, les Lemieux, les Laliberté, les Parent, les Shèhyn,

les Robidoux, les Tessier sont responsables de l'orgie de dépenses et du
ferdeau de la dette infligés au peuple par le régime Mercier.

Le 29 décembre 1890 M. Nanti, alors simple député de Terrebonno,

proposait l'amendement suivant :

Que tous les mots après " que,"jusqu'à la fin de la question, soient retran-

chés et qu'ils soient remplacés par les suivants :
" Cette Chambre est prête

à voter les subsides à Sa Majesté, mais elle regrette que dans l'espace de

moins de quatre ans le gouvernement, dont les membres principaux ré-

clamaient énergiquement contre le chiffre des dépenses des gouvernements
précédents, ait porté les dépenses ordinaires de l'administration pour l'ex-

ercice dernier 1889-90 à la somme de $3,881,672.95, soit une différence de

$849,065.70 sur les frais ordinaires d'administration de l'exercice 1885-86 ;

* Que cette différence s'accroît encore de la somme de $206,786.15 payée
en 1889-90 pour des dépenses spéciales réellement imputables aux revenus,

ce qui constitue, au cours des trois exercices seulement, une augmentation totale

de dépenses ordinaires de $1,055,851.85 dans un budget d'à peine 4 millions

de dollars ;

" Que cet accroissement de dépenses sans parallèle dans notre histoire financière

n'est en rapport ni avec les besoins du service public, ni avec nos revenus

réguliers, ni avec les progrès de la province, qui sont à peine appréciables

par la classe agricole, décimée plus que jamais par l'émigration aux Etats-

Unis, et qui sont stationnaires dans la colonisation du domaine public ;

" Que cet accroissement de dépenses met de plus en danger nos institu-

tions politiques et portent atteinte au crédit de la province, qui, pour équili-

brer son budget ordinaire, est obligé de recourir aux emprunts à l'étranger et de

taxer diverses industries importantes, comme les mines et le commerce de

bois, l'un des principaux éléments du travail national et de la prospérité

publique.

" Que cette politique imprévoyante est de nature à arrêter le dévelop-

pement du pays, à appauvrir ses habitants déjà responsables de la dette fé-

dérale du Canada et la dette municipale, scolaire et paroissiale ; et qu'en

définitive cette accumulation de charges publiques devra conduire l'admi-

nistration provinciale aux plus graves extrémités financières."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit :

Pour—Messieurs Beauchamp, Bédard, Blanchet, Duplessis, England,

Grenier, Hall, Leblanc, Lessard, Marion, Mcintosh, Nantel, Normand,
Owens, Robertson.

>>

r

Cow/re—Messieurs Bazinet, Béland, Bernatchez, Brunet, Cardin, Carrier,

Chênevert, Côté, Déchêne, Desmarais, Duhamel, Fitzpatrick, Q-irard, Gosse-
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lin, Laliberté, Lalonde, Langelier, Lemieux, Lovell, McShane, Marcotte,
Mercier, Monfette, Morin, Parent, Pinault, Ponliot, Rinfret, Eobidonx, Ro-
chelean, Shehyn, Ste-Marie, Tessier (Portneuf), Turgeon, "Watts.

Ainsi la proposition est résolue négativement.—(Journaux de I'Ab-

«emblée Législative, x890, vol. XXV, p. 821).

En votant contre cet amendement, les députés libéraux votaient pour
approuver l'augmentation démesurée des dépenses, pour approuver le
recours au système des emprunts pour masquer les déficits, pour approuver
d'avance l'imposition de taxes rendues inévitables.

Le 23 décembre 1890, M. Milton McDonald, député de Bagot, proposait
cet autre amendement :

Que tous les mots après " que ", jusqu'à la fin de la question, soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les mois suivants :

" Cette Chambre se déclare prête à favoriser une politique de chemins
de fer en rapport avec les moyens de la province, les besoins de l'agricul-

ture et les progrès de la colonisation
;

" Mais attendu que la dette flottante est aujourd'hui de 16,762,033.86 ;

" Attendu que la dette consolidée de la province est actuellement de
#21,448,666.67 ;

" Attendu qu'en juin 1886 la dette flottante n'était que de $2,256,222.38 ;

" Attendu qu'à cette même époque, la dette consolidée n'était que de
<18,283,863.64

;

" Attendu qu'à cette date le premier ministre du gouvernement actuel
déclarait, à propos de certaines résolutions soumises à la Chambre, relative-

ment à l'octroi de nouveaux subsides pour favoriser la construction de
chemins de fer, dans une motion de non-confiance dirigée contre le gouver-
nement du jour, ce qui suit :

•' Qu'il est évident qu'en contractant les nouvelles obligations que le
" gouvernement veut imposer à la province, celle-ci sera forcée de faire, dans
" un avenir très rapproché, des emprunts nouveaux de six à sept millions,
" ce qui porterait notre dette consolidée à environ vingt-cinq millions, et
*^ augmenterait le service de nos intérêts et de nos déficits annuels de trois à
" quatre cent mille piastres."

' Attendu que le parti dont l'honorable premier ministre est le chef a
endossé cette politique

;

" Attendu que, depuis cette date du mois de juin 1886, savoir, au mois
cjuiiici J.OOO, viCD mjuvexicD xcsGiuiivnS, Ei;uL;iuaiiL UcS sUUSluCS U UUnûlQS

chemins de fer, au montant d'au-delà de trois millions et demi, ont été
votées par cette Chambre ;



!:•

122

•• Attendu que la dette flottante actuelle est de $6,762,038.86
;

" Attendu que la dette consolidée est actuellement de $21,448,666 6*7, c©
qui constitue une dette totale de 128,210,700.68, sans tenir compte du coût
des nouvelles entreprises mentionnées au discours du trône

;

•' Attendu que, dès le mois d'avril 1885, Thonorable premier ministre,
dans une motion de non-confiance présentée contre le gouvernement Ross
à la Chambre d'Assemblée, affirmait que la province était, dès cette époque,
exposée à un désastre financier qui devait la conduire à la taxe directe ou à
la banqueroute

;

TA*
" ^^**^ Chambre regrette d'avoir à constater que, malgré la gravité dfr

1 état actuel de nos finances, le gouvernement persiste à augmenter toutes
les dépenses ordinaires de l'administration dans une telle mesure que nous
ne pouvons entrevoir aucun moyen efficace de mettre sa politique à exécu-^
tion sans avoir recours à de trop lourds impôts sur certaines industries parti-
cnhères, et sur le peuple en général''

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les
noms étant demandés, ils sont pris comme suit ;

w PoY^TT^®®®^®"" Beauchamp, Bédard, Blanchet, Desjardins, Duplessis,
Bngland, Grenier, Hall, Johnson, McDonald, Mcintosh, Marion, Martin,
Nantel, Normand, Owens, Poupore, Robertson, Spencer et Villeneuve.

Contre—Messieurs Bazinet, Béland, Bernatchez, Bisson, Boyer, Bru-
net, Cameron, Cardin, Carrier, Chénevert, Coté, Déchêne, DeGrosbois Des-
marais, Duhamel, Fitzpatrick, Gosselin, Laliberté, Lalonde, Laugelier,
Loyell, McShane, Marcotte, Mercier, Moufette, Parent, Pinault, Pouliot,
Bamville, Rinfret, Robidoux, Rocheleau, Rochon. Shehyn, Ste-Marie,
Tessier (Portneuf), Tessier (Rimouski), Turgeon et Watts.—(Journaux de
1 Assemblée Législative de 1890, vol. XXV, p. 246.

En votant contre cet amendement les députés libéraux votaient égale-
ment pour approuver l'augmentation de la dette, l'augmentation des dépen-
ses et le recours à des impôts nouveaux.

^
Et ce sont les députés qui ont donné de tels votes qui crient aujour-

d'hui contre un gouvernement qui a diminué les dépenses ordinaires de plus
de $800,000!! ^

Nous ne voulons pas multiplier ces citations, mais nous croyons devoir
encore donner un échantillon de la manière dont votaient ces messieurs.

Les journaux et les orateurs libéraux font grand bruit de quelques
comptes d'avocats conservateurs qu'ils estiment trop élevés. Cependant, ces
CODlntf>8 d'RVnnafS ont M& faiip nn-t-ir Arta aaftrinna -pAa]] /x». .«-n-f f.-^-^A-,-,^ A 1- -.^-^

vince dans des causes qui la concernaient.
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Mais que penser du fameux compte de |3,000 payé par le gouverne-
ment Mercier à M. François Laugelier pour ne rien dire dans une affaire qui
n'intéressait aucunement la province ? Eh bien vos députés libéraux ont
voté, en 1889, pour approuver ce compte. Voici l'extrait des Journaux de la

Chambre qui le prouve péremptoirement :

" La Chambre, en conformité de l'oïdre, reprend le débat ajourné sur

l'amendement proposé, aujourd'hui, à la question portant,—Que M. l'Ora-

teur qui.te maintenant le fauteuil, (pour que la Chambre se forme de nou-
veau en comité de subsides), lequel amendement comporte que tous les

mots après " Que ", jusqu'à la fin de la question, soient retranchés et qu'ils

soient remplacés par les mots suivants :

" Cette Chambre est prête à voter les subsides à Sa Majesté, mais elle

regrette que le gouvernement ait payé à M. Frs. Langelier, 0. R., le compte
qui suit, savoir :

" Québec, 11 janvier 1889.
" Le gouvernement de Québec,

Dt à l'honorable F. Langelier, C. R.

" Dans l'affaire de la traverse de l'embranchement de la montagne de
Pembina du chemin de fer du Pacifique par le chemin de fer de la vallée de
la rivière Rouge.

" 1888. Nov. 2—Conférence avec l'honorable M. Mercier

et discussion de la question constitutionnelle % 50 00
" Nov. 3—Conférence avec l'honorable M. Mercier et dis-

cussion de la question constitutionnelle 50 00
" Nov. 4 à 19—Honoraire pour préparation à la cause,

entrevues avec l'honorable M. Mercier, correspon-

dances avec l'honorable M. Mowat, recherches d'au-

torités, correspondance avec agent à Ottawa, etc 2000 00
" Nov. 19 à 25—^Voyage à Ottawa pour la plaidoirie de la

cause 600 00
." Frais de voyage et déboursés 300 00

^$3,000 00

" Approuvé ce 12 janvier 1888, à prendre sur les divers en général.

(Signé) Honore Mercier,

Premier Ministre.

" D'autant plus que notre province n'avait aucun intérêt dans l'affaire

en question et vu que ce compte est exhorbitant ; les documents mis devant
cette Chambre constatant :

"lo. Que M. Langelier n'a eu à s'occuper de cette cause que du 2 no»

vembre au 25 du même mois.

" 2o. Qu'il n'a eu à s'absenter de son bureau pour cette cause que du 19
au 25 du même mois.
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" 3o. Qu'il à reçu le case tout préparé par l'honorable M. Mowat
" 4o. Qu'il a joué le rôle d'un personnage muet devant la Cour SuDrême

ZSTen dtl^"". ^"l,"^
"^?''* ^' ^'^^'^^àre, à laquelle Imaide fl Hô!pondu en déclarant qu'il n'avait rien à dire.

tout'«n t?a.?J*/ir^-^???f'^^'' ^^?^ P^^? *^°i^ f*"«« ««^ la question.

MMisZ illn/
''''"'"'^

ï ^T'.®
quelques lettres à l'honorable ^remie^

tfavdl des autres.^^^
''' '^ " s'applique surtout à apprécier il

M B^'
^«' ^®T®

Chambre est d'opinion qu'au lieu de se faire représenter parM. François Langeher devant la Cour^Suprôme dans une caife entre ÎIprovince de Manitoba et la compagnie du Shemin de fHu Pacifique e

fZT. r'''^ 5%^J^?i'"^
^""^ d'employer pour la colonisat^oreuS^^

ture la somme de «3,000, payée à M. Langelier pour de prétendus sfrvLesprofessionnels d'aucune utilité pour la Pronnce."
^^«^«"uus 8er\ ices

" Et. ramendement étant mis aux voix,—la chambre se divise- et lesnoms étant demandés, ils sont pris comme suit :

'

CoNTRE-MM Basinet, Bernatchez, Bisson, Boyer, Cardin. ChamnaeneDavid Dechêne (Hs et), DeGrosbois. Dumais, pirest. GagnC GladTaoy-'

Mu;Dhv Pro^'p^'f ^fp'
Lareau Lemieux, Lussier, ^McShane Morin.Murphy, Pilon, Rmfret, Robidoux, Rocheleau, Rochon, Shehyn, SvlvestreTester, Trudel et Turcotte.-(Journaux de l'Assemblé; LégfsLive, 1889;

LES AVANT. COUREURS DE LA TAXE

OPINIONS DE MM. MERCIER, SHEHYN, Etc

^f

i:

J

Nous venons de montrer comment les députés libéraux votaient Dourapprouver l'augmentation des dépenses, l'augmentation delà dette Cs
filTtViT':!^'

de rappeler ici quelques déclarations de leurs chefs qS
^^Ta A^

""' ""'^'''^ ^''^ l'annonce de taxes nouvelles Voici des ex-

Son dfS':
P'^^^""^^ P^^ ^^- ^^''^' «t Shehyn durant la deuxième

M. MERCIER ET LA TAXE

rb^kl ^^""i" 'Vi
*!''*' si j'étais devant un auditoire, en dehors de cette

£t?a ^ '
•^^'^''

. Ir
P^«Pl«' J« ««rais compris, quand je dirais au peuple decette province

:
" Nous demandons de vous imposer M charges nouvelles pont
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développer vos resaources, pour vous Dermettre Aa fro«B««^ » ..

aux grands marchés plus facilemenref^ économiquêr^^^vous allez payer plus de taxes sous certains rapnortrSno^^^^ '*Jr*'
'^'^^

vous donnerez vous en recevrez vitiarôînn tI ; ™ Vowcxin centin que

patriotes pour vo«s s^ppo^te,..' (X^^T^lVu^Z^^^r^J^^^rm,
M. SHEHTN ET LA TAXE.

de
.."••'V'?"'' q»'" devient de plus en plus difficile de limii.r i. j-

pression eieroS^S couvememen. "IP'™'!» "fPO'^^We de résister i 1»

généreuse et L™ppora™e™rs S so"s du^'Z:T '''"",™*° P°""l"°

gran;'ir::i:r.?uriltS pSTntMlïïKÏ^a?^ ™'^-^"'' ^''°

st/s.t .?^"-'^» -érieitL'\rn:;rs''orr;renei

veam subsMeSr les chemins de fc/f ' ^T "°
"r"'''™'

^e non-

en subventionna largemeTk cause 'de S.t™.^'""
d«^ P»?»» en fer.

LgisUturersi Vicl., 1890??! 249):
'" ""' '"' ^^ ««"» -(^bats de 1»
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" Nous avons augmenté la dette, cela est incontestable, mais l'on sait éga-

lement que si nous avons aujourd'hui une dette flottante assez considérable,

il est facile d'en établir la raison d'être, ou, en d'autres mots, son origine.

La politique des chemins de fer y figure pour une large paii—politique con-

sidérée comme indispensable par toute la province. Que l'on veuille bien

se rappeler qu'il est impossible d'exécuter d'aussi grands travaux sans qu'il

en coule. Si le pays veut des chemins de fer—et il en veut—17 luifaut iint'

poser des sacrifices pour leur construction. Les qnelç[ue8 sacrifices que lui im-

pose une telle politiaue ne sont rien en comparaison des avantages qui en

résulteront, puisqu'elle doit contribuer si puissamment au développement

et à l'augmentation de notre richesse nationale."—(Débats de la Législature,

54 Vict., 1890, p. 609).

UNE INTERPELLATION DE M. LEMIEUX
L'interpellation suivante de M. Lemieux, et la réponse de M. Charles

Langelier sont aussi bien significatives. C'était la taxe foncière qui mon-

trait le bout de l'oreille :

" Par M. Lemieux.—Quelle était en 1880 la valeur totale des biens

imposables dans la province de Québec, d'après les rôles d'évaluation

transmis, d'après la loi, au Secrétaire de la province ?

" Képonse par l'honorable M. Langelier.—D'après les rapports de mon
département, il appert ce qui suit :

1180,197,001 00 pour les municipalités rurales, en sus de 13 municipalités

qui n'ont pas transmis de rapport ;

I 83,014,995 00 pour les cités de Québec, Montréal et Trois-Rivières ;

$263,211,996 00 total pour la province.

" Par M. Lemieux.—Quelle était, en 1889-90, la valeur totale des biens

imposables dans la province de Québec, d'après les rôles d'évaluation

transmis, suivant la loi, au Secrétaire de la province ?

«' Réponse par l'honorable M. Langelier.

—

4172,541,848 00 pour les municipalités rurales, en sus de 227 municipalités

qui n'ont pas transmis de rapport. Les cités de Québec,

Montréal et Trois-Rivières n'ont pas transmis de rapport."

(Journaux de l'Assemblée Législative, 1890, vol. XXV, p. 88.)

f



LE COURONNEMENT DE L'ŒUVRE

f

UNE SESSION BIENFAISANTE ET TRIOMPHANTE

CE QUE LE GOUVERNEMENT FLTNN A FAIT POUB LE PEUPLE ET
LA PROVINCE

Nous avons étudié l'œuvre accomplie par le gouvernement conservateur
depuis son arrivée au pouvoir en 1891, et la manière dont il a réparé les
rumes accumulées par le régime précédent.

Nous avons fait toucher du doigt les bienfaits de cotte administration •

la restauration des finances, l'impulsion puissante donnée à l'agriculture
1 ordre et l'honnêteté rétablis dans tontes les branches du service public II
iious reste à jeter un coup d'œil sur ce que nous pouvons appeler leçouron-
nement de cette œuvre. Nous voulons parler de la dernière session de la
Législature, que tout le monde s'accorde à proclamer l'une des plus belles
et des plus fructueuses qui aient eu lieu depuis la Confédération.

Durant cotte session, l'honorable M. Flynn a développé et exécuté
toutes les parties de son programme, et cela, avec une habileté, une largeur
de vues et un succès qui ont commandé l'admiration même de ses adver-
saires politiques.

Aucune session n'a été aussi bienfaisante pour le peuple et la province.

Nous allons jeter un coup d'œil sur les différentes mesures qui en ont
marqué les étapes et qui resteront comme des pages lumineuses dans les
statuts de la province.



LA LOI DU HOMESTEAD

LA RÉSERVE DES TRENTE MOIS ABOLIE

Protection aux colons

Une des meilleures et des plus bienfaisantes lois présentées par le gou-
vernement à la dernière session, est la loi du patrimoine franc du Immestead.

Le changement, apporté à notre législation par cette loi, en faveur du
colon spécialeraement, est tout simplement une transformation radicale du
mode d'acquisition, de conservation et de transmission des terrains acquis
de la Couronne.

Toute personne qui, à l'avenir, achètera de la Couronne un ou deux
lots, n'excédant pas une superficie de 200 acres, qui remplira les conditions
actuelles d'établissements et obtiendra la patente ou titre de propriété de
son ou de ses lots, deviendra propriétaire d'un Homestead, lequel, avec tous
les objets, bestiaux, ustensiles de ménage et instruments aratoires énumérés
dans le bill, sera protégé par la loi actuelle.

Nous ne saurions mieux faire connaître la portée de cette loi salutaire
qu'en citant un passage du discours prononcé par M. Nantel en proposant
son bill :

" Il est vrai, Monsieur l'Orateur, que nos lois protègent, dans une très large
mesure, les biens-meubles du colon, mais à peine est-il en possession de la patente
de son lot, que celui-ci peut être saisi et vendu pour de vieilles dettes, contrac-
tées longtemps avant que le mallieureux débiteur ait eu l'idée de se faire colon,

" Et à quoi sert la protection des biens-meubles du colon, quand la terre, le
fonds qui doit fournir les produits indispensables à l'existence, lui est enlevé?

" Il n'est pas douteux qu'un grand nombre de colons négligent de i)rendre
la patente de leur lot, retenus uniquement par la crainte de la saisie et de la
vente.

"Généralement, Monsieur l'Orateur, on ne se fuit pas colon par plaisir.
" Trop souvent, le plus souvent, c'est la dure nécessité qui pousse à cette

extrémité, quand, criblé do dettes, dans l'impossibilité d'établir les enfants, forcé
de quitter la vieille paroisse natale, on va s'enfouir dans la forêt.

" Si le lot une fois patenté, peut être saisi et vendu par autorité, s'il n'est pas
protégé, qu'arnve-t-il ? Suivant l'expression si saisissante de Léon Donnât :

' la
" famille est frappée tout entière dans son existence, les divers membres en sont
"jetés sur le pavé, jeunes et vieux se trouvent par la déconfiture de leur chef,
" nonseulement sans ressources, mais encore sans abri, le foyer est quelquefois
" détruit à jamais.'

_
"Voilà ce qui arrive, quand le lot est patenté, au colon endetté avant la

pnse de possession de sa terre.
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"Mais quand le lot n'est pas patenté, le colon ne se sent pas chez lui, les

jugements rondun lui posent lourdornent, l'iiccablent et le tiennent dans un per-

pétuel état d'inquiétude voinin do la pluH dur» servitude. Son courage M'émcuisse,

toute ambition, tout amour-propre, tout esprit de progrès et d'initiative l'aban-

donnent.
*' Hous le réginio de la loi que je soumets i\ la Chandiro, M. l'Orateur, il ne

peut ni<>me venir i\ l'idée d'un cr/'ancicr, dont la créance remonte A, une date

antérieure j\ l'occupation du lot, do rochorchur s'il y a (juelque chose de caisis-

sable chez le colon, car les recherches seraient vaines et le coût en retomberait

sur leur auteur.
" Le colon, se sentant absolument libre de toute inquiétude i\ cet égard, tra-

vaillera avec courage, énergie et confiance dans l'avenir.

"Hachant (pie chaque coup de haclie »iu'il portera aux arbres do la forêt,

tournera à son bénéfice, assurera, mémo apn^s sa mort, l'existence de sa famille

et l'indépendance de ses enfants, il deviendra un homme nouveau, aidmé d'un

zèle et d'une ardeur capables des plus grandes choses."

Cette loi du homestead était tellement bonne et favorable au peuple que
les membres de l'opposition n'ont pas osé l'attaquer.

Jamais un gouvernement n'a plus fait pour les colons que le gouverne-

ment actuel. Cette manne du homestead était le couronnement do l'œuvre

qu'il avait commencée en 1892 en abolissant

LA RESERVE DES TRENTE MOIS

Le gouvernement Mercier avait passé une loi en vertu de laquelle le

colon qui allait s'établir sur une terre non défrichée, était privé pendant

trente mois de tout ce qui peut l'aider à récompenser le courage qu'il a eu
de pénétrer dans la forêt. Pendant trente mois, le marchand de bois pou-

vait venir sur ce lot, et couper le bois, et y enlever par conséquent beaucoup
de sa richesse. Or, on sait que les pauvres enfants de la province, qui, au
lieu de s'en aller aux Etats-Unis, partent avec leur hache pour aller s'établir

sur un lot non défriché, ont besoin de l'aide du gouvernement et^surtout ils

ont droit de profiter dans la mesure du possible, du bois qui s'y trouve à

condition qu'ils soient des colons de bonne foi et qu'ils ne prennent pas des

lots simplement pour s'emparer du bois. Quel avantage y avait-il, en vertu

de la loi du régime Mercier, à aller prendre une terre dans la forêt, lorsque

le colon était obligé d'attendre pendant trente mois le bon plaisir du mar-
chand de bois ?

Lorsque nous sommes arrivés au pouvoir, l'hon. Commissaire des

Terres de la Couronne, qui est maintenant Premier Ministre, a fait passer

une loi abolissant cette réserve de trente mois et donnant au colon l'avantage,

lorsque les conditions d'établissement seraient accomplies, d'appliquer la

coupe du bois en paiement de son lot. La loi en question a été passée en
1892. (Statuts de 1892, 55-66 Victoria, chap. 18, pp. 49, 50.)

9
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LA CONVERSION DE LA DETTE

CONDUITE ANTI-PATRIOTIQUE DE L'OPPOSITION

Le projet du gouvernement provincial de convertir notie dette a été
l'un de ceux qui ont été l'objet de la plus vive approbation de la part de
tous les hommes qui ont à cœur Tintérêt de la province.

Actuellement nous payons 4, 4J et même jusqu'à 5 pour cent d'intérêt
sur nos obligations. Cela est dû à ce que, à l'époque à laquelle nous avons
contracté ces obligations, l'argent, trouvant des placements plus faciles, était
plus rare, et d'autre part, à ce que notre crédit, n'étant pas encore bien assis,

laissait dans l'esprit des capitalistes des doutes que la province devait
racheter sous forme d'augmentation d'intérêt. Mais, depuis, notre crédit
s'est raffermi, l'argent est plus facile à trouver et le taux de l'intérêt a
diminué. Etant donné ces faits, devons-nous continuer de payer 4 et 5
pour cent d'intérêt si nous pouvons avoir de l'argent à 3 ou 3J pour cent
d'intérêt ? Il n'y a pas un homme sérieux qui le prétendra.

Or, pour arriver à ce résultat, il faut essayer. Le gouvernement actuel
a essayé. Le trésorier est allé en Europe dans ce but, et après trois mois
d'observations et de pourparlers, il est revenu demander à la chambre de
faire un pas de plus et d'essayer de réaliser ce projet destiné à réduire de
$150,000 à 1250,000 nos intérêts annuels.

Et qu'avons-nous vu ?

Nous avons vu l'opposition présenter amendement sur amendement,
pour retarder l'adoption de cette loi et embarrasser le gouvernement. Pour-
quoi ?

L'opposition est-elle contre une économie de .$200,000 ?

Pourquoi cette hostilité sans raison ?

L'opposition à prétendu que c'est parce que le goiivernement ne don-
nait pas assez de détails à la chambre. Or, tous ceux qui exigeaient des
détails durant la dernière session étaient les mêmes qui en 1888 déclaraient
qu'un gouvernement qui prépare un projet de cette nature ne doit pas rendre
publiques ses négociations.

La raison, la seule et véritable raison de l'opposilion du parti libéral à
ce projet, c'était qu'il comprenait tout l'avantage que le gouvernement v^
retirer de cette opération.

1
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Ln diminuant les intérêts annuels le gouvernement raffermit davantage
son budget, l'équilibre entre les dépenses et les recettes se trouve assuré et
même il peut compter sur une plus grande somme de ressources pour con-
tinuer le développement des différentes industries de la province.

C'est le couronnement de son œuvre de restauration et de réhabilita-
tion financière de la province.

C'est un nouveau titre à la confiance et à la reconnaissance populaire.
Voilà ce qui a fait mal au cœur de l'opposition.

Elle l'a comprise un peu tard lorsque, après ses amendements successifs,
elle a voulu esquiver le vote sur la motion principale en disant : adopté sur
division. Si ce truc avait pu réussir, elle serait allée dire au peuple qu'elle
ne s était pas opposée au projet lui-même, mais qu'elle voulait simplement
lentourer de plus de garanties. Mais le promier ministre l'a forcée à se
prononcer carrément, et, mettant l'esprit de parti au dessus de l'esprit pu-

EaX aIa^.^'^*®
contre ce projet par lequel le gouvernement veut réaliser

$200,000 d économies pour la province.

Voici le vote :

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de l'honorable M.
Atwater, que les résolutions rapportées du comité général concernant la
conversion de la dette de la province, soient maintenant lues une deuxième
lois.

La motion principale est proposée et mise aux voix, puis la Chambre se
divise comme suit :

r j
Pour—MM. Allard, Atwater, Auge, Baker, Beauchamp, Bédard, Bouf-

^rd,Carbray, Cartier, Châteauvert, Cholette, Chicovne, De&jardins, Doyon
iaigland, Flynn, Girard (Lac St-Jean), Greig, Grenier, Hackett, Lacouture,
McCiary, Magnan, Marion, Martineau, Nantel, Normand, Panneton, Pari-
zeau, Pelletier, Petit, Rioux, Savaria, Ste-Marie, Simpson, Spencer et

/D
^?,fTRE—MM. Bernatchez, Bisson, Caron, Cooke, Déchêne, Girard

(Kouville), Gladu, Gosselin, Guerin, Laliberté, Lussier, Marchand, Morin
Pmault, Shehyn, Stephens, Tessier (lortneuf), Tessier (Rimouski), et Tur'
geon.—19. (Procès-verbaux de l'Assemblée Législative, décembre 1896
pp. 103-106.)

o . o V,

Les députés libéraux sont incapables de défendre ce mauvais vote.

Electeurs de la province, rappelez-vous que ces hommes, qui ont ap-
prouvé tnntfS Ips fl«iT1oncûO nnorirl ilo Ai-nin-ni- •-K1-, ««•.,,._:_ _„J. X'
* ,

— X ^. ,,,..!,.. tt,_, oniiviit. ciu pouvOii, uiiL vote pour em-
pêcher legouvernement de faire $200,000 d'économie au bénéfice du peuple.
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La conversion des snlisides des chemins de fer

Un autre des actes importants de la dernière session, une autre dos
mesures de progrès et de sage administration du gouvernement Flynn,
c'est la conversion des subsides des chemins de fer.

Voici en quoi consiste cette mesure :

Deux statuts ont été passés, l'un en 1882'et l'autre en 1886, relative-
ment aux subventions en terres que la province accorde aux compagnies
de chemins de fer. Le statut de 1882 n'accordait que des subventions en
terres; le statut de 1886 permit aux compagnies d'opter pour la conversion
de ces subsides en terres en subsides en argent. Mais les terres, pour les

fins de l'acto, étaient estimées à 70 centins, et les compagnies ne devaient
recevoir d'abord que 35 centins en argent au fur et à mesure que leurs tra-

vaux seraient faits. Les seconds 35 centins étaint payables seulement lors-

que les terres seraient vendues par le gouvernement et payées au trésor.

Maintenant, les compagnies c.sent : où sont les terres qui représentent pour
nous la valeur des seconds 35 centins ? Ces terres n'ont jamais été locali-

sées ni arpentées
; par conséquent noiis ne savons où les prendre. Faites

donc exécuter les arpentages voulus et donnez-nous ce qui nous appartient,
Autrement lorsque vous avez voté le statut de 1882, vous n'étiez pas séri-

eux Cette loi n'était qu'un leurre. Si vous étiez sérieux, montrez-nou»
nos terres.—Pour les montrer que faut-il faire? Il faut les localiser et les

arpenter, c'est-à-dire faire des dépenses considérables. Alors ne serait-il pas
préférable de faire un arrangement qui débarrasserait la province d'une
parti de ce passif. Telle est la question que le gouvernement s'est posée et
qu'il a résolue en faisant adopter à la dernière session une loi par laquelle
il s'est fait autoriser à faire avec les compagnies un arrangement par lequel
celles-ci renonceraient aux trente-cinq centins par chaque acre de terre
vendu pour recevoir immédiatement la moitié, au plus, de cette somme.

Nos adversaires essaient d'ameuter l'opinion contre cette sage politique.
Ils prétendent que le gouvernement va payer 11,500,000 en argent comptant
pour régler une obligation dont l'échéance était très éloignée. Le gouver-
nement Flynn répond à cela que les compagnies avaient le droit de faire

délimiter les terrains qui leur avaient été votés par la Chambre, que les

travaux d'arpentage que le gouvernement serait par conséquent obligé de
faireiimmédiatement coûteraient plus de huit cent mille dollars, et de plus
qu'en conservant les terres qu'il s'agit de racheter le gouvernement s'assure

un'revenu annuel bien supérieur à l'intérêt sur les |1,500,000 qu'il va falloir

payer.

Cette prétention de l'hon. M. Flynn est-elle bien fondée. C'est l'hon.

M. Shehyn, le trésorii r libéral qui va donner la réponse. Dans son premier
discours sur le budget, M. tShehyn disait en pariant de ces subsides en
terre :

t
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" Mais pour livrer ces terres aux acquéreurs il faut les arpenter, ce qui
coûte 17 centins Tacre, en prenant la moyenne du coût de ces travaux. Pour
5,126,500 acres à 17 centins l'acre, les frais d'arpentage forment une somme
de $871,505. (Discours budgétaire de 1887, p. 36.)

Premier point acquis. L'arpentage de 5,126,500 acres coûterait plus de
huit cent mille dollars.

Or, en 1897, grâce aux largesses faites par M. Mercier, les compagnies
ont droit, non pas à cinq millions d'acres mais à 9,415,000 acres. D'après M.
Shehyn, le gouvernement aurait donc à dépenser, en travaux d'arpentage,
uniquement pour remplir ses obligations envers les compagnies, une somme
égale à $1,500,000 que l'on va donner pour le rachat des terres,

M. Shehyn, dans le même discours disait encore :

" Eu vendant ces terres vous diminuez d'autant les recettes provenant
des bois et forêts. En calculant d'après les données fournies par le rapport
du Commissaire des Terres pour 1886, c'est $91,954 de revenu annuel que
vous enlevez au Trésor. Capitalisé à 5 p. c. ce revenu représente un prin-

cipal de $1,839,099." (Discours budgétaire de 1887, p. 36.)

Deuxième point acquis.

Si cinq millions d'acres valent $1,839,088, il est évident que près de
dix millions d'acres doivent valoir environ $3,600,000. C'est ce bien que le

gouvernement Flynn va conserver à la province en payant $1,500,000, et en
agissant ainsi il conserve à la province un revenu annuel d'environ $175,000
d'après M. Shehyn.

Et voilà les actes que l'opposition, y compris M. Shehyn, est obligée de
condamner aujourd'hui parce qu'elle ne trouve pas d'autre chose à criti-

quer.
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LA LOI D'EDUCATION

ENCUTTEAGEMENT À|L'INSTRDCTION PRIMAIRE

ir

Une mesure populaire et progressive

Un des premiers articles du programme de l'honorable M. Flynn,
c'était l'encouragement à l'instruction primaire, et il a tenu à honneur de
remplir cette partie de son programme aussi efÈcacement que possible.

La loi qu'il a fait voter à la dernière session, après avoir prononcé un
chef d'œuvre oratoire qui lui a valu les applaudissements enthousiastes de
la Chambre tout entière, a été saluée avec joie par tous les amis de l'éduca-
tion dans la province de Québec. Le but du premier ministre a été de
venir en aide aux enfants du peuple et de mettre à leur portée, plus large-
ment, les bienfaits de l'instruction.

En même temps, le premier ministre a voulu secourir la classe si in-

téressante et trop négligée des instituteurs, en accordant aux plus méritants
d'entre eux des primes qui seront à la fois pour eux, un aide matériel et un
honneur.

Relever le niveau de l'enseignement, venir en aide aux municipalités
pauvres, répandre davantage les bienfaits de l'instruction primaire, donner
une impulsion nouvelle à notre système scolaire, tel a été le but que^f^s'est
proposé le premier ministre, dans ce projet de loi.

Il est inutile d'entrer dans de longs détails sur cette mesure. Elle
créait pour l'instruction primaire une dotation dé 1,500,000 acres de terre,
dont le prix devra former un fonds qui, à 4 p. c. devra produire une somme
de 160,000. Ce capital et son revenu^constitueront le fonds des écoles élé-

mentaires.

La clause 3 de cette loi parle par elle-même :
" Le revenu du dit fonds,

" y lisons-nous, sera employé à développer l'instruction élémentaire dans les
" municipalités pauvres, à aider les écoles dont sont appelés à bénéficier les
" classes ouvrières dans les cités et les villes, à améliorer les conditions des
" intituteurs des écoles élémentaires et des écoles modèles, à fournir gratui-
*' tement des livre» de classub, et généralement, à répandre d'une manière
" plus efl3.cacé l'instruction élémentaire dans toute la province."

!
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Jusqu'à ce que ce fonds soit constitué, le trésorier de la province est

autorisé à prendre tous les ans, sur le fonds consolidé du revenu,une somme
de $60,000.00 applicable aux fins ci-dessus.

Le premier ministre a déclaré de plus qu'aussitôt que les ressources du
trésor le permettraient, cette soi\\me de $50,000.00 serait élevée jusqu'à

$100,000.00 et même $150,000.00.

Comme on le voit, c'est là essentiellement une mesure progressive, une
mesure dans l'inté'^'^t du peuple de la province, une mesure qui fait honneur
à l'homme d'état et au gouvernement qui en a fait un des articles de son
programme.

Tous les grandes journaux du pays ont applaudi à cette magnifique
politique éducationnelle du gouvernement conservateur de Québec, ceux-là
mêmes qui s'étaient souvent distingués par d'injustes critiques contre nos
institutions, ont dû lui rendre hommage.
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LA LOI ELECTORALE
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GUERRE A J. rORRTJrTION

Epuration du suffrage

;

La loi électorale qui a été présentée à la dernière session a été une

éclatante revendication de la loyauté du suffrage, car malheureusement,

dans les grandes villes comme Montréal, Trois-Rivières et Québec, les listes

des électeurs étaient faites d'une manière vraiment outrageante, ce qui

constituait un véritable attentât à la liberté.

Une masse de personnes non qualifiées étaient sur ces listes, et une

multitude d'électeurs réels n'y étaient pas. Le gouvernement résolut de

remédier à un aussi scandaleux état de choses, et l'honorable Procureur

Général, M. Pelletier, par un bill qu'il a fait adopter, a permis à ces grandes

et importantes circonscriptions électorales d'avoir des listes, grâce aux-

quelles on peut obtenir une expression franche et loyale du sentiment de

l'électorat.

Cette loi était le complément de celle que l'ancien Procureur Général,

M. Casgrain, avait fait adopter l'année dernière et qui constituait une décla-

ration de guerre à la corruption et aux fraudes électorales, seus toutes leurs

formes.

Jamais une législation aussi draconienne contre la corruption n'avait

été adoptée par une Législature en ce pays.

Si les lois peuvent quelque chose pour extirper ce chancre qui ronge

les pays constitutionels, la loi électorale de la province de Québec devra le

guérir pour toujours.

Dans tous les cas, le gouvernement conservateur a donné une preuve

de son désir de voir l'honnêteté régner dans les élections en faisant passer

une loi aussi sévère, aussi implacable, et ces deux mesures, celle de l'année

dernière et celle de cette année, constitueront l'un des meilleurs titres de ce

gouvernement à la confiance de tous les honnêtes gens.

'^
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A LA LOÎ REORGANISANT LES DE-
PARTEMENTS

[

La loi pourvoyant à la réorganisation des départements publics a été
aussi une preuve de l'esprit de progrès qui anime le gouvernement conser-
vateur.

On a créé tm département spécial de la Colonisation et des Mines en
enlevant au département des terres de la Couronne et au département de
l'agriculture, trop surchargés de besogne, des branches importantes et en
abolissant le portefeuille de " Président du Conseil.

"

De cette manière, on n'a pas augmenté le nombre des ministres, et on
a démontré l'intérêt que le gouvernement portait à la colonisation, à laquelle
tous les vrais patriotes doivent désirer de voir donner la plus vive impul-
sion.

C'est là une nouvelle preuve de la sollicitude du gouvernement conser-
vateur pour la classe agricole.

Nous n'en finirions plus si nous voulions énumérer toutes les mesures
importantes qui ont marqué le cours de la dernière session. L'abolition de
la taxe sur les mutations .de propriétés, l'adoption du Code de Procédure
Civile—œuvre éminemment pratique et populaire, qui aura pour résultat
de rendre moins coûteuse l'administration de la justice pour ceux qui ont
besoin d'y jcourir, et plusieurs autres lois importantes que nous pourrions
ajouter à celles que nous avons mentionnées plus haut, formant un ensem-
ble de législation qui suffirait seul à taire bénir le gouvernement conserva-
teiir par toutes les classes de notre population.
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APPEL A L'ELECTORAT

LES DEUX JRÊGIMES

Lequel choisir ?

Maintenant la parole est à l'électorat de la province de Québec. C'est à

lui que sont adressées les pages qui précèdent ; c'est à lui qu'incombe le

grave devoir de choisir le régime auquel la province sera soumise durant

ies cinq prochaines années.

Electeurs de la province de Québec ! Voulez-vous avoir pour adminis*

trer vos aflFaires un gouvernement comme celui qui nous a déshonoré et

pillé de 1887 à 1891
;

Qui a augmenté les dépenses ordinaires de plus de |l,50O,OOO en
cinq ans

;

Qui a créé une dette flottante de plus de 13 millions de piastres
;

Qui a augmenté la dette consolidée de 7 millions de piastres
;

Qui a creusé un déficit de $1,458,000.00 ;

Qui a ruiné le crédit de la province au point d'être réduit à émettre

des obligations provinciales pour un terme de 2 ans seulement et à des con-

ditions qui équivalaient à o| ou 7 p. c. d'intérêt par année ;

Qui a gaspillé l'argent du peuple de la manière la plus scandaleuse ;

Qui a vu s'opérer dans son sein ou à ses cotés, ces rapines formidables,

ces effroyables boodlages :

Des $iOO,000 de la Baie des Chaleurs
;

Des |60,000 de la papeterie Langlais ;

Des $25,000 du Sylviculteur
;

Des $14,î>00 du Montréal & Ottawa ;

Des |S0,000 du chemin de fer de Témiscouata
;

I

i



189

Des $5,000 de M. Lockwood
;

Des $20,000 du chemin de fer de Hereford
;

Qui a donné le spectacle d'une barrière de péage fonctionnant presque
ouvertement, faisant payer tribut à quiconque voulait obtenir un contrat,
une faveur, une place, le paiement d'une réclamation, etc., etc.

;

En un mot, qui a conduit la province aux portes de la banqueroute, et
qui a fait d'elle un objet de mépris pour toute la confédération.

Dans ce*cas, votez^pour M.'Marchand et ses candidats, dont plusieurs
d'entre eux, comme les' Déchêne, les Carrier, les Robidoux, les Pinault, les

Bernatchez, les Chênevert, les Tessier, les Morin, les Lemieux, etc., ont été
les complices et les approbateurs criminels de cette orgie de gaspillages, de
scandales et de spoliations.

Mais au contraire, voulez-vous continuer à voir vos affaires admi-
nistrées par un gouvernement semblable à celui qui a réparé les désastres
accumulés par le régime de la clique

;

Qui a diminué les'dépenses contrôlables de $81«,ii>00
;

Qui a augmenté les revenus indépendamment des nouveaux impôts
de $430,447.08.

Qui a transformé un déficit libéral de $1,4»'58,000 en un surplus de
$îî':0,000

;

Qui a diminuera dette de la province de 2 millions de piastres ;

Qui a payé la dette flottante de IS millions de piastres léguée par M.
Mercier sans dépasser le pouvoir d'emprunt de dix millions décrété par lui

;

Qui a donné un essort inconnu jusque là au progrès agricole, par les
cercles agricoles, par la fondation d'une école d'industrie laitière, par l'œu-
vre des conférences agricoles, par la prime d'exportation du beurre frais et
par la diflusion extraordinaire du journal d'agriculture, etc., etc.

Qui a rétabli le crédit de la province au point d'avoir pu obtenir pour
nos bons une prime de 5 p.c, c'est-à-dire, d'avoir reçu $lî>.> pour chaque
obligation de $100 souscrite par nous, chose qui ne s'était jamais me depuis
que le pays existe

;

Qui a administré avec une telle honêteté qu'aucune accusation sérieuse
et raisonnable n'a pu être portée contre aucun de ses membrt s

;

Qui a fait une place d'honneur dans son programme à l'encouragement
donné à l'instraction des enfants du peuple

;
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Qui a protégé et encouragé, par des lois sages et progressives, le

cultivateur et le colon.

Dans ce cas, votez pour mettre au pouvoir l'honorable M. Flynn,

un homme d'état dont le prestige est à l'heure qu'il est sans rival, et dont

les collègues travaillent de toutes leurs forces à le seconder dans son œuvre
de progrès.

Electeurs de la province de Québec ! Pensez à la responsabilité qui

vous incombe ;
pensez qu'il s'agit de vos intérêts les plus chors, de vos

biens, de votre prospérité et de votre bonheur !

Votez sous le regard de Dieu, pour l'économie, l'ordre, l'honnêteté et le

progrès contre le gâchis administratif, le gaspillage, le boodlage, la honte et

la ruine.

i
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